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PRÉFACE DE UAUTEUR

POUR UÉDITION FRANÇOISE.

L’ÉTôNNÈMENt que la révolution fran-

çoise a caufé dans toute l’Europe doit être

considéré sous deux points de vue diffé-

rens: d’abord
,
en tant que cette révolution

affecte les habitans des pays étrangers;

secondement
, en tant quelle affecte les

gouvernemens de ces mêmes pays.

La cause du peuple François est celle

de toute l’Europe
,
ou plutôt celle du monde

entier ; mais les gouvernemens de tous les

pays ne lui sont aucunement favorables.

Il est à propos de ne jamais perdre de vue

cette distinction. Il ne faut point confon-

dre les peuples avec leurs gouvernemens
^

et particulièrement le peuple anglois avec

son gouvernement* • .

)
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Le gouvernement d’Angleterre n’est pas

amî de la révolution de France j nous en,

avons des preuves OTffisantes dans les re-

mercîmeiis que Félecteur d’Hanovre, ou ,

comme on Tappelle quelquefois, le roi

'd’Angleterre
j
homme foible et sans esprit ^

a faits à M. Burke pour les injures dont il

Favoit accablée dans son ouvrage, et dans

les réflexions malveillantes du ministre

anglois, M. Piît , dans ses discours au

parlement.

Quoique le gouvernement anglois , dans

sa correspondance oficielle avec celui de

France, fasse profession de Famitié la plus

sincère , sa conduite dément toutes ses dé-

clarations f et nous, fait voir que ce nest

pas une cour à laquelle on puisse se fier;

HiaiS- une. cour en démence qui se plonge

dars. tcutes les querelles et toutes les in*

nigues. de FEuropq ^.cherchant la guerre

pour satisfaire sa folie et favbrifer son

extravagance.



' ^'Sftf’àîa fiatîoïi angloise, au contraire,

HfiÜe a dés dilpositioiis très-favorables à la

Solution éançoise et aux progrès de la

liberté dans funivers entier; et ces difposi-

fiôns de'<'iendront plus générales en Angle-

terre
,
à'tfteStffe que les intrigues et les ar-

tifices de son gouvernement se découvri-

ront et que les principes de la révolution

françoise seront mieux entendus. Il faut

que les François sachent que la plupart

<(es papiers-noùvèlîes anglois sont directe-

ment à la foldé dü gouvernement , ou si

indirectement liés avec lui qu’ils sont tou-

jours â ses ordres ; et que ces papiers-nou-

Velles défigurent et attàqüênt constamment

la révolution dé France afin de trômper la

nation ; mais comme il est impossible cTém-

pêcher constamment les Opérations de la

vérité , les faussetés que contiennent jour-

nellement ces papiers ne produisent plus

les efiets désirés^

'

"Coirtvainére rttftivérs que lai yoix
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de la vérité a été étouffée en Angleterre y

il ne faut que l’instruire que le gouverne-

ment anglois la regarde et la poursuit com-

me un libelle, lui qui devroit en être le

protecteur* Cet outrage à la morale a été

appeUé loiy et il s’est trouvé des juges

assez scélérats pour la faire punir.

Le gouvernement anglois nous offre

maintenantunphénomène curieux.Voyant

que les nations françoise et angloise sé

défont de ces préjugés et de ces notions

fausses dont elles étoient autrefois imbues

l’une contre fautre, èt qui leur ont coûté

des sommes si considérables , il semble à

présent afficher qu’il a besoin d’un ennemi;

car à moins qu’il n’en trouve un quelque

part ,
il n’a plus de prétexte pour le revenu

et les impôts excessifs qui lui sont actuelle-

ment nécessaires.

Il cherche donc en Ruffie l’ennemi qu’il a

perdu en France, et paroîtdire à l’Univers,

ou se dire à lui-même: « Si personne ne veut
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» avoir la complaisance de devenir mon
yy ennemi, je n aurai plus besoin de flottes-

9f ni d’armées, et je serai forcé de diminuer -

>y mes taxes. La guerre de l’Amérique m’a>

» mis àmême de doublerles impôts D’affaire

» d’Hollande d’y ajouter quelque chose; la

» naiseriedeNootka m’afourniun prétexte

ry delever plus de trois millons sterling;mais •

yy à moins que je ne me fasse un ennemi de

» la Ruflîe, la moisson des guerres sera ter-

yy minée, Cest moi qui ai d’abord excité

yy les Turcs contre les Russes; et mainte-

yy nant j’espère recueillir une nouvelle re-?

» coite de taxes ».

Si les misères de la guerre et le déluge

de maux qu’elle répand sur un pays, n’ar-

rêtoient point le désir de plaisanter, et ne

changeoient pas l’envie de rire en douleur,

.la conduite frénétique du gouvernement

d’Angleterre n’exciteroit que le ridicule.

Mais il est impossible de bannir de son

esprit les images de misère que la com-

templation dune politique si vicieuse pré-
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sente. Raisonner avec les gouvernemens

,

tels qu’ils existent depuis des siècles, c’est

raisonner avec des brutes; et ce n’est que

des nations seules qu’il faut attendre des

réformes. II ne doit plus maintenant exis-

ter de doute que les peuples de France,^

d’Angleterre et dAmérique, éclairés, et

s’éclairant l’un Fautre, ne puissent, noiv-

seulement donner au monde entier Fexetn

pie d’un bon gouvernement , mais même
par leur influence- réunie , en faire ad-

mettre la pratique.

Thomas. îfAINE.

DE



I)e tous les exemples cl’indecence et de

malhonnêteté par lesquels les niUions se

provoquent et s’irritent mûtnellemeijt les

unes contre les autres
,

il ne s’en trouve

guère de plus extraordinaire que l’ouvrage

de M. Burke sur la révolution de France. Le

peuple François
,
non plus que l’assemblée

nationale
,
ne se mêloit aucunement des af-

faires de l’Angleterre ni de celles de son

parlement
;
c’est pourquoi la conduite de

M. Burke , en les attaquant en public et au

parlement ,
ne peut se justifier ni du côté

de l’honnêteté
,

ni de celui de la politique.

Il n’y a point d’épithète injurieuse que

M. Burke n’ait vomie contre la nation Fran-

çoise et contre l’assemblée nationale. Tout
ce que la colère

,
le préjugé , l’ignorance ou

la science est capable de suggérer se répand

avec la violence d’un torrent dans un volume

de près de quatre cents pages.

En suivant le style et le plan qu’il avolt

adoptés ,
il auroit été facile à M. Burke d’en

écrire quatre mille. Lorsque l’orateur ou

l’écrivain se laisse entraîner par la passion ,

A
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ee n’est point le sujets mais l’iiomme qui
«’épuise.

Jusqu içi iVI. Burke s’est toujours trompé
dans ses opinions sur les affaires de France

;

mais telle est la fermeté de ses espérances

,

ou la malignité de son désespoir, qn’ellelui
fournit toujours de nouveaux prétextes pour
continuer. Il fut un temps où M. Burke ne
pouvoitpascroireàune révolution enFrance.
Suivant lui , les François n’avoient ni le
courage de l’entreprendre , ni la constance
de la soutenir : aujourd’hui qu’elle existe.,

M. Burke bat en retraite, et la condamné.
Peu content de s’en prendre à l’assemblée

nationale de France , il remplit une grande ,
partie de son ouvrage d’invectives contre le
docteur Price

[ l’un des meilleurs hommes
du monde] et contre les deux sociétés con-
nues en Angleterre sous les noms de so>
ciété de la révolution et de sociétépour des
informations constitutionnelles.

Le docteur Price avoit fait un sermon , le

4 novembre 1789 , jour de l’anniversaire

de la révolution qui eut lieu en 1688. M.
Bmke

, en parlant de ce sermon, dit : » Le
» prêtre politique continue en assurant
» dogmatiquement que par les principes d®
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5» la révolution le peuple angloîs a acq^uis

» trois droits fondamentaux.

» 1 ®* Celui de choisir ses gouverneurs.

T> s®. Celui de les emprisonner pour mau-

>» vaise conduite.

w 3^. Celui de se faire un gouverne-

» ment» »

Le docteur Price ne dit pas que tel indî-

ridu ou telle classe d’individus ait un pareil

droit
,
mais que c’est le droit de tous les

individus qui composent la société
; en un

mot le droit de la nation entière. — M.
Burke,au contraire,nie que la nation entière

om une partie de la nation ait aucun droit

de cette nature ,
ou que ce droit existe quel-

que part. Mais ce qui est bien plus singulier

et plus étonnant ,
c’est qu’il dise « que le

» peuple anglois désavoue entièrement un

» pareil droit, et qu’il est prêt à sacrifier sa*

» fortune et sa vie pour empêcher qu’une

» pareille assertion ne soit mise en pratî-

» que ». Voir des hommes prendre les ar-

ines et sacrifier leur fortune et leur vie
, non

pks pour maintenir leurs droits, mais pour
soutenir qu’ils n’ont aucuns droits

, est une
espèce de découverte* tout-à*fait nouvelle

etanalogue augénie sophistique de M. Burke.

Aa
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La métliocle dont se sert M. Burke pour

prouver que le peuple anglois n’a point

de pareils droits
,

et que de pareils droits

n’existent ni dans la nation entière , ni dans ^
aucune partie de la nation

, est d’une

nature aussi étrange et aussi monstrueuse

que ce qu’il a déjà avancé
;
car il fonde

son raisonnement sur ce que les Individus

ou la génération dlndividus qui avoient

ces droits sont morts, et assure que les droits

sont morts avec eux. Pour prouver cette

assertion il cite une déclaration faite par le

parlement, il y a environ cent ans , à

Guillaume et à Marie , en ces mots :

cc Les pairs spirituels et temporels
,
et les

y» communes
,
au nom du peuple ci-dessus

39 mentionné
;
[.c’est-à-dire

,
du peuple An-

33 glois alorâ 'existant
, ]

se soumettent lium-

33 blement et fidèlement
, ainsi que leurs

33 héritiers et leur postérité, pour toujours, •>

Il cite aussi une clause d’un autre acte de

parlement du même règne , dont les expres-

sions c< jious lient,
[
c’est-à-dire, les anglois

30 de céf temps-là ]
nous y nos héritiers

,
et

33 notre postérité
,
à euæ^ ,

à leurs héritiers

33 et ai leur postérité jusqu’à la consom-

39 mation des siècles. »

1
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M. Burke s’imagine que sa proposition

est parfaitement bien établie en produisant

ces clauses qui, soutient - il
,

aliènent les

droits de X^ridXxonjpourtoujours, Peu content

de répéter à chaque instant de pareilles as-

sertions
,

il ajoute
,

que si le peuple an-

M glois possédoit de pareils droits avant la

33 révolution [ce qu’il confesse avoir existé

non -seulement en Angleterre
,
mais dans

toute l’Europe dans des temps très-éloignés],

>3 il les a abdiqués ^ et y a renoncé de la ma-
33 nière la plus solemnelle pour lui & pour

33 toute sa postérité an temps de la révolu-

»• tion 3».

Comme M. Burke se sert selon l’occasion

du poison tiré de se^ horribles principes [si

ce n’est point profaner les mots que de les

appeller principes
]
non - seulement contre

la nation angloise
,
mais même contre la

révolution françoise et contre l’assemblée

nationale
,

et honore cet auguste corps

d’hom^rùes éclairés de l’épithète à'usurpa--

leurs
y.

je vais mettre sans façon un autre

système de principes en opposition auxsiens^

Le parlement d’Angleterre de i688 iit

pour lui et pour ses commettans une chose

^
qu’il avoit droit de laije

,
et qu’il pgroissûit v

A a
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juste de faire. Mais outre le droit qui lui aVoit
ete délégué, il s’en arrogea un d’une antre
nature

, celui de lier sa postéritéjusqu’à la.

consommation des siècles. On peut donc di-
viser ce sujet en deux parties, savoir ; le
droit qu’il possédoit par délégation

, et le
droit qu’il prit lui-même. J’admets le pre-
mier

;
quant au second^ je réponds.

~

Il n y eut
, U n y aura jamais, il est même

impossible qu’il existe dans aucun temps ou
dans aucun pays un parlement qui ait le droit
de lier la postérité jusqu*à la consommation
des siècles

, ou de commander de quelle
maniéré le monde doit être gouverné, et par
qui il sera gouverné jusqu’à réternité

; c’est

pourquoi toutes clauses
, actes ou déclara-

tions de cette nature
,
par lesquels leurs au*

teurs s efforcent de faire ce qu’ils n’ont ni le

droit ni le pouvoir d’exécuter, sont de toute

nullité. ^ Chaque siècle
, chaque génération

doit avoir la même liberté d’agir , dans tous
les cas, que les siècles et les générations qui
1 ont précédé. La vanité et la présomption
de vouloir gouverner amdelà du tombeau
est la plus ridicule et la plus insupportable

de toutes les tyrannies.

L’homme n’a aucun droit de propriét4
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sur un autre tomme
,
ni les générations ac-

tuelles sur les générations futures. Le parle-

ment ou la nation de 1688 ,
ou d'aucun autre

temps
,
n'avoît pas plus de droit de disposer

de la nation présente
,
ou de la lier aucune

manière quelconque
,
que le parlement ou

la nation présente n*en a de lier ceux qui

doivent exister dans un siècle ou dans mille '

ans (1) Chaque génération a et doit avoir la

compétence d'agir suivant que ses besoins

l'exigent. Quand l'homme cesse d'exister

,

son pouvoir et ses besoins cessent d’exister

avec lui
;

et ne participant plus aux intérêts

de ce monde ,
il n'a plus l'autorité de diriger

quels en seront les gouverneurs
,
ni comment

son gouvernement doit être organisé > ou

de qu’elle manière il doit être administré.

' Je ne combats ni pour ni contre aucune

forme de gouvernement
,
ni pour ni contre

aucun parti , soit ici, soit ailleurs. Tout ce

que veut une nation entière
,
elle.^a le droit

de le faire. M. Burke dit que non. Où donc’

le droit existe-t-il ? Je défends les. droits des

• (1) Ce principe est strictement vrai
,
quoique nous

ayons conti.naellemeot sous les yeux des exemples du

contraire*

Ai
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vivans

,

et je m’efforce d’empêcîier qu’ils n®
soient aliénés

, altérés ou diminues par l’au-
torité usurpée des morts

; et M. Burke prend
le parti de i autorité des morts contre les

droits et contre la liberté des vivans- Il fut
un temps où les rois disposoient de leurs
couronnes au lit de la mort par le moyen
d’un testament

, et laissoient les peuples
comme des troupeaux de bestiaux à celui
de leurs successeurs qu’il leur plaisoit de
désigner. Cela est tellement ancien qu’on,
peut à peine s’en rappeller

, et tellement
abominable qu’on ne le croit pas sans dif-

ficulté. Eh bien ! les clauses parlementaires
sur lesquelles M. Burke pose les bases de sa
foi politique sont de la même nature.
Les loix des nations sont analogues à un

principe commun. En Angleterre , aucun
parent

, aucun maître, ni même toute l’au-
torité du parlement, quoiqu’il se soit appelé
tout-puissant

, ne peut restreindre la liberté

personnelle
, même d’un seul individu

, au-
dela de 1 âge de vingt-un an : sur quelle base
de droit donc le parlement de 1688 , ou tout
autre parlement

,
pouvoit-il lier la postérité

pour toujours ?

Ceux fj^ui ont quitte ce monde et ceux qui
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n’existent pas encore sont à la plus grande

distance les uns dgs autres que l’imagination

humaine puisse concevoir :
quelle possibilité

d’obligation peut-il donc y avoir entr’eux f

quelle règle ou quel principe peut-on poser

pour que de deux êtres imaginaires ,
dont

l’un a cessé d’être et l’autre n’existe pas en-

core, et qui ne peuvent jamais se rencontrer

dans ce monde
,
l’un soit autorisé à maîtriser

l’autre jusqu’à la consommation des siècles ?

On dit en Angleterre qu’on ne peut pren-

dre l’argent du peuple sans son consente-

ment : qui à donc autorisé ou qui pouvoit

autoriser le parlement de 1688 à priver la

postérité de sa liberté , et à restreindre son

droit d’agir dans certains cas pour toujours ,

puisque la postérité n^existoit pas pour don-

ner ou refuser son consentement ?

On ne peut présenter à l’entendement hu-

main une plus grande absurdité que ce que

M. hurke offre à ses lecteurs. Il leur dit,

ainsi qu’à là postérité
,
qu’une ^certaine as-

semblée d’hommes quijexistoient il y a cent

ans a, fait une loi , et ,que'la;naî;ion n’a pas ,

n’aura jamais,, ne peut même avoir le pou-

voir de la changer. Par combien de sophis-

mes et d’argumeiis subtils n’a-t-on pas fait
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croire au genre humain que les gouverne-

mens étoient de droit divin 1 M. Burke vient

de trouver une nouvelle méthode ;
et sans

se donner la peine d’aller jusqu’à Rome
,

il

en appelle au pouvoir de ce parlement infail-

lible àM. temps jadis
;
et il dite ce qu’il a fait

comme de droit divin
;
car il faut certaine-

ment qu’une autorité soit plus qu’liumain^

pour qu’aucmie puissancehumaine ne puisse

jamais l’altérer.

M. Burke a néanmoins rendu quelques ser-

vices , non pas à sa cause , mais à sa patrie ,

en mettant ces clauses devant les yeux du

public. Elles servent à démontrer combien

il est toujours nécessaire de surveiller le

pouvoir
,
afin d’empêcher les usurpations et

les excès auxquels il est susceptible de se

porter.

Il est réellement bien extraordinaire que

l’offense qui avoit fait expulser Jacques II

,

de être arrogé UTtpouvoirqu^ilrdavoitpas ^

ait été commise sous une autre forme par le

parlement qui l’avoit expulsé. Cela prouve

que les droits de l’homme étoientmal enten-

dus dans le temps de la révolution ; car il est

certain que le droit que le parlement avoit

pris
[ car il ne pouvoit pas lui avoir été d'é^



( ïO
légué

^

puisque personne n’étoit en droit de

le déléguer
] sur les personnes et sur la li-

berté de la postérité
,
jusqu'à la consomma-»

tion des siècles , étoit aussi tyrannique et

aussi mal fondé que celui que Jacques avoit

voulu s'arroger sur le parlement et sur la

nation
, et qui avoit causé son expulsion.

La seule différence est
[
car dans les prin-

cipes il n'y en a point
]
qtie l'un étoit un

usurpateur des droits des vivans ,
et l'autre

des droits des générations à venir ; et comme
le droit de l'un n’étoit pas mieux fondé que

celui de l'autre
, il s’ensuit que leurs actes

sont nuis et né peuvent avoir aucun effet.

CommentM. Burke peut-il prouver qu’au-

cune puissance humaine ait eu_le droit de

lier la postérité pour l'éternité ? Il a produit

ses clauses ^ mais il faut aussi qu’il produise

ses preuves qu’un pareil droit existoit
,
et

qu’il démontre comment il existoit. S’il a

jamais existé
,

il doit encore exister ; car

l’homme ne sauroit anéantir ce qui appar-

tient à la nature de l’homme. Il est de la

nature de l’homme de mourir
,
et il conti-

nuera de mourir tant qu’il continuera de

naître. Mais M. Burke a créé une espèce

d’Adam politique
,
par lequel toute la pos-
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fcérité se trouve' à j,g.mais engagée ; il faut

donc qu’il prouve que son Adam avoit un
pareil pouvoir du un pareil droit.

Plus une corde est foible ^ moins elle est

susceptible d’être tendue
; c’est donc une

mauvaise politique de la tendre
, à moins

qu’on n’ait envie delà rompre. Si quelqu’un

avoit projeté la défaite de M. Burke
,

il au-

roit posé les bases de ses argumens comme
M. Burke

; il auroit amplifié les autorités
y

dans le dessein de faire examiner sur quoi

elles étoient fondées : et du moment que la

question de droit auroit été agitée
,

il auroit

fallu abandonner les autorités.

Il ne faut qu’une très-petite portion de jur

gement pour s’appercevoir que quoique des

loix faites par une génération restent en

vigueur pendant plusieurs générations
,
elles

ne continuent d’être en vigueur que du con-

sentement des vivans. Une loi continue donc

d’exister non pas parce qu’elle nepeut être

révoquée
, niais parce qu’elle n’est ^<25 révo-

quée
;
et ce manque de révocation passe

pour un co^entement.

Mais les clauses de M. Burke n’ont

pas même cela en leur faveur. Elles devien-

nent nulles en voulant être immortelles ;
leur
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nature empêche le consentement; elles dé-

truisent le droit qu’elles avoir eïl

le fondant sur un droit qu’elles nepeuvent

avoir. Un pouvoir immortel n’est point un

droit de l’homme ,
et conséquemment ne

sauroit être un droit du parlement. Le parle*

ment de 1688 auroit aussi bien pu faire uji

acte qui autorisât ses membres à vivre éter-

nellement que de vouloir faire vivre son

autorité jusqu’à la fin des siècles. C’est pour-

quoi tout ce que l’on en peut dire
,
c’est que

c’est une formule de paroles qui ne signi-

fient rien autre chose que des espèces de fé-

licitations que les membres se faisoient les

1
uns aux autres ; c’estcomme s’ils avoient dit

,

dans le style oriental de l’antiquité : vive à

jamais le parlement.

Les circonstances dit monde changent

continuellement
,
il en est de même des opi-

nions des hommes ; et comme les gouryer-

nemens sont pour les vivans et non pas pour

les morts, il n’y a que les vivans qui puissent

y avoir droit. Ce qui paroit bien et conve-

nable dans un siècle
,
peut paroître mauvais

et peu convenable dans un autre. En pareil

cas
,
qui doit décider f est-ce les yiyans ou

les morts ?
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Comme 11 y a près de cent pages de Tou-

Vrage de M. Burke qui ne portent que sur

ces clauses ,
il s’ensuivra que si cés clauses

elles-mêmes ,
en tant qu’elles s’arrogent une

domination usurpée sur la postérité pour-

toujours , ne sont d’aucune autorité
, et sont

même nulles par leur nature
,
le nombre de

conséquences qu’il en tire et de déclamations

qu’il fonde sur ces bases sont aussi nulles } et

c’est-là où je m’en tiens.

Passons à présent plus particulièrement

aux affaires de France. Il semble que l’ou-

vrage de M. Burke ait été écrit pour servir

d’instruction à la nation Françoise
;
mais si

je puis me servir d’une métaphore
,

ex-

travagante à la vérité
,
quoique convenable

à l’extravagance de l’auteur, ce sont les té-

nèbres qui veulent éclairer la lumière.

Pendant que j’écris ceci , il se trouve par

hasard devant moi un projet de déclaration

de droits
,
présenté par M. de la Fayette à

-l’assemblée nationale, le ii Juillet 1789^

trois jours avant la prise de la Bastille ; et

je suis frappé du contraste qui se trouve

entre les principes de ce dernier et ceux de

M. Burke. Au lieu d’avoir recours à de

vieilles paperasses et à des parchemins ver-
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moulus

,
pour prouyer que les droits des vî-

vans sont anéantis
,
détruits et abdiqués à

jamais en faveur de ceux qui n'existent

plus
,
comme Ta fait M. Burke

,
M. de la

Fayette s'adresse au monde vivant, et dit

avec emphase : ce Rappeliez-vous les senti-

» mens que la nature a gravés dans le cœur

» de chaque citoyen , et qui prennent une

» nouvelle force lorsqu’ils sont solemnelle-

» ment reconnus par tous les individus ;

» pour qu'ime nation aime la liberté
, il

> suffit qu'elle la connoisse ; et pour être

» libre
, il suffit qu’elle le veuille ! » Que le

terrein sur lequel M. Burke travaille est aride

et sec ! que ses déclamations et ses argumens,

quoique parsemés de fleurs, sont vagues et de

peu d'efficacité, en comparaison de ces senti-

mens clairs, précis, etqui vont jusqu'à l’ame !

Quelque courts qu'ils soient ,
ils conduisent

à un vaste champ d’idées mâles et géné-

reuses, etne finissent pas, comme les périodes

de M. Burke
,
en ne laissant que de l’harmo-

nie dans les oreilles et rien dans le cœur.

Comme j'ai introduit M. de la Fayette sur

la scène
,
je prendrai la liberté d^ajouter une

anecdote sur son adresse d'adieux au con-

grès de l'Amérique
, en iySS

, et qui me re-



(i6)
,
vînt à Fesprît lorsque je vis Fattaque fulmi-

nante de M. Burke sur la révolution Fran-

çoise, — M. de la Fayette passa en Amé-
rique au commencement de la guerre , et

resta comme volontaire au service des Etats-

Unis jusqu'à la paix. Sa conduite, pendant

toute cette entreprise
,
est la plus extraordi-

naire que Fon puisse trouver dans Fliistoire

d’un jeune homme qui avoit à peine vingt

ans. Né dans un pays qui est comme le

centre de tous les plaisirs, et aven les moyens

d’en jouir ,
combien peu d’hommes auroient

voulu', comme lui,, changer cette scène bril-

lante pour les déserts et les bois de l’Améri-

que, et passer leur plus belle jeunesse àaffron-

ter des dangers de toute espèce ! mais le fait

existe. Lorsque la guerre fut terminée
,
et

qu’il fut sur le point de prendre congé
,

il se

présenta au congrès ^ et dans ses adieux

affectionnés, ayant présent à l’esprit la ré-

volution qu’il avoit vue , il prononça ces

paroles :
puisse ce grand monument élevé à

la liherté servir de leçon à Voppresseur et

d'exemple à Topprimé l — Quand cette

adresse parvint au docteur Franklin
,
alors

en France, il s’adressa au comte de Ver-

gennes pour la faire insérer dans là Gazette

de
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de France

,
mais il ne put jamais obtenir son

consentement. C’est que le comte dé Verr!

gennes étoit un despote chez lui
,
et crai-

gnoit l’exemple de la révolution de l’Ame-

J
rique en France

,
comme certaines personnes

craignent à présent l’exemple de la révolu-

tion Françoise en Angleterre
;

et le tribut

des craintes de M. Burke
[
car c’est ainsi

qu’il faut considérer son ouvrage
]

va de

pair avec le refus du comte de Vergennes.'

Mais revenons plus particulièrenlfent à notre

but. .

' " ’

. « Nous avons vu (
dit M. Burke) les

>3 François se révolter contre un monarque
53 doux et légitime

,
avec plus de fureur

,

55 d’outrag 0s et d’insulte qu’aucun peuple ne

55 l’ait jamais fait contre ie^lus illégal usur-

53 pateur
,
ou le tyran le plus sanguinaire 53 ,

Voici un exemple, entre mille autres, par

lequel M. Burke montre qu’il est tout-à-fait

ignorant de l’origine et des principes de la

' révolution de France.

Ce ne fut pas contre Louis XVI
, mais

contre les principes despotiques du gouver-

nement que la nation se révolta. Ces prin-

cipes n’avoient point pris naissance sous son

règne
,
mais dans l’origine de l’établisse-»

B
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ment il y a plusieurs siècles

; ils étoient trop

profondément enracinés^ etrétabled’Augias

ëtoit trop sale pour qu’on pût la nettoyer

sans une révolution complette et univer-

selle. Quand une chose devient nécessaire,

il faut s’y livrer de toute son ame ou ne

point la tenter. '

Cette crise étoit alors arrivée
,
et il n’y

avoit point d’autre choix que d’agir avec

une vigueur déterminée
,
ou de rester ab-

fiolument tranquille.

On savoit que le roi étoit l’ami de la na-

tion
,
et cette circonstance fut favorable à

l’entreprise. Jamais peut-être aucun homme
élevé dans les principes d’un monarque ab-

solu ne se trouva moins disposé à exercer

ce genre d’autorité
,
que le roi de France

actuel. Mais les principes du gouvernement

n’en étoient pas moins les mêmes.. Le mo-

narque et la rnonarchie étoient des choses

différentes et séparées, et ce fut contre le

despotisme de la dernière, et non pas con-

tre la personne ou les principes du premier,

que la révolte commença
,
et la révolution

s’ést effectuée.

M. Burke ne fait point de distinction en-

tre les hommes et les principes
;
en consé-
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quence, il ne volt pas qu’on^^peut se révolter

contre le despotisme des derniers
,

quoi*-

qu’iln’y aitaucune accusation de despotisme

contre les premiers.

La modération naturelle de Louis XVÎ
ne pouvoit aucunement changer le despo-

tisme héréditaire de la monarchiei; toutes

les tyrannies des règnes précédons pou-

voient,se renouveller sous ses successeurs.

Ce n’étoit donc pas l’intervalle d’un règne qui

pouvoit satisfaire la France alors éclairée
;

une discontiiiuation accidentelle de l’exer-

cice du despotisme n’est point l’abolition

de ses principes
;
la première dépend de la

vertu dé la personne qui a le pouvoir im-

médiat^ l’autre de la vertu et du courage de

la nation. En Angleterre
,
sous Charles I«^. et

sous Jacques II
,
la révolte fut contre le des-

potisme personnel de ces deux rois
;
au lien

qu’en france ce fut contre le despotisme hé-

réditaire du gouvernement établi. Mais ceux

qui, comme M. Burke, peuvent abandonner

les droits de la postérité pour toujours sur

l’autorité d’antiques parchemins
, ne sont

pas propres à juger cette révolution.

Elle embrasse un champ trop vaste pour que

leur vue puisse s’étendre jusque là
, et ejlle

B a
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s’avance avec une force de raison qu’ils ne

peuvent atteindre.

On peut considérer cette révolution sous

différens points de vue. Lorsque le despo-

tisme s’est établi pendant des siècles dans

un pays
,
comme en France

,
ce n’est point

dans la seule personne du roi qu’il réside.

Il paroît, à la vérité, que le roi ait^toute l’au-

torilé, et c’est en son nom qu’elle s’exerce ;

mais dans le fait il ji’en est pas ainsi. Cha-

que bureau, chaque département a son des-

potisme fondé sur l’usage et la coutume.

Chaque place a sa bastille , et chaque bas-

tille son despote. Le despotisme héréditaire,

résidant dans le principe dans la personne

du roi
,
se divise et se subdivise en mille et

mille formes
,
jusqu’à ce qu’enfin on l’exerce

par procuration. Voilà quelle étoit la situa-

tion de la France, et il n’y a pas moyen d’ob-

tenir justice contre cette sorte de despotisme

qui marche à travers un labyrinthe immense

de places ^
jusqu’à ce que son origine de-

vienne imperceptible. Il se fortifie en pre-

nant l’apparence de devoir
,

et tyrannise

sous prétexte d’obéir.

Ouaiid on réfléchit sur la situation où
v_.

étoit la France par la nature de son gouver-



nement ,
on trouve d’autres causes de ré-

volte que celles qui ont des liaisons immé-,

diates avec la personne et le caractère de

Louis XVI. Il y avoit, si je puis me servir

de cette expression
,
à réformer en France

mille despotismes qui s’étoient élevés à

l’ombre du despotisme héréditaire de la mo-

narchie
,
et qui étoient tellement enracinés

qu’ils en étoient pour ainsi dire indépen-

dans. Il y avoit une rivalité de despotisme

entre la monarchie
,
le parlement et le cler-

gé ,
outre le despotisme féodal qui opéroit

partiellement et le despotisme ministériel

qui agis'soit par-tout. Mais M. ïlurke ^ en

regardant le roi comme le seul objet possible

d’une révolte, parle comme si la France étoit

un village dans lequel tout ce qui s’y pa,s-

soit pouvoit être connu de son gouverneur

,

et dans lequel il ne pouvoit se commettre

aucune oppression qu’il ne fût sur le champ

en état de redresser. M. Burke auroit pu

être toute sa vie à la bastille sous Louis

XVI comme sous Louis XIV
,

et il étoit

possible que ni Fun ni l’autre de ces mo-

narques n’eût jamais su qu’il existoit un

M. Burke. Les principes despotiques du

gouvernement étoient les mêmes sous les

B3 '



( 22 )

deux règnes
,
quoique les caractères des

deux princes fussent aussi différens que ceux

de la tyrannie et de la bienfaisance.

Le reproche que fait M. Burke à la révo-

lution de France
, [

celui de la commencer

sous un règne plus doux que le précédent ]

est ce qui fait plus d’honneur acux françois.

Les révolutions qui ont* eu lieu dans les au-

tres pays de FFurope ont été excitées par

des haines personnelles. La fureur seportoit

sur le despote et il devenoit victime. Mais

en France nous voyons une révolution fon-

dée sur l’examen réfléchi des droits de

l’homme ^ et qui distingue dans l’origine les

principes d’avec les personnes.

Mais il semble que M. Burke n’ait au-

cune idée des principes
, lorsqu’il considère

les gouvernemens. cc J’aurois félicité la

55 France il y a dix-ans, dit-il
,
de ce qu’elle

avoit im gouvernement ,
sans m’informer

3? de la nature de ce gouvernement
,
ni de

son administration » ? Est-ce donc là le

langage d’un homme raisonnable ? Est-ce là

le langage d’un homme qui prend l’intérêt

qu’il doit prendre aux droits et à la félicité

de l’espèce humaine ? Selon ces données

M, Bui-ke pourroit féliciter tous les gouver::
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tiemens du monde sans - s’inquiéter si les

gouvernés., victimes du despotisme le plus

affreux ,
sont vendus comme des esclaves

ou exterminés dans les toufmens. C’est le

pouvoir et non pas les principes que M.
Burke révère ; 'et sous l’influence de cette

horrible dépravation
,

il -n’est point pro-

pre à en juger. En voilà assez sur ses opi-

nions relativement à larévolution deErànce;

je paâse maintenant à d’autres considéra-

tions, ' .

’ '

Je cohnois une place eii Amérique que

i’on appelle le point sans points parce

qu’à mesure qu’on s’avance le long du ri-

vage
,
agréable et fleuri comme le style de

M. Burke, il semble toujours se reculer et

se présenter à une certaine distance devant

vous
;
mais lorsque vous êtes arrivé aussi

loin que vous pouvez aller
,

il n’y a plus de

point. Il en est de même des 366 pages de

M. Burke ; c’est pourquoi il n’est guère

facile d’y répondre. Mais comme on. peut

s’appercevoir du point ou de la base qu’il

voudroit établir en voyant celle qu’il atta-

que
,

c’est dans ses paradoxes qu’il faut

chercher des argumens.
. \ '

Quant aux, tableaux tragiques avec les-

B4
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quels M. Burke se tourmente rimâgmatîoii

en tâchant de monter celle de ses lecteurs
,

ils sont fort bien calques pour des représen-

tations théâtrales où les faits sont arrangés

jDOur émouvoir les spectateurs et leur arra-

cher des larmes par la foiblesse de la sym-

pathie : mais M.- Burke deyroit se rappeller

qu’il écrit une histoire et non pas des pièces

do théâtre
, et que ses lecteurs s’attendent

à voir la vérité et non pas des hyperboles

orientales ou des déclamations emphatiques.

Quand on voit un homme se' lamenter

d’une nianière dramatique dans un ouvrage

lait pour mériter la croyance >
« de ce que

33 le siècle de la chevalerie estpassé / dire

>5 que la gloire de VEurope est perduepour

35 toujours
; que les grâces non salariées de

>3 la vie (i)^
[
si on sait ce que cela veut dire]

>3 la défonse peu coilteuse des nations
y
la

53 pépinière des sentimens mâles et des en-

mltreqjrises liéj'oïques sont anéanties l 3^ et

cela
,
parce que le siècle des ]:)êtises cheva-

leresques est passé
;
quelle opinion pouvons*

•nous former de son jugement, ou quel égard

(i) M. Burke veut sans" doute parler de la noblesse

•françoife. i

"
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pouvons-nous avoir aux faits qu’il cite ? Dans

la rapsodie de son imagination
,

il a décou-

vert un monde de moulins à vent
,
et il est

affligé qu’il ne se trouve plus de don Qui-

cliottes pour les attaquer. Si le siècle de l’a-

ristocratie
,
comme celui de la chevalerie

,

se passe
,
et ils avoient originairement quel-

ques connections
,
M. Burke , le soutien de

l’ordre
,
peut continuer sa parodie jusqu’à

sa parfaite extinction , et finir par cette ex-

clamation : ce Othello n^a plus à présent

33 choccupation 33.

Malgré les affreux tableaux de M. Burke ,

quand on compare la révolution de France

avec celle des autres pays
,
on est étonné que

pour l’effectuer il ait fallu faire si peu de

sacrifices; mais l’étonnement cesse lorsqu’on

fait attention que les objets de destruction
^

étoient lesprincipes et non pas \espersonnes.

L’esprit de la nation étoit aiguillonné par

des motifs plus relevés que ceux que peut

inspirer la considération des personnes , et

oliercboit une conquête plus grande que la

chute d’un ennemi. Dans le petit nombre

de ceux qui périrent il ne paroît pas qubl y
en ait eu un de précisément désigné. Leur

sort fut l’affaire des circonstances du mo-
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ment , et ils ne furent pas poursuivis avec

cette vengeance sanguinaire et prolongée
que Ton exerça sur les malheureux Ecossois
dans l’affaire de 174^»

Dans tout l’ouvragé de M. Burke
,
je ne

vois pas qu’il ait fait plus d’une fois men-
tion de la Bastille

, et ce fut même de ma-
nière à faire croire qu’il étoit fâché qu’elle

fût renversée
,
et comme s’il eût désiré qu’on

la rebâtît. « Nous avons rebâti Newgâte ,

y> dit il ^ et nous y avons mis des habitans ;

» nous avons des prisons aussi fortes que la

» Bastille
,
pour ceux qui osent faire des li-

» belles contre les reines de France
( 1 )

5>.

(i) Depuis que ceci est écrit
, je me rappelle de deux

autres endroits dans le pamphlet de M. Burke ou il fait

mention de la baftille , mais de la même manière. Dans

Tun il en parle dans une espèce de queftion obscure , et

demande : « aucun des ministres qui servent à présent

» un pareil roi , avec même l’apparence de refped: ,

» obéira t-il fincérement aux ordres de ceux qu’il au-

» rôit pu ,
il y a quelques jours ,

faire conduire à la

» baftille en fon nom } >3 Dans l’autre ,
il en fait mention

pour inculper les gardes françoifes d’avoir assisté à sa

prife. a Ils n’onr pas oublié ,
dit-il , de prendre les châ-

» teaux du roi à Paris 33. — Et c’est là M. Burke qui

prétend écrire sur la liberté conftitutionnellc.
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Quant à ce qu’un fou^ comme lord George

Gordon
,
peut dire

, à qui Newgate tient

plutôt lieu des petites maisons que d’une

prison
,
cela n’est point digne de l’attention

d’un être raisonnable. C’ëtoit un fou qui fai-

soit un libelle, et c’est en dire assez
;
ce libelle

fournit une occasion de le faire enfermer,

et c’est ce que l’on desiroit : mais il est cer-

tain que M. Burke
,
qui ne se croit pas fou ,

quoiqu’on en puisse penser d’ailleurs
,
a li-

bellésans aucune provocation dans les termes

les plus grossiers
,
et par les injures les plus

vulgaires toute l’autorité représentative de

France
; et cependant M. Burke est membre

de la chambre des communes d’Angleterre !

Par la violence et le chagrin qu’il laisse pa-

roître, le silence qu’il arfecte sur quelques

particularités
,

et ses excès sur d’autres
,

il

est difficile de ne pas croire que M. Burke

ne soit extrêmement fâché que le pouvoir

arbitraire
,

le pouvoir du pape
,
et la Bas-

tille soient détruits.

Je ne vois pas dans tout son ouvrageunseul

regard de compassion, une seule réflexion de

pitié surceux qui trainoient une malheureuse

existence
, une existence sans espoir dans

la plus îxiisérabla des prisons. Il est doulou-
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reux de voir un homme employer ses talens

à se corrompre lui-même. La nature a été

plus favorable envers M. Burke qu’il ne

Lest envers la nature. La réalité de la misère

ne l’émeut point
,
ne l’affecte aucunement y

il n’a l’imagination frappée que de sa res-

semblance en brodequins. Il déplore ia perte

du plumage
,
mais il oublie l’oiseau mourant.

Accoutumé à baiser lamain aristocratique qui

ne lui permet pas de conserver son caractère

primitif il dégénère en une composition ar-

tificielle
,
et les vrais sentimens de la nature

l’abandonnent. Il faut que son héros ou sa

héroïne soit une' victime de tragédie qui

expire avec éclat
;

il ne fait point attention

au malheureux ignoré que la mort enlève

en silence dans les ténèbres d’un cachot,

. Comme M. Burke n’a rien dit de l’affaire

de la Bastille
[
et son silence ne lui est cer-

tainement pas favorable
]

et qu’il a entre-

tenu ses lecteurs de faits supposés travestis

en faussetés, je vais faire une courte rela-

tion de ce qui a précédé cette affaire. Elle

servira à démontrer qu’il étoit impossi-

ble qu’un pareil événement arrivât avec

moins d’accidens ^ si l’on considère
,
d’un
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autre côté

,
les dispositions hostiles et traî-

tresses des ennemis de la révolution.

L’imagination peut à peine se figurer, une

scène plus effrayante que celle qu’offroit la

ville de Paris au moment de la prise de la

Pastille
,

et deux jours avant et après cette

prise, ou concevoir la possibilité d’y voir si-tôt

l’ordre rétabli. Dans les pays éloignés cette

affaire n’a paru que comme un acte d’hé-

roïsme
,

sans aucun rapport avec autre

chose
,
et la liaison intime qu’elle avoit avec

la révolution s’est perdue dans l’éclat de

l’action. Mais nous devons lareg;ardercomme
les forces des deux partis combattant corps

à corps pour le gain de la bataille. La Bas-

tille devoit être la 'prise ou la prison des as^

saillans. Sa chute entraîiioit l’idée de la

chûte du despotisme
;
et cette double image

étoit figurativement aussi liée que celle du

château de Bunian et du géant Desespoir {a)'.

L’assemblée nationale
,
avant et pendant

la prise de la Bastille
,

étoit à Versailles, à

cinq lieues de. Paris. Environ huit jours

avant la révolte des Parisiens et la prise de

la Bastille
,
on avoit découvert quj;l se for-

moit une conspiration
,
à la tête^ de laquelle

étoit le comte d’Artois , le plus jeune
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frère du roî
,
pour ruiner l’assemblée na-

tionale
,
en en saisissant les membres, et

pour faire perdre
,
par ce moyen

, toutæs-

poir et toute perspective de former un gou-

vernement libre. Il est heureux pourTamour

del’humanité etpour celui delà liberté que ce

projet n’ait pas réussi. Il ne manque point

d’exemples pour prouver quelles vengeances

cruelles et horribles les anciens gouverne-

mens prennent , ,
lorsqu’ils réussissent à

étouffer ce, qu’ils appellent une révolte.

Il falloit qu’il y eût déjà du tems que ce

projet fût médité
;
parce que pour l’exécuter

il étoit nécessaire d’assembler une grande

force militaire dans les environs de Paris ,

et de couper la communication entre cette

ville et l’assemblée nationale, alors à Ver-

sailles. Les troupes destinées à ce service

étoient principalement les troupes étrangères

a la solde de la France
,
que l’on tira exprès

des provinces éloignées où elles étoient

alors en garnison. Lorsqu’on eut fait un ras-

semblement d’environ vingt-cinq ou trente

mille hommes, on jugea qu’il étoit tems de

mettre le plan à exécution. Les ministres

alors en place qui étoient amis de la révo-

lution furent renvoyés en un instant
,
et on



c

(30
^

Forma un nouveau ministère des hommes
qui avoient concerté le projet; parmi les-

quels étoitle comte de Broglio, qui eut Iq

commandement de cette armée. Le caractère

de cet homme
,
selon qu’on me Ta dépeint

dans une lettre que je communiquai à

M. Burke avant que celui-ci eût commencé
son livre, et M. Burke savoitbien que cette

autorité étoit bonne
,
étoit celui ce d’un grand

33 aristocrate
,
phlegmatique et capable de

» suivre les mesures les plus pernicieuses w.

Tandis que tout cela s’agitoit
, l’assemblée

nationale se troiivoit dans la situation la plus

critique. Ses membres étoient les victimes

désignées , et iis le sayoient. Ils avoi^nt en

leur laveur les cœurs et les souhaits de leurs

concitoyens ,
mais iis n’avoient aucune au-

torité militaire. Les soldats du maréchal dè

Broglio entouroient la salle ou ils s’assem-

r bloient
,
prêts au premier signal à s’emparer

de leurs personnes ,
comme on avoit saisi ,

l’année précédente , les membres du parle-

ment de Paris. Si l’assemblée nationale avoit

àbandonné son poste , ou si elle avoit mon-

tré des signes de* foiblesse ou de crainte ,

ses ennemis se seroient enhardis
,
et le pays

auroit été opprimé.
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Lorsqü^on considère la situation desniciii-^

lires de cette assemblée, la cause dans la-

quelle ils étoient engagés
,
et la crise dans la-

quelle iis se trouvoient qui alloit décider

de leur destinée personnelle et politique
,
de

celle de leur patrie
,

et probablement de

toute l’Europe ;
lors

,
dis-je

,
qu’on rapproclie

toutes ces images sous un point de vue, il faut

être aveuglé par le préjugé ou avoir renoncé

à son indépendance pour ne pas s’intéresser

à leur succès.

L’archevêque de Vienne étoit alors prési-

dent de l’assemblée nationale
;

cet homme
étpit trop vieux pour soutenir les événemens

qui pouvoient survenir d’un moment à

l’autre.

Il falloit quelqu’un de plus actif et de

plus hardi
;
l’assemblée nationale choisit

sous la forme de vice-président,
(
et c’est la

seule fois qu’il y ait eu un vice - président)

M. de la Fayette. Ce fut au moment où l’o-

rage étoit en l’air (le ii juin) que M. de la

Fayette présenta sa déclaration de droits
,
la

même dont j’ai fait mention, page 14. Ce pro-

jet de déclaration avoit été fait à la hâte
,
et

n’est qu’une partie d’une déclaration plus

étendue, adoptée ensuite par l’assemblée na-

tionale.
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tîonale. M. de la Fayette m’a dit depuis qua

la raison particulière qui la lui avoit fait pré-

senter dans ce moment
,

étoit pour que

quelques traces des principes de rassemblée

nationale pussent survivre à ses débris, en

cas qu’elle fut elle-même destinée à périr dans

la tempête qui la menacoit*

Tout étoit alors dans la crise. L’événement

alloit décider du sort des François ; le ré-

sultat étoit l’esclavage ou la liberté. D’un

côté une arniée de près de trente mille

hommes, de l’autre un corps de citoyens sans

armes
;
caries citoyens de Paris

,
sur lesquels

seuls l’assemblée nationale pouvoit alors

compter
,
étoient aussi peu armés et aussi mal

disciplinés que les citoyens de Londres le

sont aujourd’hui. Les gardes - francoises

avoient paru attachés à la cause de la nation ;

mais ils étoient en petit nombre
; ils ne foi-

moient pas la dixième partie de l’armée de

Broglio
,
et leurs officiers étoien t de son parti.

Tout étant mûr pour l’exécution
, les nou-

veaux ministres parurent en place. Le lec-

teur doit faire attention que la bastille fut

prise le i4 juillet, et que je parle à présent

du douze du même mois. Lorsque la nou-

velle d’un changement de ministère fut part

Ç
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venue à Paris

, [ vers les midi
]
on fît défendre

les spectacles
,

toutes les boutiques furent

fermées
;
on regarda le cliangement de mi-

nistère comme le prélude des hostilités
,
et

cette opinion étoit bien fondée.

Les troupes étrangères commencèrent à

s’avancer vers la ville. Le prince de Lam-
besc, qui commandoit un corps de cava-

lerie allemande
,
s’approcha du côté de la

place Louis XV. Dans sa marche il insulta

et frappa un vieillard. Les François sont re-

marquables par leur respect pour les vieilles

gens ;
l’insolence avec laquelle le coup avoit

été porté
,
jointe à la fermentation géné-

rale du peuple
,
produisit un effet considé-

rable ; on cria aux armes / aux armes l et

ce cri se répandit en un instant d’un bout de

Paris à l’autre.

Il n’y avoit point d’armes ni presque per-

sonne qui en connût l’usage
;
mais une ré^

solution désespérée
,
lorsqu’il y va de tout

ce que l’on a de plus cher
,
supplée pendant

quelque temps au manque d’armes. Près de

l’endroit où étoient les troupes du prince de

Lambesc
,

il y avoit de grands monceaux de

pierres pour bâtir le pont Louis XVI
; le

peuple attaqua la cavalerie avec ces pierres.



( 35 )

Une jpàrtie des gardes-françoises êntetidant

tirer, sortit de ses quartiers, et joignit lé

peuple ;
la nuit survint

,
et la cavalerie se

retira.

Les rües de Paris sont étroites et coiisé*

quemment plus susceptibles de défense
;
les

maisons y sont fort élevées
,
et de leurs dif-

féreris étages on pourroit faire beaucoup de

inal à des troupes qui s’avanceroient sans

préalablement faire évacuer ; ces deüx cir-

constances empêchèrent, peut-être, qii’oü

ne rendît une visite nocturne aux Parisiens ^

qui profitèrent de la nuit pour s’armer de

tout ce qu’ils purent se procurer
; de fusils >

d’épées ,
de marteaux , de haches

,
de piques ,

d’hallebardes ,
de fourches ,

de broches
, de

massues ,
etc. etc. Le nombre incroyable

d’hommes armés de cette manière qui parût

le lendemain, et la résolution déterminée

qu’ils firent paroître embarrassèrent leurs em
iiemis. Le nouveau ministère ne s’attendoit

guère à un pareil salüt. Accoutumés eux-

mêmes à l’esclavage ,
les ministres n’avoient

point d’idée que la liberté fût capable d’une

pareille inspiration, ou qu’un corps de ci-

toyens sans armes osât faire face à une ar-

mée de trente mille hommes. Tous les mo-
Câ



mens du i 3 juillet furent employés à

curer des armes
,

à former des pla

mettre les choses dans le meilleur orc

se pfô*

des plans et à

le meilleur ordre pos-

sible
,
autant qu’un mouvement si subit pou-

voit le permettre. Broglio ï^esta dans les en-

urirons de Paris , mais ne fît point avancer ce

jour-là de troupes vers la ville, et la nuit

suivante se passa aussi tranquillement qu’on

r>nnvnit- l’espérer dans cet état de choses,

défensive n’étoit cependant pas le seul

Il s’agissoit d’une cause

doit leur liberté ou leur

s’attendoient à tous momens
être attaqués ou à apprendre que l’assem-

blée nationale l’étoit ^ et dans une pareille

situation les mesures les plus promptes sont

[ùelquefois les meilleures. Le premier ob-

et qui se présenta alors fut la bastille ^ la

)fise d’une telle forteresse, en présence d’une

armée formidable
,
ne pouvoit pas manquer

S’inspirer de la terreur aux nouveaux mi-

nistres qui avoient à peine eu le temps de

s’assembler. Par des lettres interceptées , on

découvrit le matin du 14 ,
qne le prévôt des

nds
, [

ce ' qui répondoit alors au

maire de Paris
, ]

M. de Flesselles
,
qui pa-

roissoit être du parti des citoyens, le,s trahis-
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soit , et pa,r cette découverte on apprît que

Broglio devoit renforcer la bastille la nuit

suivante. Il falloit donc l’attaquer ce jour-là ;

mais avant de l’entreprendre ^ il étoit né-

cessaire de se procurer un meilleur supplé-

ment d’armes.

Il y avoir près de la ville un grand ma-

gasin d’armes à l’iiotel des invalides que les

citoyens sommèrent de se rendre; comme

la place n’étoit point forte et qu’elle ne fit

point de résistance
,
ils réussirent. Avec ce

supplément o-n marcha à la bastille ;'C*étOît

une multitude de tout âge et^ de toute des-

cription armée de toutes sortes d’armes. Il

est impossible à rimaginatîon de se former

une idée d’une pareille procession , ni de

l’inquiétude où l’on se trouvoit sur les évé-

nemens que quelques heures ou quelques

minutes pouvoient produire.

Les citoyens de Paris ne savoient pas plus

quels plans les ministres formoiënt que les*

ministres ne savoient ce que faisoient les

citoyens; la- ville ignoroit également quels

mouvemens Broglio pourroit faire pour se-

courir la place. Tout étoit mystère et hasard.

Un événement dont tout le m*onde est

parfakement instruit
3^

c’est que la bastille^

c a
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fut attaquée avec un enthousiasme que l*a-^

mour seul de la liberté peut inspirer ,
et

emportée dans l’espace de quelqués heures.

Mon dessein n’est pas d’entrer dans les dé-

tails de l’attaque
; mais de mettre sous les

yeux du public la conspiration qui y a don-

né lieu et qui tomba avec la bastille. Il étoit

bien juste que la prison à laquelle le nouveau

ministère destinoit l’assemblée nationale

devînt un premier objet d’attaque, quand

ce n’auroit pas été d’ailleurs le maître-autel

et le château fort du despotisme. Cette en-

treprise, détruisit le nouveau ministère. Cha-.

cun de ceux qui le composoient fut alors oc-

cupé des moyens d’éviter la ruine à laquelle

il avoit destiné les autres. Les troupes de

Broglip se dispersèrent , et lui-même s’en-

fuit avec elles.

, M. Burke a beaucoup parlé de complots ;

mais il n’a pas dit un mot de cette çonspi-»

ration contre l’assemblée nationale et con-

tre la liberté de la nation
;
et afin de ne pas

le faire il a passé toutes les circonstances qui

pouvoient l’y ramener. Les réfugiés François

<au sort desquels il prend tant d’intérêt et

de qui il tient sa leçon ne se sont enfuis qu’à

çan-se dn manque de succès de çettc çons-.
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piratlon. Il n’y eut aucune conspiration de

formée contre eux,c’étoient eux au contraire

qui conspiroientt contre les autres ; et ceux

qui périrent trouvèrent avec justice la peine

qu’ils préparoient aux autres. Mais M. Burke

dira-t-il que si cette conspiration ,
formée

avec tout l’art d’une embuscade,avoit réussi,

le parti dominant eût si-tôt arrêté sa colere ?

Que l’histoire de tous les anciens gouverne-

mens réponde à cette question.

Oui sont ceux que l’assemblée nationale

a fait conduire à l’échafaud r personne. Les

membres qui la composent étoient eux-mê-

mes désignés , et ils n’ont point fait usage

de la loi du talion; pourquoi donc sont- ils

accusés d’une vengeance qu’ils n’ont point

prise ? Dans l’insurrection terrible de tout

un peuple
,
où toutes les classes et tous les

caractères sont confondus et se délivrent

par des efforts merveilleux de la ruine mé-
ditée contre eux, peut- on s’attendre qu’il

n’arrivera rien d’extraordinaire ? Lorsque

des hommes déjà aigris par le sentiment de

l’oppressionsont encore menacés d’éprouver

de nouveaux griefs doit-on s’attendre à trou-

ver chez eux le calme de la philosophie ou
la pareJysie de l’insensibilité ? M. Burke se

' €4
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plaint des outrages
; et cependant c’est luî

qui a commis les plus grands.

Son ouvrage est un volume d’outrages ^

dont il ne peut s’excuser sur l’impulsion du
moment ^ mais qu’il a nourris pendant l’es-

pace de dix mois ; cependant M. Burke

n’avoit point de provocation ^ il n’y alloit

ni de sa vie
,
ni de ses intérêts.

Il périt plus de citoyens dans la contes-

tation que de ceux qui s’opposoient à eux. Il

n’y eut que quatre ou cinq personnes qui

furent saisies par la populace et mises à mort

sur le champ ;
le gouverneur de la bastille et

le prévôt des marchands
,
que l’on avoit dé-

couvert dans un acte de trahison ; et ejjauite

Foulon
, l’un des nouveaux ministres

,
et

Berthier son beau-fils, qui étoit intendant

de Paris. Leurs têtes furent mises sur des

piques et promenées par la ville
;
et c’est sur

ce genre de punition que M. Burke bâtit

une grande partie de sa scène tragique. Exa-

minons donc comment l’idée d’un pareil

genre de supplice put venir à ces gens là.

Les hommesprennent ordinairement l’ha-

bitude de ce qu’ils voient faire dans les gou-

vernemens sous lesquels ils vivent, etrendent

aw autres les punitions quais sont açço-u-

s
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tûmes de voir. Les têtes plantées sur des

piques
,
qui restèrent pendant bien des an-

nées sur Teîîiple-har y n’offroient pas une

scène moins horrible que les têtes promenées

sur des piques à Paris ;
cependant ce genre

de punition avoit été exercé par le gouver-

nement Anglais. On dira
,
peut-être

,
que tout

ce que Ton peut faire à un homme après sa

mort lui est fort indifférent
;
mais ce n’est

pas indifférent pour les vivans. Cela tour-

mente leur sensibilité ou les endurcit ;
et

dans l’un ou l’autre cas leur apprend à punir

quand le pouvoir est entre leurs mains.

Coupez donc l’arbre par la racine
,
et en-

seignez l’humanité aux gouvernemen s. C’est

leurs punitions sanguinaires qui corrompent

le genre humain. En Angleterre la punition,

en certains cas
,

est d’être pendu , tiré à

quatre chevauæ et écartelé
;
on arrache le

cœur du patient et on l’expose à la populace.

En France
,
sous l’ancien gouvernement

,
les

punitions n’étoient pas moins barbares. Qui

ne se souvient pas de l’exécution de Damiens

qui fut tiré à 4 chevaux etc . etc. ?Les effets que

produisent ces spectacles cruels
,
montrés à

la populace
,
c’est de détruire la tendresse et

d’exciter la vengeance ; et en adoptant iea
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îdéès basses et fausses de conduire lesîiommes

par la terreur au lieu de les convaincre par

la raison ,
on laisse des exemples. C’est sur

la plus basse classe du peuple que les gou-

vernemens veulent opérer par la terreur
, et

c’est sur cette classe que ces moyens pro-

duisent les plus mauvais effets. Ces gens-là

ont assez de bon sens pour sentir que c’est

peureux que l’on montre ces supplices ; et

ils infligent à leur tour ces exemples de ter-

reur auxquels leurs yeux sont accoutumés.

Il y a dans tous les pays de l’Europe une

classe nombreuse d’hommes désignée par le

nom depopulace
;
ce sont des gens de cette

classe qui furent coupables des incendies et

des dégâts commis dans Londres en 1780;

et ce sont aussi des gens de cette classe qui

portèrent dans Paris les têtes sur des piques.

Foulon et Bertliier furent pris à la campa-

gne et envoyés à Paris pour être examinés à

l’hotel-de-ville
; mais la populace

,
irritée à

la vue de Foulon et de Berthier
,
les arracha

des mains de ceux qui les gardoient et les

exécuta sur da place de grève. Pourquoi

donc M. Burke accuse- 1- il une nation

entière d’avoir commis des outrages de

cette nature ? Il auroit aussi bien pu accuser

tous les habitans de Londres des émeutes et.
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des excès qui eurent lieu dans celle ville

en 1780 ,
ou ses propres compatriotes des

outrages commis en Irlande.

Tout ce que nous voyons ou ce que nous

entendons, qui heurte notre sensibilité et

qui dégrade le caractère de l’homme ,
devroit

n JUS conduire à faire des réflexions et non

pas des reproches. Les êtres mêmes qui s’en

rendent coupai )les ont quelque droit à

notre considération. Comment arrive -t- il

qu’une classe d’hommes désignée par le

nom du vuLgair'e ou de lapopulace ^ soit si

nombreuse dans les anciens pays ? Du mo-r

nient que nous nous faisons cette quesiion

,

la réflexion nous fournit une réponse. C’est

une conséquence de la mauvaise construc-

tion de tous les anciens gouvernemens de

l’Europe
j,

sans en excepter celui d’Angle^

terre. C’est en élevant quelques hommes
d’une manière gigantesque, que d’autres sont

si cruellement abaissés
,
jusqu’à ce que tout

sorte de la nature. On fait ignominieusement

servir aux ombres du tableau humain une

vaste multitude de l’espèce, pour faire reS"

sortir dans un plus grand jour les marions

nettes de l’état et l’aristocratie. Dans le com-

mencement d’une révolution
,

cette multi-.

liide suit plutôt le camp que Vétendard de



la liberté
,
et n’est pas encore instruite à lâ

respecter* ;
-

En accordant même à M. Burke qne toutes

ses exagérations théâtrales soient des faits
,

je lui demande s’ils n’établissent pas la preuve

de ce que j’avance r En admettant que ses

récits soient exactement vrais
,

ils prouvent

la nécessité d’une révolution en France
, au-

tant que toute autre chose auroit pu la prou-

ver. Ces outrages ne furent point les effets

des principes de la révolution
,
mais de l’ea-

prit de dégradation qui existait avant la ré-

volution, et que la révolution doit réformer.

Attribuez-les donc à leurs vraies causes , et

accusez-en ceux de votre parti.

Ce qui fait honneur à l’assemblée natio-

nale et à la ville de Paris
,
c’est que pendant

cette scène terrible de confusion
,
où l’auto-

rité n’avoit aucun pouvoir, elles aient été ca-

pables, par l’influence de l’exemple et de

l’exhortation^ d’arrêter le torrent. Jamais

on ne prit plus de peine pour instruire et

éclairer l’espèce humaine
,
et pour faire voir

au peuple que son intérêt consistoit dans sa

vertu et non pas dans sa vengeance
,
que l’on

en prit dans la révolution de France. Je vais

maintenant faire quelques remarques sur la

relation que donne M.. Burke de l’expédi-
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tion de Versailles

,
la nuit du 5 au 6 octobri^i

Je ne puis guère regarder Touvrage de

M. Burke que comme un drame ;
et il doit

lui-même ravoir considéré comme tel par

les licences poétiques qu’il s’est permises ,

d’omettre des faits, d’en défigurer d’autres ,

et d’arranger toute la machine pour produire

un effet de théâtre. Sa relation de l’affaire

de Versailles est de ce genre. Il commence

cette relation en omettant les seuls faits vé-

ritablement connus pour les premières cau-

ses de cette expédition
;
tout^ outre ces faits ,

n’est que conjecture ,
même dans Paris

;
et

il fait ensuite une histoire conforme à ses

passions et à ses préjugés.

On doit observer que M. Burke , dans tout

son ouvrage , ne dit pas un mot de complots

contre la révolution ,
et c’est de ces complots

que tout le mai a pris sa source. Il lui est

apparemment plus convenable de rapporter

les conséquences sans parler des causes :

c’est en quoi consiste l’art dramatique. Si on

faisoit paroître les crimes des hommes avec

leurs souffrances ,
les effets du théâtre se-

roient souvent perdus ,
et les auditeurs pour-

roient être enclins à approuver, tandis qu’on

a dessein d’exciter leur pitié.

Malgré toutes les recherches faites pour



( 46 )
déeoüvrii* le nœud cette affaîrë compli-

quée, (l'expédition de Versailles) elle resté

enveloppée dans cette espèce de mystère qui

accompagne toujours des événemens plutôt

produits par un concours de circonstances

bisarres que par un dessein prémédité*

Pendant que les caractères se forment
^

comme cela arrive toujours dans les révo-

lutions ,
il y a des soupçons réciproques

, et

les esprits sont disposés à se soupçonner les

uns les autres
;

et les partis même diamé-

tralement opposés en principes, concourent

souvent à exciter les mêmes mouvemens

avec des vues différentes
,
et dans l’espérance

qu’ils produiront des Conséquences diffé-

rentes. On peut découvrir beaucoup de

choses de cette nature dans cette affaire en-

tortillée ^ et cependant l’issue en fut telle

que personne ne se T étoit imaginé *

Les seules choses dont on ait une connois^

sance certaine, c’est qu’il y avoit beaucoup

d’inquiétude à Paris
,
à cause du délai ([u’ap-

portoit le roi à sanctionner et à envoyer les

décrets de l’assemblée nationale
,

particu-

lièrement celui de la déclaration des droite

de Vhomme et les décrets du 4 Août
,
qui

contenoient les bases sur lesquelles la cons-

titution deyoit être établie. La conjecture la
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pltis favorable et peut-être la plus justê què

l’on puisse former sur ce sujet
,
c’est que

quelques-uns des ministres avoient dessein

de faire des remarques et des observations

sur certains endroits de ces décrets avant

de les faire sanctionner et de les envoyer

dans les provinces ; mais quoi qu’il en soit,

les ennemis de la révolution conçurent beau-

coup d’espérances de ce délai , et il causa de

l’inquiétude aux amis de la révolution.

Pendant cet intervalle, les gardes-du-corps,

régiment composé d’hommes fort liés avec

la cour
,
donnèrent un repas à Versailles

[ le premier Octobre ] à quelques régîmens

nouvellement arrivés ;
et au milieu du repas ^

à un signal donné
,
les gardes-^du-corps arra-

chèrent de leurs chapeaux la cocarde natio-

nale ,
la foulèrent aux pieds et la rempla-

cèrent par une autre cocarde qu’ils avoient

dans leur poche (i). Une indignité de cette

nature équivaloit à une déclaration de

guerre ,
et lo/squ’on donne un cartel

, on
doit s’attendre auxconséquences qui peuvent

en résulter. Mais M. Burke n’a point du tout

fait paroître ces faits. Il commence sa rela-

(i) Le traducteur ne garantit aucunement la vérité de

cette assertion ; c’est à M. Paine à en répondre.
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lion en disant : « L’histoire rapportera qüô
p> le matin du 6 octobre 1789, le roi et la

>5 reine de France
,
après un jour de confu-

» sion ,
d’alarmes, de craintes et de carnage ^

ëtoient couchés sous la sécurité de la foi

53 publique
,
pour satisfaire aux besoins de

» la nature par un répit de quelques heures

» et un sommeil plein de mélancolie ».

Ce n’est point là le style impartial de l’his-

toire , ni le but qu’elle se propose. M. Burke

laisse tout à deviner
,

il induit même en er-

reur. On croiroit au moins qu’il y h eu une

bataille ; et probablement il y en auroit eu

tine si elle n'avoit été prévenue par la pru-

dence de ceux que M, Burke enveloppe dans

sa censure. En laissant les gardes-du-corps

derrière la scène ,
M. Burke s*est servi de la

licence dramatique de mettre le roi et la

reine à leur place ,
comme sil’objetde l’expé-

dition avoit été contre eux. Mais conti-

nuons notre relation.

Cette conduite des gardes-du-corps
,
comme

on devoit s’y attendre
,
alarma et irrita les

Parisiens. Les cocardes de la cause et la cause

même avoient trop de rapport pour qu’on

ne s’apperçût pas de l’intention de l’insulte ,

et les Parisiens résolurent d’en demander

raison.
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i-aison aux gardes-du-cprps. II n’y avoît cer*
tàinement rien de la poltronnerie d’un assas-

sinat ép marchant en plein jour pour de-
mander satisfaction j si on peut se servir de
cette ^x|^ressipn

, .à^pii corps, d’hommes ar-

.yojontairement jetté le
gantelet, ^ais ce -qui jette beaucoup d’obs-
curité sir qétte affaire-,- ''c’est que les enne-
tnis ielar^yolution paroissent l’avoir excitée
ainsique ses amis. Les uns espéroient empê-
cher une, guerre ci-yije„en arrêtant les çhose»
dans leur

,
principe

, et lis autres croyoient
en susciter, une. L’espoir du parti opposé à
la rév,Dation étoit de mettre le roi de son
côté et de' le conduire à Metz

, où on auroit
rassemblé des forces et planté l’etendaW. Il

se présente donc en même-temps deux objets
différenset qui dévoient s’.efîéctner par .les

mêin'és moyens : l’ua, de châtier les ^ar^es-
durcgrps, qui étoit l’objet des Parisjèns

;

Vautre
, d’engager le roi , par k; cWusîon

d’une pareille scène, à partir pour Metz
cc^rii des ennemis^e la révolution.

.:i'c..^;i.®ctphre ,, unejfo.ule- npç^hreuse de
femmes .et d’hommes habiliés.en femmes s«.

rassemblèrent sur k plaqe.de l’hô,tgltde,-ville

*t partirent- pour Versailles, L’qbsjet iyoup
""d"

' '
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de letlr voyage étoit les gardes-du’corps ;

mais les gens prudens savent bien qu’il est

plus aisé de commencer que d’arrêtér le dé*

sordre
;

et cette réflexion eut d^aütantplus

d’effet sur' leur'ésprit dans cette ^occasion

,

que les soupçons dont fâi fait mention exis-

toieût déjà ; et que' i’irré^larité de cette

Cavalcade en excifoit d’autres. C’est pour-

quoi aussi-tôt qu’on eut' pu rassémbler des

forces suffisantes, M. de la' Fayette par

ordré de l’autorité
, se mit à leur suite à la

tête* de vingt mille hommes de la garde na-

tionale de Paris. La révolution ne pouvoit

tirer aucun avantage du désordre
, au lieu

qu’il pouvoit être utile à ses enneniis. Par

son' affabilité et sôn adresse il avoit jusqu’ici

été àssez heureux pour calmer lès inquié-

tudes âvé'c beaucoup dë succès ; c^est pour-

quoi,pouf frustrer les èspérances de ceux qui

aufôient pii chercher' à tirer parti de cette

scène pour justifier la nécessité de faire partir

le foi pouf Metz ,
et pour prévenir en même-

temps lés conséquences qui pourroient s’en-^

suivre d’un combat entre les gardes-du-corps

et^cétte"phalange d’hommes et de femmes ,

il dépêcha des coùrîers- aü roi pour l’infor-

mef qu’il s’avançoit vers Versailles par or-
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dre de la commune de Paris
, afin de mainte*

nir la paix
, et pour lui représenter en même*

'temps la nécessité d’enipêcher les gardes-du-
corps de tirer sur le peuple (i).

II arriva à Versailles entre dix’ et onze
heures du soir

; il trouva les gardes-du-
corps èn bataille, et la populace arrivée
quelque temps auparavant

; mais tout étoit
resté en suspens. M. de la Fayette de-
vint le médiateur des deux partis furieux

;

et le roi,pour calmer lès inquiétudes qu’avoit
occasionnées le delai ci-devant'mentionné

,
envoya chercher le président de l’assemblée
nationale

, et signa la déclaration des droits
de l Komme

, et tous les autres décrets qui
ët:ôîent prêts.

Il étoit alors une heure du matin. To«
par'ôissoit tranquille, et il y eut des'féliçi-
.tations générales; on publia au son du tam-
bour que les citoyens de Versailles donnas-
sent l’hospitalité à leurs concitoyens de
Paris. Ceux qui iie purent pas trouver place
restèrent dans la rue ou se retirèrent dans

,
(i) Je tiens ceci de M. de la, Fayette , avec qui je su»

en liaison d’amitié depuis quatorze ans.
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îes églises ; et à deux heures le roi et la

reine se retirèrent.

Les choses restèrent en cet état jusqu’au

point du jour
,
lorsqu’il arriva un nouveau

désordre par la conduite fort blâmable de

quelques personnes des deux partis ;
car il

y a toujours des êtres de^ ce caractère dans

les scènes semblables. Un garde-du-corps

parut à l’une des fenêtres du château^ et le

peuple qui étoit resté toute la nuit dans la

rue le provoqua parades injures. Au lieu de

se retirer, comme la prudence l’exigeoit^ il

présenta ses armes ,
tira et tua un garde na-

tional. La paix étant ainsi rompue
,

le peu-

ple se précipita dans le palais pour y cher-

cher l’aggresseur. Ceux qui étoient entrés

attaquèrent les quartiers des gârdes-du-

çorps, et les poursuivirent de 'chambre en

©hamhfè jusqu’aux appartemens du roi.

Ce tumulte n’avoit pas éveillé et alarme

la reine seule ,
comme M. Burke l’a repré-

senté ;
mais toutes les personnes du château ,

et M. de la Fayette fut encore une fois obli-

gé d’interposer sa médiation entre les deux

partis : le résultat fut que les gardes-du-

eorps arborèrent là cocarde nationale , et
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Paffaîre se termina là

, avec la perte de deux
ou trois hommes.

Vers la fin de cette scène
,
le roi et la rein©

se montrèrent au public à leur balcon
,
et

ni Tun ni Tautre ne lut obligé de se cacher

pour être en sûreté
,
comme M. Burke veut

Tinsinuer. Le tumulte étant ainsi appaisé et

la tranc|uillité rétablie > il y eut un cri gé-

néral de le roi à Puris
,
le roi à Paris / ce

fut le cri de la paix , et le roi Faccepta sur le

champ. Par cette mesure
, tout projet futur

d’enlever le roi pour le mener à Metz
, et

d’élever son étendard en opposition à la

constitution fut détruit, et-tous les soupçon»

s’évaiiouirent. Le roi et sa famille arrivèrent

le soir à Paris
,

et furent complimentés à
leur arrivée,par M. Bailli

,
maire de Paris,

au «des citoyens. M. Burke qui
,

dans tout son livre confond les choses
,
les

personnes et les principes
, a aussi dans ses

remarques sur Fadresse de M. Bailli con-

fondu le temps. Il censure M. Bailli d’a-

voir appellé ce jour un beau jour, M. Burke
auroit dû être instruit que cette scène

dura deux jours : le jour où elle commença
avec toute l’apparence du danger et des plus

grands maux
, et le jour où elle se termina

D 3
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sans qu’aucüîi des malheurs que l’on craî-

gnoît arrivât
;
et c’est à cette heureuse îsssue

et à l’arrivée du roi à Paris que M. Bailli

fait allusion. Il n’y avoît pas moins de trois

cents mille âmes
, dans cette procession de

Versailles à Paris, et il n’y eut pas un seul

acte d’hostilité dans toute la marche.

M. Burke , sur l’autorité de M. Lally-

Tollendal, déserteur de l’assemblée natio-

nale , dit
,
qu’en entrant dans Paris le peuple

cria : « tous les évêques à la lanterne, 11

est surprenant que personne n’ait entendu

cela qne M. Lally-Tollendal , et que per--

sonne ne l’ait cru que M. Burke. Cela n’a

point de connexion avec aucune partie de

cette affaire et n’a pas de rapport avec la

moindre circonstance de cette journée. M.
Burke n’avoit pas encore fait paroÜÉe les

évêques dans aucune scène de son dr5me ?

pourquoi donc les présente-t-il subitement

,

et tous ensemble ? M. Burke fait parohre ses

évêques etsa lanterne comme les figures d’une

lanterne magique
,
et releve ses scènes par

des contrastes au lieu de liaisons ; maïs cela

sert à montrer^, ainsi que le reste de son livre,

conibien peu de foi on doit ajouter à des ou-

vrages OÙ l’on n’a pas même égard aux prcv .
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babîlîtés pour calomnier ; et avec cette ré-

flexion, au lien d’un soliloque à la louange

de la chevalerie
,
comme Fa fait M. Burke ,

je termine la relation de l’affaire de .Ver-

.saiJles. -

Il me reste a présent à suivre M. Burke à
• travers 1 -absurdité impénétrable de rapsoâies,

et une espèce de sermon sur les gouverne-

mens, dans lequel il avance ce qu’il lui plaît,

en présumant qu’on y ajoutera foi,, quoi-

qu’il n’offre aucun argument ni aucuno

raison pour prouver ce qu’il avance.

Avant de pouvoir traiter un sujet on pose

des bases
, des principes ou des données dont

©n tire ses conséquences M. Burke
, avec

ses outrages accoutumés, attaque la déclara^-

tion des dr&its de. Fhomme
,

publiée par

l’assemblée nationale de France comme la

base sur laquelle la constitution devoit être

bâtie. Il l’appelle •« dte. mauvuises,feuilles de

y> papier ïïwr les- droits de l’homme s*»; M,

Burke a-t-il dessein de nier que Yhomme ait

des droits ? Si cela est, il fautqu’il dise qu’il

n’y a point de droit nulle- part, et qu’il n’en

a pas lui-même tcar qu’y a-t-il dans le monde-

ontre l’homme ? Mais si Mv Burke admet

que l’homme des droits , la- questiaii sera

D 4
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aloi^ de savoir quels sont ces droits

,
et com*

ment l’homme les obtint dans l’origine.

L’erreur de ceux qui ne raisonnent que

d’après les exemples tirés de l’antiquité ,

touchant les droits de l’homme ^ est de ne

point descendre assez avant dans l’antiquité.

Ils ne font pas tout le chemin. Ils's’arrêtent

dans les espaces intermédiaires de cent ou

de mille ans
,

et citent ce que l’on fit alors

comme la règle de ce que l’on doit faire

aujourd’hui. Ce n’est point là une autorité.

Si nous allons plus avant dans l’antiquité

nous trouverons qu’une opinion et une cou-

tume tout-à'fait contraires prévaloient; et si

l’antiquité peut servir d’autorité , on peut

successivement produire mille autorités qui

se contredisent l’une l'autre
;
mais en con-

tinuant notre chemin nous trouverons la

vérité, nous arriverons au temps où l’homme

sortit des mains du oréatèur. Qu’étoit-il alors l

homme ; homme étoit son grand et seul

titre et on ne peut lui en donner un plus

ancien o rnais je parlerai des titrer j)àr la

suite.

' Nous voici donc* arrrivés à l’origine de

riiomme et de ses droits. Quant à la manière

dont 1© monde a été gouverné depuis ce
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temps-là jusqu’à" présent, nous nê devons

nous en embarrasser que pour profiter des

erreurs et des améliorations que l’histoire

nous offre. Ceux qui ont vécu il y a mille

ans étoient alors mpdernes comme nous lé

sommes aujourd’hui. Ils avoient leurs an-

ciens, comme ces anciens en avoient d’au-

tres
,
et npus deviendrons nous -mêmes an-

ciens à notre tour. Si le seul nom de l’anti-

quité doit servir au gouvernemeilt des af-

faires de la vie
,

les hommes qui doivent

vivre dans cent ou mille ans d’ici peuvent

aussi bièn nous prendre pour modèles que

nous prenons pour modèles ceux qui ont

vécu il y a cent ou mille ans. Le fait est

que des portions de l’antiquité
,
en prou-

vant tout , ne prouvent rien. C’est par-tout

autorité contre autorité jusqu’à ce que nous

arrivions à la divine source des droits de

l’homme, au temps de la création. Là nos

recherches trouvent un reposoir, et notre

raison un asyle. S’il s’étoit élevé quelque

dispute sur les droits de l’homme cent ans

après la création , il auroit fallu remonter à

cette source d’autorité -, et c’est à cette même
Source qu’il nous faut aujourd’hui avoir re-

cours.
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Quoique mon dessein ne soit pas de tou-

cher les principes de la religion d’aucune

secte , cependant je crois pouvoir citer ,

comme digne d’observation, que la généalo-

gie de Jésus-Christ remonte jusqu’à Adam.
Pourquoi donc ne pas chercher les droits

de l’homme au temps de la création de

l’homme ? Je vais répondre à cette question.

Parce que des gouvernemens usurpateurs se

sont mis entre deux , et ont travaillé à dé*

truire l’homme.

Si aucune génération d’iiommes posséda

jamais le droit de dicter la forme par laquelle

le monde seroit gouverné à jamais, ce fut

la première génération qui exista ;
et si cette

génération ne l’a pas fait
,
aucune généra-

tion ne peut montrer d’autorité pour le

faire, ni en établir une. Le principe éclairé

et divin de l’égalité de droit
, [ car il a son

origine dans le créateur d.e l’homine
]

a

rapport non-seulement aux hommes actuels ^

mais à toutes les générations passées et à ve-

nir. Chaque génération est égale en droits

aux générations qui l’ont précédée par la

même règle que tout- individu naît égal en

droits à son contemporain.

Toutes les histoires de la création ,, toutes
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les traditions des gens de lettres et des gens

non lettrés > quelque différente que soit leur

opinion ou leur croyance sur certains ob-

jets > s’accordent à établir un point fixe, Vu-

iiité de Vhommes c’est-à-dire que tous les

hommes sont tous de même nature
,
consé-

quemment que tous les hommes naissent'

égaux
,
et avec un droit égal

,
de la même

manière que si la postérité avoit été conti-

nuée par la création > au lieu de l’être par la

propagation ,
la dernière n’étant que le

mode de perpétuer la première ;
conséquem-

ment tout enfant qui vient au monde doit

être considéré comme tirant son existence,

I de Dieu. Le monde est aussi nouveau pour

lui qu’il l’étoit pour le premier homme qui

exista, et ses droits naturels sont les mêmes.

La relation de la création par Moïse , soit

qu’on la regarde comme d’autorité divine

,

ou simplement comme l’autorité de l’his-

toirè
,
confirme cette vérité

,
Vunité ou éga-

lité de expressipns ne sont

susceptibles d’aucune contradiction ;
ce et

Dieu dit : faisons l’homme à notre image. Il

les créa à l’image de Dieu ;
il les créa mâle et

femelle. » Ladistinction de sexe estmarquée,

mais il n’y a pas même d’impli<3âtion d’au-
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pas divine, c’est au moins l’autorité de l’his-

toire
,
et elle prouve que l’égalité de Thom-

Hie, loin d’être une doctrine moderne, est

la plus ancienne dû monde.
On doit aussi observer que toutes les re*

ligions connues sont fondées
,
quant à ce qui

a rapport à l’homme, sur Vunitéde Vhommes
comme étant tous de la même nature. Quel-

que part que l’homme soit supposé devoir

exister après cette vie, soit au ciel
,
en enfer,

ou ailleurs
,
elles ne distinguent que les bons

et les méchans. Bien plus
,
les loix mêmes

des gouvernemens sont forcées de revenir à

ce principe
,
en faisant consister la distinc-

tion dans les crimes et non pas dans les

personnes.

C’est la plus grande de toutes les vérités ,

et il est très-avantageux de la cultiver. En
considérant l’homme sous ce point de vue ,

et en l’instruisant à se regarder ainsi lui-

même
, on le place dans la relation la plus

immédiate avec ses devoirs ,
soit envers le

créateur , soit envers la création dont il fait

partie
, et ce n’est que lorsqu’il oublie son

origine
,
ou

,
pour me servir d’une phrase

plus à la mode , sa naissance et safamille ,
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qiill devient méehant. Ce n'est pas là un des

moindres maux 4efS gouvernemens qui exis-

tent actuellement dans toutes les parties de

FEurope
,
que Fliomme

,
considéré çomm^

homme , soit laissé à une si grande distance

de son créateur ,
et que ce vuïde artificiel

Eoirfempli par une succession de barrières à

travers lesquellesü faut qu’il passe pour par-

venir jusqu’à lui.. Je vais citer le catalogue

de barrières que M, Burke a élevées entre

.Fhomme et son créateur
j
prenant le (Carac-

tère d’un hérault, il dit : — « Nous craignons

>> dieu ;
— nous regardons les rois .avec une

y> espèce de trémeur ; —les parlemens avec

affection * les magistrats avec ,d.evoir
;

» —-les prêtres avec révérence; — et la

» noblesse avec respect M. Burke a publié

d’y mettre la chevalerie ^
il a aussi publié

Stf-Pierre.
^

;

Les devoirs de l’homme ne sont point un,

labyrinthe de barrières à travers
,
lesquelles

il doit passer de l’une à Fautre avecd^s cartes.

Ils sont simples et clairs
,

et ^e consistent

qu’en deux points .; ce qu’il d;oiJ:^,à,jdieu, ce

que tout homme doit sentir^,.et:^ de;.pe point

faire a autrui ce qu’il ne voudront pas qu’on
,

lui Êt. Si ceux à qtd on délègue d,es pouvoirs
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font bieny ils seront respectés ; s'ils font mal i

ils sei^oiït méprisés. Quant à ceux à qui au-

cun pouvoir ïï’a été délégué
,
mais qui

Fusurpent ,
le monde rkisohnable ne les con-

noît pa!s» Jusqu’ici nous n’âVons parlé
(
et

cela partiellement
)
que des droits naturels

de riioinme ; nous avons maintenant à exa-

miner ses droits civils ei u' montrer comment

ils dérivent les uns des autres. B’iiomme n’est

point entré en société pour être jpir<?'qu il

étoit auparavant ,
ni pour kvoir moins de

droits qu’il n'en avoit
, mais pour que ces

droits lui fussent mieux^ assurés. Ses droits

naturels'sorit la base de tous ses droits civils ;

mais afin de suivre cette" distmctiorï avec

plus de-précision, il seranéèessaire de' mar-

quer les différentes^qualités des droits natu-

rels et des droits civils i

' ‘ ^ *

Je vais expliquer cela en peu de mets. LeS

droits naturels dont ceux qui appartiennent à

l’homme eh tâison de son existence : de cette

nature sont tous les droits intellectuels ou
• • I

droits de l’esprrt, comme aussi tous ses droits

d’agir commeindividù
,
pour sa propre satis-

faction efpôur son bonheur > en tant qu’il ne

blesse pas les droits naturels .d’autrui.—Les

droits civils sont ceux qui appartiennent à
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l’homme, en ce qn’il est membre de la So-

ciété. Son droit civil a pour fondement quel*

que droit naturel existant déjà dans l’indi-

yidu^ mais dont son pouvoir individuel n’est;

pas suffisant dans tous les cas pour lui en

procurer la jouissance : de cette nature sont

ceux qui ont rapport à la sûreté et à la pro-

tection.

Par cette courte, récapitulation
,

il sera

fiicile de distinguer les droits naturels que

l’homme conserve en èntrant dams la société^,

et ceux qu’il jette dans la masse commune ,

comme membre de la société.
, ,

, ^

J

Les droits naturels qu’il retient,sont ceux

dont l’exécution, dépend autant.de .lui que

les droits eux-même^^ De cette classe ,sont

comme je l’ai; déjà* dit ^ tons
.
les, adroits in-

tellectuels ou, droits de l’esprit^: en consé-

quence , la religion est un de ces droits. Les

droits naturels qu’il ne retient p^^spirt ceux

dont l’exécution n’est pasparfaitem,ent en son

pouvoir
,
quoique le droit soit inhérent en

lui. Ils ne sont pas suffisans sans le secours

de la société. Par exemple , un homme a le

droit d’être juge dans sa propre cause ; es-

tant qu’il ne s’agit que des facultés* de l’es-

prit, il ne le cède jamais : mais à quoi lui
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Sert-îl de juger

,
s’il n’a pas le pouvoir ie

redresser ? Il dépose donc ce droit dans la

masse commune
,

et préfère la force de la

société dont il est membre à sa force in-

dividuelle. La société ne lui accorde rien :

tout homme en société est propriétaire, et

tire ,
de (Jroit

, sur la masse commune.

De ces prémices on peut tirer trois qou-

séquences certaines.

La première, que tout droit civil dériva

d’uh droit naturel ,
ou, pour me servir d’uné

aiitre expressSbn,estun droit naturel échangé.

La seconde
,
que le pouvoir civil

,
consi-

déré comme tel
, est composé de la réuniofi

de cette classe de droits naturels dont la

jouissance h’est pas parfaitertiènt au pouvoir

de l’homme ^, et qui cqnséqüémment lui de-

viendroiént inutiles, mais’ qüi
, réunis dans

une espèce de foyer , sont utiles à chaque in-

dividu'. ,

La troisième
,
que le pouvoir produit par

la réunion des droits naturels dont la jouis-

sance n’est pas directement au pouvoir de

l’homme ne peut être employé à envahir lés

droits naturels que l’homme retient
,
et dont

la jouissance est autant en son pouvoir que

le droit lui-même.

Nous
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îfous avons donc en peu de mots fait

ser rhomme de Tétât de nature à celui de so-»

ciété
,
et fait connoître

,
ou au moins tenté

de faire connoître les qualités des droits na-

turels retenus, et de ceux qui sont échangés

pour des droits civils. Appliquons mainte-

nant ces principes aux gouvernemens.

En jettant les yeux sur Tétendue du globe

il est fort aisé de distinguer les gouvernemens
qui ont pris leur origine dans un contrat

social d^avec ceux qui ne Tont pas prise ;

mais pour placer cela dans un plus grand
jour qu’il n’est possible de le faire dans un
simple âpperçu

,
il est à propos d’examiner

les différentes sources d’où les gouvernemens
sont sortis

,
et sur quelles bases ils ont été

fondés.

On peut les diviser en trois classes. Pre-

mièrement
,

la superstition secondement ,

la force
; troisièmement

, l’intérêt commun,
de la société

, et les droits de Tliomme.

Le premier futun gouvernement deprêtres
;

le second de conquérans, et le troisième de
la raison.

Quand deshommes artifideux prétendirent

par la médiation des oracles entretenir une
correspondance avec la divinité avec au-

E
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tant de familiarité qu’ils se glissent actudt-^

lement par des escaliers dérobés dans les

cours de l’Europe
,

le monde fut corn-

plettement sous le gouvernement de la su-'

perstition. On consulta les oracles
,
et tout'

ce qu’on leur fît dire servit de loi; cette

forme de gouvernement dura tant que dura

cette sorte de superstition.

Après cela
,
une race de conquérans sur-

vint dont le gouvernement
,
comme celui

de Guillaume le Conquérant, fut fondé^ sur

la force, et l’épée prit le nom de sceptre. Des
gouvernemens ainsi établis durent autant

que la force qui les soutient dure ; mais

afin de profiter de tous les moyens
,

les

conquérans joignirent la ruse à la force ^

et élevèrent une idole, qu’ils appellèrent

droil divine cette idole , à l’imitation du saint

père, qui affecte de dominer sur le tem-

porel et le spirituel d’une manière con-

traire au fondateur de la Religion Chré-

tienne, se métamorphosa ensuite en une

idole d’une autre forme
,
appellée Eglise

et Vétat. Les clefs de Saint-Pierre et du tré-

sor public se joignirent les unes aux autres,,

et la multitude étonnée adora l’invention*

Quand je contemple la dignité naturelle
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;
qnand je suis sensible à rton»

neur et à la grandeur de son caractère, [caïf

la nature n'a pas eu la tendresse d’émousser

ana sensibilité] je m’irrite de ce qu’on tento

de gouverner le genre humain pàr la forcô

etpar la fraude, comme si les hommes é* oient

des coquins ou des insensés, et je ne puis

m’empêcher de regarder avec mépris ceux:

qui s’en laissent imposer de cette manière.

Nous avons à présent à examiner les gou-

vernemens provenant des sociétés
, par

contraste à ceux qui tirèrent leur origine d©

la superstition et des conquêtes.

On a cru faire un grand pas vers l’établis-

sement des principes de la liberté
, en disant

que le gouvernement étoit un contrat entre

les gouverneurs et les gouvernés-jmais cela ne

peut pas être vrai, ce seroit mettre l’effet

avant la cause ; car comme les honimes ont

dû exister avant les gouverneméns
,

il y eut

certainement un temps ou les gouverne-

mens n’existoient pas
,

et conséquemment

il ne pouvoit pas dans l’origine des choses

y avoir de gouverneurs pour former un

pareil contrat. Il faut donc que les hom*>

mes eux - mêmes
,
chacun selon son droit

personnel et souverain , aient entré en

Ë 2,



C68}
contrat les uns avec les autres

^
pour

former -un gouvernement; et c’est la seule

méthode par laquelle les gouyernemens ont

droit de se former
,

et les seules bases sur

lesquelles ils ont droit d’exister.

' Pour se.faire une idée de ce que sont les

gbuvernemens ou de ce qu’ils doivent être ,

U faut remonter à leur origine. Par ce moyen,

on découvrira aisément qu’il est absolument

nécessaire que les gouyernemens soient ve-

nus du peuple ou sur le peuple. M. Burke

li’a point fait de distinction. Il rie remonte

jamais à l’origine des choses, c’est pourquoi

il confond tout
;
mais il a manifesté son in-

tention d’entreprendre dans quelque temps

de faire une comparaison entre la consti-

tution d’Angleterre et celle de France. Com-
me il en fait un sujet de controverse en jet-

tant ainsi le gantelet, je le prends sur le temps;

c’est dans les grands délits que les grandes

vérités ont droit de paroître ;
et je l’accepte

d’autant plus volontiers que cela me four-

nira en même-temps une occasion de con-

tinuer le sujet des gouyernemens provenant

des sociétés.

Il sera d’abord nécessaire de définir ce

que l’on entend par mxQ constitution* Il
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îî’est pas suffisant d'adopter îe inv^t

,
il faut

outre cela y attaclier une signification ,

•

Une constituîioji n'est donc pas un simple

mot
, mais une cliose. Elle lEâ pas uîie

existence imaginaire
,
mais unë existencè

réelle
;

et là cii on ne peut la produire sous

une forme TÎsible
,
il n'y en a pas. Une corisî-

titution est une cliose antefleure à un gon-

yernement, et un gouvernement n'est qué

la créature d'une constitution. La constitu-

tion d'un pays n'est point l'acte de son 'goù-

vernement
^
mais celui de la nation qui

constitue un gouyemement. C’est le corp^

des éléiiiens
,
auquel on peut s’eii rapporter

et que Ton peut quoter article par article
;
qui

contient les principes selon lesquèls le gouver-

nement doit être établi
^
la manière dont il

sera organisé, les pouvoirs qu’il aura., le mode
des élections, la durée des parlemens, on des

autres assemblées de ceîte nature
,
quelques

noms €|u'on puisse leur donner; les pouvoîi^s

que la partie exécutrice du gouvernement

doit avoir
;
en un mot

,
tout ce qui a rapport

à rorgaiiisalioii parfaite d’un goiivernenTeUt

civil et aux principes- suivant lesquels il

doit agir et par lescrtiels il doit être restreint.

Une constitutien est donc
,
par-rapport à un

E 3-
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gotiverneïnent , ce que des loix faîtes ensuite

par ce gouvernement sont par rapport à une

cour de judicature. La cour de judicature

ne fait point les loix et ne peut les altérer ;

elle agit seulement d’une manièfe conforme

aux loix établies
,

et le gouvernement est

,àe même soumis à la constitution.

M. Burke peut-il donc produire la cons-

titution Angloise ? S’il ne le peut pas ,
on

peut raisonnablement conclure que quoi-

qu’on en ait tant parlé
,

il n’y a rien de sem-

blable à une constitution en Angleterre ,

qu’il n’y en eut jamais et que conséquem-

ment il reste à la nation une constitution

à faire.

M. Burke ne niera pas ^ je m’imagine,

la position que j’ai avancée
;
savoir

,
que les

gouvernemens venoient ou du peuple ou sur

le peuple. Le gouvernement Anglois est un

de ceux qui tira son origine d’une conquête

,

et non pas de la société. Conséquemment il

vint sur le peuple
;
et quoiqu’il ait été bien

modifié
,
selon les circonstances , depuis

Guillaume le conquérant
,
le psys ne s’est

jamais régénéré et n’a point de constitution.

Jb vois bien les raisons qui empêchèrent

M. Burke d’entrer en matière sur la comr
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paraîsoii des constitutions An gîOise et Fran-

çoise ; c’est que lorsqu’il voulut commencer

cette tache
,

il s’apperçut qu’il n’y avoit

point de constitution en Angleterre. Son

ouvrage est certainnement assez volumi-

neux pour cory:enir- tout ce qu’il pouvoit

dire sur ce sujet, et c’ëtoit la meilleure ma-

nière de mettre ses lecteurs à portée de juger

du mérite de l’une et de l’autre ? Pourquoi,

donc a-t il omis la seule chose qui valût la

peine d’être traitée ? C’étoit les meilleures

armes qu’il auroit pu prendre si l’avantage

étoit de son côté; mais les plus mauvaises en

cas qu’il n’y fût pas
;
et son refus de s’en ser-

vir est une preuve qu’il ne l’avoit pas ^ ou

qu’il ne pouvoit pas le conserver.

M. Burke dit l’iiiver dernier
, en parle-

ment
,
que lorsque l’assemblée nationale

s’assembla dans le principe en trois ordres ,<

[
le tiers-état

,
le clergé et la noblesse

, ]
la

France avoit alors une bonne constitulion.

Cela prouve
,
entre une multitude d’autres

circonstances
,
que M. Burke ne sait pas ce

que c’est qu’une constitution. Les personnes

ainsi assemblées n’étoient pas une ccristl^

tuticTL
, mai5 une comentioii pour faire un©

constitution,

E 4
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L’assemblée nationale actuelle de France

est , à proprement parler
, le pacte social

personnel. Les membres qui la compo-
sent sont les délégués de la nation dans
son caractère originel; les assemblées fu-
tures seront composées des délégués de la
nation dans son caractère organisé. L’au-
torité de l’assemblée actuelle diffère de
I autorité des assemblées à venir. L’autorité
de celle-ci est de faire une constitution

j

l’autorité des autres sera de faire des loix
selon les principes prescrits par. cette cons-
titution; et si l’expérience démontroit par la
suite qu’il est nécessaire d’y faire des chan-
gemens

, des amendemens ou des additions

,

la constitution marquera la méthode avec
laquelle on peut les faire , et ne les laissera

pas au pouvoir arbitraire des gouvernemens
futurs.

Un gouvernement fondé sur les principes
sur lesquels les gouvernemens émanés des
sociétés sont établis ne peut avoir le droit

de se changer lui-même : s’il l’avoit
, il seroit

arbitraire , il pourroit se rendre ce qu’il

voudroit
; et où il y a un pareil droit, cela

prouve qu’il n’y a pas de constitution. L’acte

pur lequel le parlement d’Angleterre s’auto»
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risa à rester en activité pendant sept ans

montre qu’il n’y a pas de constitution dans

ce pays-là.

Il auroit pu
,
selon les mêmes principes ,

s’autoriser à siéger pendant un plus grand

nombre d’années ou pendant la vie de

ses membres. Le bill que M. Pitt pré-

senta au Parlement
,

il y a quelques an-

nées
,
pour réformer le parlement

,
étoit

calqué sur des principes aussi erronés. Le

droit de réforme appartient à la nation

dans son caractère originel
;
et la méthode

constitutionnelle de le faire seroit par une

convention choisie adhoc, H y a
,
outre cela

,

un paradoxe dans l’idée que des corps viciés

puissent eux-mêmes se réformer.

De ces préliminaires je vais tirer quelques

comparaisons. J’ai déjà parlé de la déclara-

tion des droits ; et comme mon dessein est

d’être aussi court que possible
, jè passerai à

d’autres parties de la constitution françoise.

La constitution de France dit que tout

homme qui paie un écu de taxe a le droit

d’être électeur. — Quel article M. Burke'

peut-il mettre en parallèle avec celui-ci ? Y
a-t-il rien de plus limité et en même-temps
de plus bisarre qrie les qualités requises pow
être électeur en Angleterre f Je dis limité ^
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pârce qu’il n’y a pas un homme sur cent [ et

jesuls assez exact] qui ait le droit de voter :

bisarre^ parce que les hommes les plus vils

,

et qui n’ont pas même les moyens visibles

d’une existence honnête ^ sont électeurs dans

certains endroits
; tandis que dans d’autres

,

ceux qui paient beaucou p détaxés et qui jouis-

sent d’une réputationhonnête, le fermier* qui

aune ferme de trois ou quatre cents louis par

an , avec une propriété sur cette ferme de

trois ou quatre fois cette valeur, ne sont pas

admis comme électeurs. Tout est hors de la

nature
,
comme le dit M. Burke dans une

autre occasion
,
dans cet étrange chaos

,
et

on y voit un mélange bisarre de toutes sortes

de folies et de toutes sortes de crimes. Guil-

laume le Conquérant et ses descendans divi-

sèrent le pays de cette manière
, et en cor-

rompirent une partie en lui donnant des

chartes pour tenir l’autre partie plus soumise

à leur volonté. Voilà la raison pourquoi il y
a tant de ces chartes dans le comté de Cor-

nouailles. Le peuple n’aimoit pas la forme

de gouvernement établie au temps de la con-

quête
,
et les villes furent corrompues et re-

çurent des garnisons pour assujettir les cam-

pagnes. Toutes les chartes anciennes sont les
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traces de cette conquête ,

'et é’est de cette

source que yient la bisarrerie des élections.

La constitution Françoise dit que le nom-
bre de représentans sera en raison du nom-

bre d’iiabitans sujets à Fimpot
,
ou en raison

des électeurs.Quel artîde M. Burke in ettra-t-il

en parallèle avec celui-ci ? Le comté d’York

,

qui contient près d’un million d’ames
,
en-

voie deux membres au parlement ;
et le comté

de Rutland
,
qui n’en contient pas la cen-

tième partie, en envoie autant. La ville an

vieux Sarum
,
qui n’a pas trois maisons

,
en-

voie deux membres
;
et la ville de Manclies-

ter
,

qui contient plus de sobrante mille

âmes
,
n’en envoie pas. Y a-t-il là le moindre

principe ? Y a-t-il là la moindre cliose par

laquelle on puisse reconnoitre les traces de

|a liberté ou découvrir celles de la sagesse ?

Il n’est donc pas surprenant que M. Burke

ait éludé la comparaison, et qu’il se soit

efforcé d’écarter ses lecteurs de la question

par un pompeux étalage de rapsodies et de

paradoxes.

La constitution françoise dit que rassem-

blée .nationale sera renoiivellée tous les deux

ans.~ Quel article M, Burke a."t4i à mettre

en parallèle avec celui-ci ? II. dirqi sans doute
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que la nation n^a aucun droit là-dessus, que

le gouvernement est tout-à-fait arbitraire sur

cet article
,

et il peut citer pour autorité

l’exemple d’un parlement antérieur.

La constitution de France dit qu’il n’y

aura pas de loix sur la chasse
;
que le fermier

§ur les terres duquel le gibier se trouvera

(car c’est du produit de ses terres que le gibier

vit) aura le droit d’en prendre autant qu’il

pourra
;
qu’il n’y aura aucun monopole

;
que

tous les commerces et métiers seront libres ;

que tous les habitans seront libres de prendre

l’état qui pourra leur procurer une honnête

existence dans toute l’étendue du royaume.

Qu’opposera M. Burke à cet article ? En
Angleterre le gibier est la propriété de celui

qui ne le nourrit pas
;
et quant aux mono-

poles
,

le pays est divisé en monopoles.

Chaque ville qui a une charte est elle-même

un monopole aristocratique
,
et les électeurs

tirent leurs droits aux élections de ces villes

privilégiées. Est-ce là de la liberté? est-ce

là ce que M» Burke appelle une constitu-

tion ?
‘

Dans ees monopoles ckartrés
,
ou dans

ces villes privilégiées
,
un homme qui vient

d’une autre parti© du pays en est chassé
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comme un ennemi. Un Angloîs n’est pas

libre dans sa patrie : chacune de ces places

lui présente une barrière
,
et lui dit qu’il n’est

pas libre ,— qu’il n’a pas de droits. Ces

monopoles produisent d’autres monopoles*

Dans une ville
,
comme Batli, par exemple

qui contient entre vingt et trente mille liabi-

tans
, le droit d’élire au parlement est acca-

paré par environ trente-une personnes , et

ces monopoles en produisent encore d’au-

tres. Un homme même de la ville auquel ses

parens n’ont pas eu les facultés de donner

un état , est privé ,
dans plusieurs circons-

tances
,
du droit naturel de s’en procurer

un par son génie ou par son industrie.

Peut-on citer ces exemples à un pays qui

se régénère comme la France ? Non sûre-

ment
;
et je suis certain que lorsque le peuple

Anglois y réfléchira ,
il anéantira, comme

les François , ces marques d’une ancienne

oppression
,
ces traces avilissantes d’une na-

tion conquise.— Si M. Burke avoit eu les

talens de l’auteur du livre intitulé : des ri’-

cliesses des nations
^
il auroit connu tous les

ingrédiens dont la réunion forme une

constitution. Il auroit argumenté du petit au

grand. Ce ne sont point ses préjugés seuls ,
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mais la tournure désordonnée de son esprit

qui le rend incapable d’écrire sur le sujet

qu’il a voulu traiter. Son géniemême n’a point

de constitution. C’est un génie errant, et

non pas un génie constitué. Mais il faut qu’il

dise quelque chose
;
—c’est pourquoi il s’est

élancé dans l’air
,
comme un ballon, pour dé-

tourner les yeux de la multitude de la terre

sur laquelle ils étoient fixés.

On tire beaucoup de connoissances de la

constitution françoise. La conquête et la

tyrannie se transportèrent
, avec Guillaume

le Conquérant^ de Normandie en Angle-

terre , et le pays est encore défiguré des

traces qu’elles y ont laissées. Puisse donc

l’exemple de la France entière contribuer à

régénérer cette liberté qu’une de ses pro-

vinces a détruite î

'

La constitution françoise dit que pour

empêcher la représentation nationale de se

corrompre
,
aucun membre de l’assemblée

nationale ne pourra accepter de place ni de

pension du pouvoir exécutif.—Qu’opposera

M. Burke à cela ? Je vais lui souffler sa

réponse : lespains et- les poissons ( 1 ). Ah !

(ï) En Angleterre on dit ordinairement que ceux qui

font clans les places du gouvernement tiennent Us pains.
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on n’a pas encore réfléchi sur lesmaux qu’oc*

casionne ce gouvernement de pains et.dô

poissons.

L’assemblée nationale de France en a fait

la découverte
, et elle en donne l’exemple à

l’univers entier. Si les gouvernemens s’é-

toient concertés pour se faire la guerre afin

de dépouiller leur pays par le moyen des

impôts , ils n’auroient pas mieux réussi

qu’ils ne l’ont fait.

Il y a plusieurs choses dans le gouverne-

ment d’Angleterre qui me paroissent tout le

contraire de ce qu’elles doivent être , et de

ce qu’on dit qu’elles sont. Le parlement,

malgré l’imperfection et la bisarrerie de son
^ élection, estcependant supposé le gardien de

la bourse commune
;
mais de la manière dont

un parlement anglois est composé , c’est pré-

cisément comme si un homme étoit tout-à-

la-fois celui qui a hypothèque et celui qui a

hypothéqué
;

et en cas de malversation ,

c’est le criminel qui devient son propre juge*

Si ceux qui votent les subsides sont les mêmes
personnes qui les reçoivent lorsqu’ils sont

& les poissons, faisant allufion à un passage de l’écriture

sainte , ec que le parti de l’opposition se tourmente pour

les avoir.
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Votés ,
et si ce sont elles qui doivent rendre

compte de la dépense de ces subsides à ceux

qui les ont votés
, ce sont donc les mêmes

lionimes responsables à eux-mêmes, et la

comédie des erreurs se termine par la pan-

tomime de chte chte. Le parti ministériel

ni celui de Topposition né veut point tou-

cher à cela.

Le trésor national est le bidet commun
qu'ils montent tour-à-tour. C’est ce que les

paysans appellent faire üne course et atta-

cher le cheval.—Vous allez à cheval un bout

de chemin, et ensuite moi (i). Ces choses

sont mieux ordonnées en France.

La constitution de France dit: que le droit

de paix et de guerre appartient à la nation.

A qui appartiendroit-il donc s’il n’apparte-

noit pas à ceux qui doivent en faire la dé-

(i) C’eft la coutume en Angleterre dans quelques

campagnes ,
quand deux voyageurs n’ont qu’un cheval

qui ,
comme le trésor national , ne peut pas porter deux

personnes à la fois
,

qu’il y en ait un qui fasse deux ou

trois milles en avant , et alors il attache son cheval à une

barrière et continue sa route ; quand le second voya-

geur arrive , il prend le cheval , le monte
,
passe son

compagnon de deux ou trois milles et l’attache encore ,

tt ainsi de fuite. — Ride and tU^

pense ?
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pense ? En Angleterre on dit que Ce droit

appartient à une métaphore montrée à la

tour pour six sols ou pour un clielin
;
on y

montre aussi les lions
;
et on seroit plus près

de la raison en disant qu’il leur appartient; car

toute chose inanimée n’est pas plus qu’un

bonnet ou un chapeau. Nous sommes tous

frappés de l’absurdité d’adorer le veau

d’Aaron^ ou l’image d’or de Nabuchodo-

nozor
;
pourquoi donc continue-t*on de pra-

tiquer soi - même les absurdités que l’on "

méprise dans les autres ?

On peut dire avec raison que de la ma-
nière dont la nation Angloise est représen-

tée
,

il importe peu que ce droit réside dans

la couronne ou dans le parlement. Dans tous

les pays ,'la guerre est la moisson commune
de tous ceux qui participent à la division et à

la dépense du trésor public. C’est l’art de

tirer parti de la nation
;
son objet est une

augmentation de revenu
;
et comme on ne

peut augmenter le revenu sans impôts
,

il

faut un prétexte de dépense. En parcourant

l’histoire du gouvernement d’Angleterre
,
de

ses guerres et de ses taxes
,
un lecteur qui

(i) La couroaneç

F
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îl’est point aveuglé par les préjugés ni mu

* par l’intérêt est obligé de convenir que les

taxes ne furent point levées pour faire les

guerres ,
mais que les guerres furent susci-

tées pour lever des taxes.

M. Burke, comme membre de la Chambre
des communes, fait partie du gouvernement

Anglois I et quoiqu’il se déclare ennemi de

la guerre
,

il injurie la nation Françoise qui

cherche à l’extirper. Il offre à la France le

gouvernement Anglois pour un modèle

da.ns toutes ses parties ; mais il devroit au-

paravant connoître les remarques que les

François ont faites sur ce gouvernement. Ils

disent en faveur du leur ‘ que la portion de

liberté dont on jouit en Angleterre est jus-

îenieiit ce qu’il faut pour réduire un pays

dans l’esclavage plus efficacement que par le

despotisme
;
que comme le véritable objet

de tous les despotismes est le revenu , un
gouvernement ainsi formé obtient davan-

tage qu’il ne pourroit le faire par un despô-

tisme direct
,
ou s’il étoit parfaitement li-

bre ; et que conséquemment du côté de l’in-

térêt c’est le plus mauvais de tous. Ils ren-

dent aussi raison de la propension qu’ont

toujours de pareils gouvçrnemens à s'enga-
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ger dans des guerres
,
en faisant observer les

différens motifs qui les produisent. Dans les

gouvernemens despotiques les guerres sont

l’effet de l’orgueil ;
mais dans les gouver-

nemens ou elles sont des objets d’impôts ,

elles ont une cause plus constante.

C’est pourquoi la constitution Françoise ,

pour prévenir ces deux inconvéïiiens
,
à ôté

aux rois et aux ministres le droit de guerre ,

et a laissé ce droit à ceux qui doivent .en

faire la dépense. ,

Lorsqu’on agita à l’assemblée nationale

la question du droit de paix et de guerre
,
le

peuple Anglois parut y prendre beaucoup

d’intérêt et applaudit vivement à la décision.

Comme principe , il peut s’appliquer, à un

pays comme à un autre. Guillaume le con-

quérant, comme conquérant
^
retint ce pour-

voir de paix et de guerre, et ses descendans

l’ont toujours^depuis lui réclamé comme un
droit. , . ... 'u::';

Quoique M. Eurbe ait soutenu que-le parv

lement de 1688 avoit le droit de. lier la na-

tion et la postérité jusqu’à la consomma-

tion des siècles
,

il nie en même-temps que

le parlement ou la nation ait aucun droit de

changer op qu’il appelle la succession à la

F %
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.couronné
,
excepté en partie ou par un®

sorte de modification. En adoptant cette

méthode il nous force à remonter à la con^

quête desNormands; el en suivant ainsi une

ligne de succession depuis Guillaume le

conquérant jusqu’au moment actuel
,
il nous

met dans la nécessité de nous informer de

ce qu’étoit Guillaume le conquérant, et d’où

il venoit
,

et de puiser dans l’origine l’iiis-

toire et la nature de ce que l’on appelle pré-

rogative. Tout doit avoir eu un commen-
cement, et il faut percer les nuages épais

du temps et de l’antiquité pour le découvrir.

Que M. Burke fasse donc paroître son Guil-

laume de Normandie
,
car c’est à cette ori-

gine que remontent tous ses argumens. Il ar-

rive aussi malheureusement qu’en parcou-

rant cette ligne de succession, il s’en pré-

sente une autre parallèle, qui estque si la suc-

cession va dans la ligne de la conquête
, la

nation va dans celle d’être conquise , et elle

doit se laver de ce reproche.

Mais on dira peut-être que quoique le

pouvoir de déclarer la guerre vienne de la

conquête par droit d’héritage
,

il est res-

treint par le droit qu’a le parlement de re-

fuser les subsides. Il arrivera toujours que

r~ .
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lorsqu’une chose est dans rorîgîne mauvaise ;

toutes les améliorations possibles ne la ren-

dront jamais bonne
;

et il arrive souvent

qu’elles font autant de mal d’un côté que

de bien de l’autre. Et tel est le cas en An-
gleterre

; car si Tun déclare témérairement

la guerre comme matière de droit
,
et que

l’autre refuse absolument les subsides com-

me matière de droit
,

le remède devient

aussi mauvais et même pire que la maladie.

L’un force la nation à un combat et l’autre

lui lie les mains : mais l’issue la plus pro-

bable c’est que la contestation iinira par uu

accommodement entre les parties , et leur

servira à toutes deux d’écran.

Il y a trois choses à considérer dans cette

question de guerre. D’abord, le droit de la

déclarer
;
secondement, la dépense pour la

soutenir ;
troisièmement

,
la manière de la

conduire lorsqu’elle est déclarée. La cons-

titution Françoise place le droit où se

trouve la dépense
y
et cette réunion ne peut

se trouver que dans la nation
;

elle laisse

au pouvoir exécutif la manière de la con-

duire lorsqu’elle est déclarée.— Si cela étoit

ainsi dans tous les pays nous n’entendrions

pas beaucoup parler de guerres..

F3
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Avant de passer à d’autres parties de la

constitution Françoise
,
et pour nous délas-

ser un p@u de la fatigue des argumens
,

je

vais rapporter une anecdote que je tiens du
Docteur Franklin.

Pendant que le Docteur Franklin résidoit

en France
, comme minis ire de l’Amérique ,

des gens à projets de tous les pays et de

toutes les espèces qui avoient envie de pas-

ser dans cette terre d’abondance [l’amé-

rique
]

lui firent nombre de propositions ;

et entr’autres
,
il y en eut un qui s’offrit pour

être roi. Il fit sa première proposition au

Docteur dans une lettre, actuellement entre

les mains de M. Beaumarchais. — Il com-

mence d’abord par dire que comme les Amé-
ricains avoient renvoyé leur roi

,
il leur en

faudroit un autre ; secondement
,

qu’il est

Normand
; troisièmement ,

d’unefamiileplus

ancienne que les ducs de Normandie
,
et

' même d’une race plus honorable
,

puis-

qu’elle n’étoitpoint bâtarde; quatrièmement,

qu’il y avoir déjà en Angleterre un exemple

de rois qui étoient sortis de Normandie ^ et

il fonde ses offres sur ces principes, en priant

ie docteur de vouloir bien les faire passer

en Amérique
;
mais comme le docteur n’en
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fît rîem , et ne lui envoya pas même de ré^

ponse, notre homme lui écrivit une seconde

lettre
, dans laquelle

, à la vérité ,
il ne fit

point de menaces d’aller conquérir l’Améri-

que
,
mais demanda avec beaucoup de di-

gnité qu’en cas que ses offres ne fussent pas

acceptées
,
on lui accordât une somme de

3o,oooliv. sterl.àcause de sa générosité. —

»

Comme donc tous les argumens sur la suc-

cession doivent nécessairement lier cette

succession àun commencement quelconque,

les argumens de M. Burke sur ce sujet ten-

dent à prouver que les rois d’Angleterre no

sont point d’origine angloise
,
et qu’ils sont

descendans de la ligne normande qui s’éta-

blit par droit de conquête ;
c’est pourquoi la

connoissance de cette anecdote pourra être

de quelque utilité à sa doctrine ; elle l’infor-

mera du moins qu’en cas d’extinction natu-

relle de la race, malheur auquel tous les^

hommes sont sujets
,
on pourra encore trou-

ver des rois en Normandie à beaucoup meil-

leur compte que Guillaume le conquérant ;

et que conséquemment le bon peuple d’An-

gleterre
,
au teiiips de la révolution de 1688

auroitpu beaucoup mieuxfaire ,
si quelque

Normand aussi généreux que celui dont j’ai

r4
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parlé avoit connu ses besoins
,
on sî les

Anglois avoient connu les siens. Il est cer-

tainement b'eaucoup plus facile de faire un
marché avec un caractère chevaleresque

,

que M. Burke admire si fort, qu’avec un dur

Hollandois. — Mais revenons à la constitu-

tion .

La constitution françoîse dit : il n’y aura

pas de titres^ et en conséquence
, toute cette

classe d’une génération équivoque
, appellée

dans certains pays aristocratie
, et dans

d’autres noblesse
,

est détruite
, et le pair

se trouve élevé à la dignité d’HoMME

.

Les titres ne sont que des surnoms^ et tout

surnom est un titre. C’est une chose assez

innocente en elle-même ; mais elle dénote

une certaine fatuité dans le caractère hu-

main qui le dégrade. Elle met l’homme au-

dessous de lui-même dans les grandes choses,

et le rend imitateur des femmes dans les pe-*

tites. Il parle de son beau ruban bleu comme
une petite fille , et montre sajarretière neuve

comme un enfant. Un certain écrivain de

l’antiquité dit : « quand j’étois enfant je

w pensois comme un enfant
;
mais quand je

>9 fus homme je quittai mes joujoux 39.

C”est, à proprement parler, l’esprit élevé



de la France qui a fait disparoître la folie des

titres. Il est devenu trop grand pour se revê-

tir des habits puériles de comte et de duc ,

et a endossé la robe virile. La France n’a

donc point égalisé , mais elle a élevé. Elle

est passée de Tenfance à Tâge viril. La peti-

tesse d’unmot sans signification
,
tel que celui

de duc ou de comte
,
a cessé de plaire ;

ceux

même qui les possédoient ont dédaigné ce

galimathias
; et comme ils étoient trop grands

pour le hochet
,
ils ont méprisé la sonnette.

L’esprit naturel de l’homme qui desire ar-

demment son habitation natale ,
la société ,

rejette tous les joujoux qui l’en séparent.

Les titres ressemblent aux cercles que fait

la baguette du magicien pour circonscrire

la félicité humaine. Celui qui les a s’empri-

sonne dans la bastille d’un mot ,
et regarde

de loin la vie enviée de l’homme

.

Est-il donc fort surprenant que les titres

soient tombés en France ? N’est-il pas plus

surprenant qu’on les conserve encore quel-

que part ? Que sont-ils ? quelle est leur valeur ,

et que rapportent-ils ? Quand on parle d’un

juge ou d’un général y on y attache l’idée de

sa charge et de son caractère
;
on s’imagine

voir la gravité dans l’un et la bravoure dans



( 90 )
Tàtitre ; mais quand on se sert d’un mot
simplemem comme un titre

,
on n’y attache

,

aucune idée. Dans tout le vocabulaire d’A-

dam on n’y trouve aucun animal qui ressem-

ble à un duc ou à un comte
;

et vraiment

on ne sauroit attacher aucune idée à ces

mots on ne sait s’ils signifient force ou foi-

blesse^ sagesse ou folie
,
enfant ou homme ,

cavalier ou cheval. Quel respect peut -on

donc avoir pour ce qui ne décrit rien ^t ne

signifie rien ? L’imagination a donné; des

formes et des caractères aux centaures ^ aux

satyres
, et même aux fées ;

mais les titres

surpassent les pouvoirs de l’imagination ,
et

sont des non^-descriptions chimériques.

Ce n’est- point tout. ^ Si tout un pays est

disposé à les regarder avec mépris
,
toute

leur valeur est évanouie et personne ne les

avouera. Ce n’est que l’opinion commune

qui les fait quelque chose ,
ou rien ,

ou pire

que rien. Il n’est pas besoin d’ôter les titres ,

car ils s’évanouissent dès que la société

veut les tourner en ridicule. Cette espèce

d’importance imaginaire est visiblement sur

le déclin dans toutes les parties de l’Europe,

et elle se hâte de disparoître à meâure que

le monde de la raison s’élève. U y eut un



( 91 )

•temps où la dernière classe de ce qu’on

appelle noblesse étoit plus considérée que ne

l’est aujourd’hui la première ,
et où un che-

valier en armure parcourant les terres de la

chrétienté , en chejxJie aventures
,
étoit

plus regardé qu’un duc moderne. On a vu

cette folie cesser ; elle a cessé parce qu’on

s’en est moqué , et la farce des titres aura

le même sort. — Les patriotes de France

se sont apperçus de bonne heure que le rang

et la dignité dévoient avoir d’autres bases.

Les anciennes étoient écroulées. Il faut qu’ils

soient fondés sur les bases solides du carac-

tère
,
au lieu des bases chimériques des titres;

ils ont apporté leurs titres à l’autel , et en

ont fait un holocauste à la raison.

Si la folie des titres n’avoit été susceptible

de causer aucun mal, elle n’auroit pas valu

la peine d’une abolition formelle telle que

l’assemblée nationale l’a décrétée
; et c’est

ce qui fait qu’il devient nécessaire d’exami-

ner davantage la nature et le caractère de

l’aristocratie.

Ce que l’on appelle dans des pays arlsto-

. cratie et dans d’autres noblesse
,

tire son

origine des gôavernemens fondés sur la

conquête. C’étoit originairement un ordre

(
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militaire pour soutenir un gouvernement

militaire
[
car tels sont tous les gouverne-

mens fondes sur des conquêtes
] ;

et afin de

conserver une succession de cet ordre pour

servir aux fins pour lesquelles il étoit établi ,

tous les cadets de ces familles furent déshé-

rités
,
et le droit àÜaînesse établi.

Nous voyons dans cette loi la nature et le

caractère de l’aristocratie. C’est une loi con-

traire à toutes les loi^t de la nature , et la

nature elle - même demande son abolition.

Établissez la justice dans les familles
,

et

l’aristocratie tombe. Par l’établissement aris-

tocratique du droit d’aînesse ^ .dans une

famille de six enfans il y en a cinq de

sacrifiés. L’aristocratie n’a jamais plus d’un

enfant. Les autres ne sont engendrés que

pour être dévorés. On les abandonne au Can-

nibale
,
et le parent naturel prépare le repas

contre nature.

Comme tout ce qui n’est point dans la

nature affecte plus ou moins les intérêts de

la société
,

il en est de même de ceci. Tous

les enfans que l’aristocratie désavoue [ tous,

excepté Famé] ressemblent en général aux

orphelins laissés à la charge de la paroisse ;

il faut que le public pourvoie à leur subsis-
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tance ,
mais d’une manière bien plus dispen-

dieuse. — On crée des charges et des places

dans les gouvernemens et dans les cours^aux

dépens du public
,
pour les entretenir.

Quelles doivent être les réflexions d’un

père ou d’une mère en contemplant les ca-

dets de leur famille? Selon la nature
,
ils sont

enfans, et selon les loix du mariage, héritiers;

mais selon l’aristocratie, bâtards et orphe-

lins. Chair et sang de leurs parens dans un

sens
,

ils ne leur sont rien dans un autre ;

c’est pourquoi
,
pour rendre les parens à

leurs enfans
, et les enfans à lerus parens ,

les parens les uns aux autres
,
et l’homme à

la société, et pour exterminer le monstre

de l’aristocratie jusqu’à la racine ,
la consti-

tution françoise a aboli le droit d’AiNESSE.

Cy donc gît le monstre, et M. Burke peut

,

s’il lui plaît, écrire son épitaphe.

Jusqu’ici nous n’avons considéré l’aristo-

cratie que sous un point de vue. Il faut à

présent la considérer sous un autre. Mais ,

soit que nous la regardions par devant

ou par derrière
,
de côté ou de tout autre

sens, en famille ou en public
,
c’est toujours

un monstre.

L’aristocratie en France avoit un degré de



force de moins que dans certains àutrespays;

elle ne composoit point un corps de législa-

teurs héréditaires
;
ce n’étoit pas une cor^

-poratlon aristocratie
,

car yoici la des-

cription que j'’ai entendu faire à M. de la

Fayette d’une chambre de pairs angloise.

Examinons donc les raisons qui ont déter-

miné la constitution françoise à ne point

former une pareille chambre en France.

En premier lieu
,
parce que Taristocratie

,

comme nous en avons déjà fait mention
,
ne

se soutient que par des injustices et des ty-

rannies domestiques.

En second lieu, parce qu’une aristocratie

n’est point calquée pour donner des légis-

lateurs à une nation
;
ses idées d^unejustice

distributive sont corrompues dès sa source.

Elle commence sa carrière en foulant aux

pieds ses cadets
,
ses sœurs et ses parens de

toute espèce, et a une éducation conforme

à ces principes. Avec quelles idées de jus-

tice ou d’honneur un homme qui absorbe

Tliéritage de toute une famille ,
ou qui lui

en laisse une misérable portion avec autant

d’insolence que s’il lui faisoit un don
,
peut-

il entrer dans une chambre de 'législation ?

En troisième lieu
,
parce que Tidée de lé-
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gisîateurs héréditaires est aussi absurde que
celle de juges héréditaires ou de jurésyhéréf

ditaires
; aussi insensée que celle d’un ma-

thématicien héréditaire oii^ dW philoso-

phe héréditaire
; et aussi ridicule que celle

d’un poëte lyrique héréditaire.

,

En 'quatrième lieu ^ parce qu’un corps
d’hommes qui n’est responsable à^personne
ne doit avoir la confiance de personne.

En cinquième lieu parce que c/est conti-

nuer dans les principes barbares des .gou-
vernemens fondés sur les conquêtes, et dans
l’idée avilissante que l’homme est -ia pro-
priété d’un autre homme

, et qu’il le goùver-
-ne par un droit personnel.

En sixième lieu, parce que l’aristocratie

tend à faire dégénérer l’espèce humaine.
L’économie universélle de la nature nous

apprend
, et l’exemple des juifs nous prouve

que l'espèce humaine dégénère lorsqu’elle

est réduite à un petit nombre dé personnes
,

séparées de la tige commune et qui ne con-
tractent de mariages qu’entr’elles l’aris-

tocratie détruit même la fin de s"on établis-

sement et devient avec le temps l’opposé de
tout ce qui est noble dansl’homme. M.Burke
parle de noblesse

;
qu’il nous montre çe que
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c’est* Les plus grands hommes que la nature

ait produits sont sortis du sein de la démocra-

tie. L’aristocratie n’a jamais pu aller de pair

avec la démocratie.

Le noble artificiel ressemble à un nain

devant le noble de la nature ; et les hommes
en qui la nature a survécu dans l’aristocratie^

[
car dans tous les pays il y en a quelques-

uns
, ]

CES HOMMES-LA
,
dis-je

, la MÉPBÎSENT.

Mais il est temps de passer à un autre

sujet.

La constitution Françoise a réformé le

clergé. Elle a augmenté le revenu de la classe

moyenne et diminué celui du haut clergé.

Il n’y en a pas à présent qui ait moins de

dou?ie cents livres , ni plus de dix à douze

mille livres de rente
,
qu’a M. Burke à dire

contre cette réforme ? Voyons ses raisons.

Il dit que le peuple Anglois voit sans

35 peine et sans murmure un archevêque

33 avoir le pas sur un duc
;
qu’il peut voir

33 un évêque de Durham ou un évêque de

3> Winchester en possession d’un revenu de

îp 240,000, sans trouver aucune raison pour

33 laquelle ce revenu seroit plus mal placé

33 entre ses mains qu’entre celles d’un comte

33 ou
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* ou d’un chevalier

; » et M. Burke offre
cela comme un exemple à la France !

^Quant à la première partie
,
que l’arclie-

veque ait le pas sur le duc ou le duc sur l’ar-
«heveque

, c’est
,
je crois

, aussi indifférent
au peuple en général que Sternhold et Hop-
kins ou Hopkins et Sternhold (h); on peut
mettre celui que l’on voudra le premier : et
comme je confesse ne pas connoître la na-
ture de cette question, je ne la contesterai
pas à M. Burice.

Mais quant à la dernière
, j’ai quelque

chose à y répondre._ M. Burke n’a pas bien
pose la question. __ La comparaison n’est
pas dans Tordre en la faisant entre Tërêque
le comte et le chevalier. Elle doit -^,tre faite
entre l’évêque et le curé

, et alor telle sera
posée de cette manière : Lepeuple Anglais
voit sans peine ou sans murmure un évêque
de Durham ou un évêque de mnehester en.
possesAon dez4o,ooo de rente, et un curé
n avoirque huit ou neufcentslivres. = Non
monsieur, le peuple ne voit pas cela sans
peine m sans murmure. G’est un cas dont
1 injustice est visible à tout le monde, et l’un
des cent mille autres qui demandent haute*
ment une constitution. f

G
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En France le cri àe Tésj^lîse : Véplise

fit entendre aussi souvent qu’il est écrit dans

le livre de M. Burke
,
et aussi fort que lorsque

le bill en faveur des différentes sectes fut

présenté au Parlement d’iVngleterre
; mais ce

cri ne trompa plus la généralité du clergé

de Finance. La plupart s’appcrçurent que ,

quel que fut le prétexte des opposans ,

iis étoient eux les principaux objets de la

réforme
;
que c’étoit le cri du liaiit-clergé

pour empêcher qu’il y eût aucun réglement

de revenus entre celui qui avoit deux cents

mille livres de rente et le curé de paroisse

-

Iis joignirent donc leur cause à celle de tous

les opprimés^ et par cette réunion obtinrent

justice.

La com ^itution Françoise a aboli la dîme,

cette source perpétuelle de mécontentemens

entre le paroissien et le déciniateur
;
lorsque

le droit de dîrne existe sur une terre
,
cette

terre appartient
,
pour ainsi dire

,
à deux

personnes
;
Tune en reçoit un dixième

, et

l’autre neuf neuvièmes ;
conséquemment

,

par des principes d’équité
,
si cette terre peut

être améliorée et produire, par le moyen de

cette amélioration, le double ou le triple

de ce qu’elle rapportoit auparavant, la dé-

pense de l’amélioration deyroit être par-
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tagée proportionnellement par les parties

qui en retirent le produit. Mais il n’en est

pas ainsi de la dîme
; le fermier fait toute

la dépense
,
et le decimateurprend un dixième

de l’amélioration , outre sa première dime
;

et par ce moyen emporte la valeur de deux
dixièmes au lieu d un. C est encore unecliose
qui fait desirer une constitution.

La constitution Françoise a renoncé à la

tolérance et à Viiitotéran,ce aussi, et a éta*
bli UNE PLEINE LIBERTE DE CONSCIENCE.
La tolérance n’est point l’opposé de Tin-

toleiance ; elle n en est que le déguisement*
Elles sont toutes deux des despotismes

; l’une
s’arroge le droit d’empêcher la liberté de
conscience

, et l’autre de l’accorder. L une
ressemble au pape armé de feu et de
flammes

, et l’autre au pape vendant ou ac-
cordant des indulgences L’une est Véglise
et Vétat

,

et l’autre Véglise et le trafic

Mais on peut placer la tolérance sons un
jour plus frappant; l’homme ne s’adore pas
lui-même, mais il adore son créateur; et la
liberté de conscience qu’il réclame n’est
pas pour son service à lui

, mais pour le
ser^^ice de lEtre Suprême. C’est pourquoi,
dans ce cas-ci

,
il faut nécessairemejot que

G ^



( 100 )

BOUS conceTiOus la double idée de deu:t

êtres, le jîLortel qui paye son adoration, et

t. IMMORTEL qui est adoré. Donc la tolérance

ne se place pas entre un homme et un autre

homme, entre une église et une autre, ni

entre aucune dénomination de réligion et

une autre
,
mais entre Dieu et Thomme ;

entre Fêtre qui adore et l’être qui est adoré ;

et par le même acte d’autorité usurpée par

-lequel elle tolère l’adoration de Fîiomme,

elle a en même-temps la présomption impie

de tolérer; qne le tout-puissant la reçoive,

.cette adoration !

f - Si on présentoit au parlement im bill iii'-

tltulé :
• Ac TE pour accorder à VEtre

SupRE3£E la liberté de recevoir les adora^'

Sions d^un Juif ou d^uri Turc , tout le

monde seroit dans le dernier étonnement ;

on diroit que c’est un blasphème; il y anroit

un cri général. L’absurdité de ce que l’on

^appelle tolérance en matière de religion

paroitroit alors sans déguisement
;
mais l’ab-

surdité n’en est pas moins grande
,
parce

qu’il ii’y a que le nom de lioinme qui soit

mis dans ces loix ; car on ne sanroit séparer

la double idée de Xadorateur pX à^ rétre

mdoré. -— Qui es-tu donc, vaine poussière !
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Qneile que soit la dénominàtîon que tu t’ar-

roges ,
soit roi

,
évêque

,
église ^ état

,
par--

lement ou tout ce que tu voudras
,
qui oses-

ainsi interposer presque ^ nullité entre .

Famé de l’homme et son créateur ,, mêles-

toi de tes propres affaires-,

.Si, sa croyance n'est pas comme la tienne

c’estune preuve que la tienne n’estpascomme
la sienne , et il n’y a point de puissance ter-

restre qui puisse être juge entre vous.

Quant à ce que Fon appelle différentes"

dénominations de religions
,

si chacun est

laissé juge de sa propre religion , il ne se^

trouvera aucune religion’ mauvaise
; si au

contraire chacun juge la religion d’un* autre

,

il ne s’en trouvera aucune de bonne
; c’est’

pourquoi tout le monde a raison , ou tout Ir

monde à tort. Mais quant à la religion elle-

même sans avoir égard aux noms consi-

dérée comme une émanation de 'ht famille

universelle du monde vers le divin objet de'

toute adoration
,
e^est Vhomme qu't apporte'

à son créateur les premiers fruits de soit

cœur f et quoique ces fruits soient différens

les uns des autres comme les fruits' de la

terre
,

le trüiut reconnoissant de chacu®

«St -accepté.- ‘

\
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Un évêqne de Durham on nn évêqne de

y Winchester , ou un archevêque qui a le pas

sur un duc, ne refusera pas ia dime d’une

gerbe de bled
,
parce que ce n’est pas une

botte de foin
;
ni d’une botte de foin

,
parce

que ce n’est pas une gerbe de blé ; ni d un

cochon de lait
,
parce que ce n’est ni l’une

ni l’autre : mais ces mêmes personnes , sous

la forme d’une église établie
,
ne veulent pas

^

permettre à leur créateur de recevoir la va-

riété des dîmes de la dévotion, de l’homme.

La chanson continuelle de M. Burke

,

c’est : ïéglise et Vétat, Il n’entend pas

aucune église particulière
,
ou aucun état

particulier* et il se sert de ce terme comme
d’une hgure générale

,
pour débiter ia doc-

trine politique de réunir l’église et l’état

"dans tous les pays; et il blâme l’assemblée

nationale de France de ne pas l’avoir fait.*— Accordons quelques réflexions à ce

sujet.

Toutes les religions sont par leur nature

tendres et bénignes
,
et conformes aux prin«?

cipes de la morale. Elles n’aurcîent pas dans

l’origine fait des prosélites en professant le

vice y la cruauté ,
la persécution ou l’immo-

ralité. Comme toute autre chose, elles' ont
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«U leur commencement
; et elles ont fait des

progrès par la persuasion
,
l’exhortation et

l’exemple. Comment arrive^t-il donc qu’elles

perdent leur douceur originelle, et qu’eiies

deviennent moroses et intolérantes ?

Cela vient de l’union que M. Burke recoin-»

mande. En joignant l’église à l’état on pro-

duit une espèce de mulet capable de détruire

et incapable d’engendrer. Appelle Yéglise
établie par la loi

,
il est étranger , même

dès sa naissance ,
à la mère qui l’a enfanté^

et avec le temps il la chasse et la détruit.

L’inquisition
,
en Espagne

,
ne vient pas cte

la religion originairement établie
,
mais de

ce mulet engendré par l’église et l’état. Les

supplices dans Smith Fieid (r) renoient

de cette même production hétérog&e ; et

ce fut ensuite la, régénération decet étrangè

animal
,
en An gleterre

,
qui réveilla la ran-

cune et rirrélîgion parmi ses liahitans et qui

chassa en Araériquelestremhleurs etlesautref^

iion.con£br3îiistes.Lapersécution n’est pas un
des traits originaires de la religion; mais c’est

toujours le trait caractéristique de toutes lef'

(i) Marché de

64
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religions de loi
,
ou des religions établies par

la loi. Otez cet etablissement par la loi
,

et

chaque religion reprendra son caractère na-

turel de bénignité. En Amérique, un prêtre

catholique est un bon citoyen
,
un bon ca-

ractère et un bon voisin
;
un épiscopal est

de même : et cela vient, indépendamment
des hommes, de ce qu’il n’y a point en

/ Amérique de religion établie par la loi.

Si l’on considère cette matière sous un
point de vue politique , on verra les mauvais

effets que cela a produits sur la prospérité des

nations. L’union de l’église et de l’état a

appauvri l’Espagne
;
la révocation de l’édit

de Nantes a fait passer les manufactures de

soies de France en Angleterre : et l’église

ET l’état chassent à présent d’Angleterre les

manufactures de coton pour les faire passer

en France et en Amérique.QueM. Burj^e con-

tinue donc de prêcher sa doctrine anti-polit-

que d’état et d’église elle fera du bien. L’as-

semblée nationale ne suivra pas son avis

,

elle profitera cle sa folie. Ce fut en voyant les

mauvais effets que ce monstre produisoit en

Angleterre
,
que les Américains se. tinrent

en garde contre lui; et ce fut l’ezpérience

des maux qu'il avoit causés en France qui
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engagea rassemblée nationale à le détruire

,

et
,
comme l’Amérique

,
à établir une pleine

LIBERTÉ DE CONSCIENCE ET UN DROIT UNIVER-

^SEL DE CITOYEN
( 1 ).

(i) Lorsqu’on voit arriver des événemens extraordi-

naires dans un pays , cela excite naturellement l’homme

qui a le talent de l’observation à en chercher les causes*

Les manufactures de Manchester , de Birmingham et de

Sheffield , sont les principales manufactures d’Angle-

terre : d’où vient cela ? Une petite observation va nous

mettre au fait. La généralité des habitans de ces villes-là

ne sont pas de ce que l’on appelle en Angleterre la religion

établie parla loi ; et eux ou leurs ancêtres
, (

car il n’y a

que peu d’années que cela arriva ) pour éviter les persé-

cutions des villes privilégiées, où les loix du test (c) opèrent

avec plus de force , sg retirèrent et s’établirent dans ces

places. Cétoit le seul asyle qui se présentât alors
,
car le

reste de l’Europe étoit encore pire.—Mais aujourd’hui les

choses sont changées. La France et l’Amérique tendent

les bras à tous les hommes , et leur accordent les droits

de citoyens. La politique et l’intérêt feront peut - être

faire à l’Angleterre ce que la raison et la justice n’ont pu

lui faire -faire. Ces manufactures abandonnent le pays et

vont s’établir ailleurs. On bâtit actuellement à Passy , à

une lieue de Paris
,
un grand moulin à coton , et il y en

a déjà plusieurs en Amérique. Peu après la rejecrioii du

bill pour révoquer la loi du test
,
un des plus riches ma-

Diifacturiers d’Angleterre dit en ma présence :« l’Angle-

« terre ^ M. , n’est pas w.n pays où un non-ccriformiste
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Je vais discontinuer la comparaison entre

les principes de la constitution Françoise et

ce qui existe en Angleterre, et terminer

cette partie de mon sujet en Fiisant quelques

observations sur l’organisation des parties

formelles des gouvernemens Anglois et

François,

Le pouvoir exécutif dans les deux pays

puisse vivre; il faut aller eil France w, Cest la vérité^

et c’est rendre justice aux deux partis que de la leur dire ;

c’est principalement les non - conformistes qin ont porté

les manufactures angloises au point où elles sont actuelle-

ment,et Iss mêmes gens peuvent a ussiies enlever; et quoi-

qu’ on puisse continuer à faire les mêmes ouvrages dans

ces viîles-Ià , elles n’auront plus de marché chez l’étran-

ger. On voit souvent parokre dans la gazette de Londres

des extraits de certains actes pour empêcher les machines,

et les individus, autant que ces actes peuvent s’étendre

aux individus
, de sortir du pays. Il paroît de là qu’ort

commence à s’appercevoir des mauvais effets des loix du

test et de l’établissement d’une religion par la loi ; mais

les remèdes de la force ne peuvent jamais suppléer aux

remèdes dé la raison. Oans l’espace de moins de cent ans ,

îa partie non représentée de l’Angleterre, de toutes les

dénominations, qui est cent fois la plus nombreuse,

pourra peut - être sentir îa nécessité d’une conrtimrion ,

et alors toutes ces matières seront régulièremnt somnise^

à son examen.
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est entre les mains d’un homme appellé Eoi\

mais la constitution Françoise fait une dis-

tinction entre le roi et le sourerain : elle re-

garde la place de roi comme une fonction,

et place la souveraineté dans la nation.

Les représentans de la nation
,
qui com-

posent l’assemblée nationale et qui forment

le pouvoir législatif, sont choisis par le peu-

ple
,
ce droit résidant essentiellement dans

la nation. En Angleterre c’est touLe autre

chose ; et cela vient de l’établissement ori-

ginaire de ce que l’on appelle sa monarchie ;

car comme par la conquête tous les droits

du peuple ou de la nation furent absorbés

par le conquérant
,
qui joignit le titre de roi

à celui de conquérant , les choses que l’on

regarde en France comme les droits du peu-

ple ou de la nation sont regardées en An-
gleterre comme des concessions de ce qu’on

appelle la couronne.

Les deux branches du parlement d’An--

gleterre furent érigées par des lettres - pa-

tentes accordées par les descendans du con-

quérant. La Chambre des Communes n’a pasr

pris son origine dans le droit qu’a la nation.

de déléguer ses pouvoirs
,
mais dans un®

concession ou une grâce.
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Par la constitution Françoise la nation est

toujours nommée avant le roi.

Le troisième article de la déclaration des

droits dit : « la rLatîon est essentiellement la.

» source de toute souveraineté yy , M. Burke

dit qu’en Angleterre c’est le roi qui en est la

source
^
qu’il est aussi la source de tous les

honneurs. Mais comme cette idée vient évi-

demment de la conquête
,
je ne ferai aucune

autre remarque là-dessus si non qu’il est^de

la nature des conquêtes de tout renverser

sens dessus dessous
;
et comme on ne refu-

sera pas à M- Burke le privilège de parler

deux fois
,

et qu’on n’apperçoit dans la li-

gure d’une source que deux parties , la souj-

ce elle-même et le canal par où elle coule y

il aura raison la seconde fois.

La constitution Françoise met le législatif

avant l’exécutif, la loi avant le roi
,
la loi y

le roi ; cela est aussi dans l’ordre naturekdes,

choses
,
parce qu’il faut que les loix existent

avant qu’elles soient mises en exécution.

Un roi en France ne dit pas, en s’adres-

sant à l’assemblée nationale
,
mon assem-

blée
, comme le roi d’Angleterre dit mon

parlement ; il ne peut le faire selon ces prin-

cipes de la constitution ; cela .ne serait
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pas admis. Peut-être y a-t-il de la Justesse à

se servir de cette expression en Angleterre,

par ce que
,
comme nous l’avons dit ci-de-

vant
,

les deux Chambres du parlement ti-

rèrent leur origine de ce qui est appelle la

couronne par une patente ou concession, et

non pas des droits inlièrens dans le peuple,

comme le fait l’assemblëe liationale de

France, dont le nom désigne rorigine.

Le président de l’assemblée nationale ne

prie pas le roi accorder à Vassemblée la

liberté de laparole^ comme là Chambre des

Communes d’Angleterre. La dignité consti-

tutionnelle de l’assemblée nationale ne doit

pas s’abaisser; La parole est d’ailleurs un des

droits naturels de l’homme toujours retenus
;

"et quant à l’assemblée nationale
, c’est son

devoir d’en faire usage, et la nation l’y auîo-

•rise. Ses membres furent élus par le plus

grand corps d’hommes exerçant le droit d’é-

dection que l’Europe' eut encore vu. Iis no

"sont point sortis de l’ordure de bourgs poiir-

' ris
,
et ils ne sont pas non plus les bas repré-

"sentans de villes aristocratiques
; sentant

la dignité de leur caractère
, ils la soutien-

nent. Leur langage pour ou contre une

'question est libre , hardi ^ et 'mâle
, et s’é*.
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tend à toutes les parties et à toutes les cir-

constances de la question. S’il se présente

devant eux quelque matière relative au dé-

partement exécntif ou à la personne qui le

préside
, [

le roi
]
elle est discutée avec la

fermeté que doivent avoir des Iiommes
,

et

dans le style des honnêtes gens
;
leur réponse

et leur adresse sont dans le même style. Ils

ne regardent pas de loin avec la bouche

béante de rignorance vulgaire
,

et ne se

courbent point avec la bassesse servile des

êtres nuis de la cour. La fierté gracieuse de

la vérité ne connoît pas les extrêmes
,
et

conserve dans toutes les situations de la vie

le juste caractère de riiomme.

Examinons actuellement Tautre côté de

la question. — Dans les adresses des parle-

mens d’Angleterre à leurs rois
,
on n’y voit

ni l’esprit intrépide des anciens parlemens^

de France
,
ni la dignité sereine de l’assem-

blée nationale; on n’y apperçoit même rien

d’analogue aux manières angloises qui ap-

prochent un peu de la rudesse. Puisqu’elles

ne sont donc ni d’extraction étrangère, ni

d’extraction naturelle angloise, il faut cher-

cher leur orîgme ailleurs ^ et cette origine

c’est la conquête des Normands
; elles sont
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lage ,
et marquent d’une manière évidente

lliumble distance qui n^existe dans aucune

autre situation humaine qu’entre le conqué--

Tant et le conquis. Il est évident que cette

idée de vasselage et cette manière de parler

existoit encore au temps de la révolution de

1688^ par la déciaratidn du parlement à

Guillaume et à Marie
,
en ces mots! ce nous

nous soumettons très-liumblement et très-

fidèlement ^ nous
,
nos héritiers et notre

postérité pour toujours 3^». Se soumettre

est certainement un terme de vasselage qui

répugne à la dignité de la liberté
,

et est

une répétition du langage usité au temps de

la conquête.

Comme les choses ne s’estiment que par

comparaison
,
quelqu’éievée au-dessus de sa,

Taleur qu’ait été la révolution de 1688 , en

raison des circonstances
,
elle trouvera sa

juste évaluation. Elle est déjà sur le déclin ^

éclipsée par l’orbite croissant de la raison

et par les révolutions lumineuses de l’Amé-

rique et de la France. En raoins d’un autre

«iècle elle ira, ainsi que l’ouvrage de M.-

Burke , au caveau defamille de tous le&

mapulçts (d). L’univers-' aura alojs geiuô 4 -
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croire qu’une nation ^qui s’appelle libre ait

envoyé clierclier un homme en Hollande ,

l’ait revêtu de pouvoirs , afin de se mettre

sous sa domination
,

et lui ait donné près

d’un million sterlings de rente pour avoir la

permission de se soumettre à lui
,

elle et sa

postérité^ comme des escldiYes,pourtoujours.
Cependant il y a une vérité qu’il est né-

cessaire de faire connoître
;
j’ai eu occasion

d’en avoir des preuves ; c’est que
,
quelles

que soient les apparences ^ il n y a point de

classe d'hommes qui méprise tant la monar-

chie què les courtisans'^vudis ils saventbienque

si les autres la voyoient comme ils la voient

,

la pièce tomberoit. Ils ressemblent à ces gens

qui gagnentleur vie à montrer des choses cu^

rieuses y à qui la folie de ces prétendues

choses curieuses est si familière qu’ils les.

tournent en ridicule ; mais si les spectateurs

en savoient autant qu’eux
,
adieu la pièce

curieuse et ses profits. La différence entre

un républicain et un courtisan
,
par rapport

à la monarchie ,
c’est que le premier s’y

oppose ^ croyant que c’est quelque chose
,
et

le dernier en rit
,
sachant que ce n’est rien..

Comme j’étois en correspondance avec

M. Burke
^
le croyant alors avoir de meilleurs

principes
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principes qne son livre ne l’annonce

,
|e lui

écrivis i’hiver dernier de Paris
, et rinlbr-

mai (jue les cHosës alloient le mieux' du
monde. Entr’autres particularités

,
je lui

mandois dans cette lettre l’heureuse situation
où se trouvoit l’assemblée nationale

;
je lui

disois que ses membres avoient adopté une
marche qui reunissoit à la fois la morale et

les intérêts politiques. Ils n’ont pas besoin ,'

ajoutois-je
, de tenir un langage qu’ils ne.

croient pas eux-mêmes, dans le dessein frau-
duleux de le faire croire, aux autres. Il” ne
leur faut pas le secours de l’art pour main-
tenir leur poste; ils n’ont qu’à éclairer le

genre humain; il n’est pas de leur intérêt
d entretenir l’ignorance

, mais de la faire

disparoître. Ils ne sont ni dans le cas du
parti ministériel , ni dans celui du parti de
l’opposition en Angleterre

,
qui

,
quoique

opposés
, sont toujours réunis pour ne pas

dévoiler le mystère commun. L’assemblée
nationale doit ouvrirun magasinde lumières;
elle doit faire connoître à l’homme le carac-
tère de l’homme

; et plus elle le rapprochera
de ce point, plus elle sera forte.

En contemplant la constitution françoise

,

nous^y voyons un ordre raisonnable de

H

I
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cliosesl Les principes sont d^accord avec les

formes", et les unes et les autres avec leur ori-

gine. On dira peut- être
,

poui; excuser une

mauvaise forme
,
que ce n’est que la forme ;

mais ori se trompe : les formes viennent des

principes ét servent à conserver les princi-

pes dont ils tirent leur origine. Il est impos-

sible de faire usage d’ûiie mauvaise forme ,

sinon sur un mauvais principe. Elle ne sau-

roit être posée sur un bon et lorsque dans

un gouvernement les formes sont mauvaises,

c’est un signe certain que les principes le

sont aussi.
- • -

Je vais ici terminer ce sujet. Je l’ai com*

mencé en remarquant que M. Burke n’avoit

pas Jugé à propos dé faire une, comparaison

entre les constitutions angloise et françoise.

Il s’excuse dans la page de ne l’avoir pas

faite , en disant qu’il n’a pas eu le temps. Le*

livre dè M. Burke fut plus de huit mois à

composer, et contient 366 pages; comme

son omission fait tort à sa cause , son excuse

la rend éncore plus mauvaise
;

et les habi-

tans des îles britanniques vont commencer

à examiner s’il n’y a pas quelque vice radical

'dans ce que l’on appelle la constitution an-

gloisé, piii^quç M. Burke a été obligé d’en
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supprimer la comparaisonpournepas l’expo-

ser aux yeux du public.

Gommé M. Bufke n’a pas écrit sur les

constitutions
,

il n’a pas non plus écrit sur

la révolution Françoise. Il ne parle ni de son.

commencement
,
ni de ses progrès

; il ne

fait qu’exprimer sa surprise. « Il me semble
,

y> dit- il, que je sois dans une grande crise
,

>9 non pas des affaires de la France seule ,

mais de toute l’Europe
,
peut-être de plus

59 que l’Europe. Toutes circonstances con-

» sidérées
,

la révolution Françoise est la

plus étonnante qni soit encore arrivée w.

Comme les gens sages sont étonnés de voir

des choses absurdes ^ et d’autres de voir des

choses sages ,
je ne sais sur quoi fonder

l’étonnement de M. Burke ; mais il est cer-

tain qu’il ne comprend pas la révolution

Françoise. Ellè est en apparence comme sor-

tie soudainement du chaos
; mais ce n’est

que la conséquence d’une révolution d’esprit

qui existoit antérieurement en France. L’es-

prit de la nation éloit changé d’avance
, et

le nouvel ordre de choses a naturellement

suivi le nouvel ordre de pensées,—- Je vais

ici
,
aussi brièvement qu’il me sera possible

,

suivre les progrès de la révolution Françoise

,

Ha
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et marquer les circonstances qui ont contri-"

bné à la produire.

Le despotisme de Louis XIV
,
joint à là

splendeur de sa cour et Tostentation de sa

personne , aToit tellement humilié
,

et en

même-temps fasciné les yeux de la France ^

que le peuple paroissoit avoir perdu tout

sentiment de sa propre dignité
, en contem-

plant celle de son grand monarque
;
et tout

le règne de Louis XV
,
qui n^est'remarqua-

ble que par la foiblesse et la débauche
, ne

produisit d’autre changement que celui de

répandre une espèce de léthargie sur la

nation ,
,d’où elle ne paroissoit avoir aucune

inclination de sortir,

• Les seuls signes de l’esprit de liberté qui

parurent pendant ce temps - là sont dans

les écrits des philosophes François. Mon-
tesquieu

,
président du parlement de Bor-

deaux
,

alla aussi loin sous un gouverne-

ment despotique qu’un écrivain pouvoit

aller
;
et étant obligé de se partager entre

les principes et la prudence
,
son esprit pa-

roît souvent voilé ,
et nous devons croire

qu’il n’a pas dit tout ce qu’il auroit pu

/dire.

Voltaire
,
qui étoit tout-à-la-fois le flatteur
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ef le persifleur du' despotisme ^ adopta un

autre' genre. Son fort fut d’exposer et de

tourner en ridicule les superstitions que les

artifices des prêtres et des hommes d’état

avoieitt entrelacées avec les gouvernemens.

Ce ne fut pas la pureté de ses principes
,
ou

son amâur du genre humain
, ( car la satyre

et la philanthropie ne sont pas ordinairement

•d’accord,/.qui l’engagea à faire ces attaques ;

•mais sa grande aptitude rà voir la folie, sous*

sa-v^aie forme ,, et son, penchant irrédstible

à la ridiculiser. Elles furent cependant ‘aussi

terribles.que si ses motifs eussent été purs ,

et il mérite les remerçîmens plutôt que Fes-

tlme du genre humain.

On trouve
,
au contraire ,

dans les écrits

de Rousseau et de l’abbé Raynal une ten-

dresse de sentimens en faveur de la liberté

qui attire le respect et élève les facultés hu-

maines
;
mais après avoir excité cette élé-

' vation
,

ils n’en dirigent pas les opérations ,

et laissent l’esprit épris d iin olqet sans lui

donner les moyens de le posséder.

Quesn^y
,
Turgot et les amis de ces au-

teurs ont écrit dans un genre, sérieux ; mais

ils ont eu le même désavantage que Mon-
tesfpiieu. Leurs écrits abondent en maximes

H a
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'îriorâîès de gouveriiemens‘ , ttiaîs scht-^lir-

tôt * diriges pour économiser, ei? ' réfolrner

radministration du gouvernement qüe le

gouvernement lui-înêmé.

‘ Néanmoins tous ces écrits, ainsi que plusieurs

'autres produi.sirënt leur effet ; iCt clans la

différente manièi e db-nt ils tràîtèfen'tde'Sujet

des gouvernemeiisj'Montèsquieu par son ju-

geiüënt et sà'dÔnnox&sance'des loix^. Voltaire

‘pa'bsdîi esprit ,''E ôussè'au et Raynàl par leur

élévàtidn
,

et Qdèsùay et- Tutgofpai^ leurs

maximés 'moral èis et deurs systêniês* d’écof-

nomie
,

les lecteurs ' de toutes ' lès-^classes

trouvèrent quelque cliosede conforme à leur

goût
;
et au moment oûla querelle commença

entre l’Angleterre et ses ci-des’Ünt colonies

de l’Amérique
,

l’esprit des recherches po-

litiques se répandit dans la nation.

Dans la guerre que la France entreprît

ensuite en faveur des états-unis, il est très-

connu que la nation devançoit le ministère.

L’nne et l’autre avoient leurs vues ^ mais ces

vues étoient dirigées vers différens objets ;

l’une cherchoitla liberté
,
et l’autre à se ven-

ger de l’Angleterre. Les officiers et les soldats

c^ui passèrent après cela en Amérique se

trouvèrent accidentellement placés dans
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récpîje de la liberté' et en apprirent Ifèfilpriil-

cipes et 1^ pratique par cœtir. '

, joJ) "
»

, Comme dl étoit; impossible de séparer, les

évpnemerfs^ militaires qui ^ieurent.dieu en

Amérique des principes^dp ^
la r4vjpljation

américaine, la publication de • ces.t.évène-
.i'-.’''^ ,

r'-vM/r

^

mens en France etoit nécessairement: liee

avec celle des priiocipes qui les avoiept^pro-

duits
;
plusieurs des faits étpient eux-mêmes

des principes : tels que la déclaration de Fin-

connoissoitles droits naturels deriiomnie, et

C|ui justifidit la résis,^nce à l’oppression^.^

.

Lé ministre des affaires étrangères en

France
, alors le comte d^ Vergennes

,
n’étoit

pas l’ami de l’Amérique ; et c’est une .justice

et une reconnôissance dues à la reine de

France
, de dire que ce fut elle qui mit la

cause de l’Amérique en vogue à la Cour “de

France (i )• Le comte- de Vergeiines'étoit

î

(i) Note du Traducteur. Ce fut au$si îa.feine qui bannit

la première de ia cour de France cette aristocratie rebu-

tante et ces manières guindées^.- connues sous le nom
d’ÉTiQUETTE

, et
,
qui

5
conséquemment

,
porta le premier

coup au monstre infernal que l’assemblée nationale vient

H 4
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Famî -et le compagnon dn docteur Franklin

,

et le docteur avoit obtenu
,
par ses manières

«agréables^ beaucoup d’influencè sur lui
;

Hïaiîs quant aux principes
, le comté de Ver-

^gennes éfoit uii despote."^ 1

L'à situation du docteur Franklin
,
comme

ministre d’Amérique 'en' France, doit être

prlse'^èn èonsidératioh dàns cette cliaine de

'circonstances. Le caractère diplomatique

’circdnscfit" celui qui en 'çst revêtu dans le

*cerclé ie plus étroit dè là'sÔciété. Il empeclie

les iiaisôîis'pâr une réciprocité de soupçons ;

%Vwx\ diplôme est mic'^espèce d’atome sans

connexions
, continuellement repoussant et

/epoussé
; mais il n^en fut pas de même du

docteur"'Franklin. Il n’étoit pas le diplôme

a une cour
,
mais de l homme

;
sa réputation ,

comme philosophe
,

étoit établie depuis

de terrasser. Par quelle étrange bisarrerie a-t-on donc va

une foule de liheliistes vomir les insultes les plus dégoû-

tantes çontrecette princesse , et lui faire même un crime

de ce qui auroit dû lui* attirer des louanges. Cest qu'ils

connoissoient aussi peu sen caractère qu’ils connoissent

pçuta politique et l’économie des empires, et qu’ils étoient

foudoyés par la vèlngea'nèé et rainbition. Je dévolsrai

par là suite ce myftère d’iniquité*
’ ‘
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long-temps, et son cercle de société enFrancè

fut universel.

Le comte de Vergennes s’opposa long-

temps à la publication des constitutions

américaines traduites en franc ois
;
mais il

fùtenfîn obligé de céder à l’opinionpublique ,

étà une espèce de nécessité de paroitre con-

séquent, en permettant de rendre public ce

qu’il avoit entrepris de défendre. Les consti-

tutions américaines sont pour la liberté ce

qii’une grammaire est pour les langues : elles

définissent les parties du discours , et les

construisent dans la pratique selon les règles

4e la synt^-xe. \

.. La situation parîicuUère du ci-devant

marquis de la Fayette est un autre chaînon

de la grande cliaîne. Il servoît en Amérique

en qualité d’officier, et, par l’universalité de

ses amis etde ses connoissances, étoit aussi lié

avec le gouvernement civil qu’avec les corps

militaires. Il parloit la langue du pays
,
en-

troit dans les discussions sur les principes

du goiivernenient
,

et; étoit toujou:^! bien

reçu aux élections.

Lorsque la guerre fut terminée
,

il se ré-

pandit da^s toute la France un yaste renfort
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pour la cause de la liberté par le retour des

officiers et des soldats francois. • •
•

L’expérience se joignit alors à la théorie ^

et il ne manquoit pour lui donner une exis-

tence réelle qu’une occasion. L’homme ne

peut pas , à. proprement parler
,
faire des

circonstances convenables à ses desseins ;«T
; .

'1 f
' *

mais il a toujours le pouvoir d’en tirer

parti quand elles arrivent : et ce fut le cas

en France. :

M. Necker sortit du ministère au mois.de

mai 1781 ,
et ensuite par la mauvaise admi-

nistration des finances
,

et particulièrement

pendant radministration extravagante de

M. de Galonné
,
le revenu de la France qui

éloit de près de 860,000,000 ,
ne fut pas

suffisant pour la* dépense de l’état, non pâé

parce que le revenu étoit diminué;, mais

parce que la dépense étoit augmèntéè>; e^

voilà la circonstance dont se servit la nation

pour amener une révolution. M. Pitt n soii-

vent dans ses budgets
,
ou projets d’iinpôts ,

fait allusion à l’état des finances dé France*

sans eStendre ce sujet. Si les parlemehs de

France avoient été aussi disposés à enregis-

trer les édits pour de nouvelles taxes qu’un

parlement Anglois est disposé à accorder des
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subsiclés
,

il n’ÿ auroit pas eu de dérangement

dans les finances
,
et la révolution n’auroit

pas encore eu lieu
; ce que j’avance devien-

dra' plus clair par la suite.

‘ Il faut d’abord expliquer de quelle ma-

nière on mettoit les impôts en France. Le

roi , ou plutôt le ministre qui agissoit en

son riom^ faisoit un édit pour les taxés,^qu’il

envoyoit aux parlémens pour être enregis-

fré‘- car cet édit n’àvoit force de loi qu’après

son enregistrenieiit'par les parlemens.^/" •

îl élistoit depuis long-temps des disputes

eîitre la ’coür et'lés-parlemens sur l’étendue

de leurfr pouvoirs à cet égard; La cour pré-

teiidolt que l’antorlté des parlemens ne

s’étendoit pas plus loin que de'remontrer ou

de donner des raisons contre les taxes pro-

posées ^ se réservant à elle-mêmé le droit de

décider si' ces raisons étoient bien ou mal

fondées
;
et en conséquence de retirer l’édit

comme matière de choix
,
ou d’en ordonner

l’enregistrement comme matière de droit.

Les parlemens,de leur côté,soutehoient qu’ils

avoient noii-seulement droit 'de remontrer

mais de rejetter
;
ét dans cette circonstance

ils étoient toujours soutenus par la ifation.

' Leveùons à Tordre de ma narration. >-•



M. de Galonné avolt besoin d’argent ,
et

comme il connoissoit Topiniâtreté des par-

lemens sur les nouvelles taxes
,

il chercha à

les aborder avec des moyens plus doux que

ceux de Tautorité directe, ou à éluder leur

vigilance parune habile manœuvre
:
pour cet

effet il fit revivre le projet d’assembler un

corps d’individus des différentes provinces,

sous le nom d’une assemblée de notables
,
qui

furent convoqués en 1787, et qui dévoient

ou recommander aux parlemens d’enregis-

trer l’édit des impôts
,
ou faire eux-mêmes

en cette occasion la fonction des parlemens.

Une pareille assemblée avoit été convoquée

en 1617. ;
t

Comme nous devons regarder cette^ cir-

constance comme îe premier pas vers la ré^

volution, il est à propos d’entrer dans quel-

ques particularités sur ce sujet. L’assemblée

des notables a dans quelques endroits été

prise pour les états- généraux ,
mais c’étoit

^n corps tout différent
,
les états-généraux

étant électifs, au lieu que les personnes qui

composoient l’assemblée des notables étoient

toutes nommées par le roi et formoient un

corps de 140 membres. Mais comme M. de

Galonné ne pouvoit pas compter sur la ma-
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jorité de cette assemblée en sa faveur
,

il les

arrangea fort habilement de manière à ce que

quarante-quatre devinssent la majorité dans

^ un nombre de Cent quarante
;
pour cet effet

il les distribua en sept bureaux séparés de

vingt membres chacun. Toutes les questions

générales dévoient être décidées
,
non pas

à la pluralité des voix ,
mais à la pluralité

des bureaux ; et comme onze voix faisoient

la pluralité dans un bureau ,, et que quatre

bureaux faisoient la pluralité sur sept, M. de

Calonne avoit de bonnes raisons de croire

que comme quarante-quatre personnes dé-

cideroient toutes les questions générales
,

il

ne rencontreroit pas de difficultés. Mais

tous ses projets le trompèrent et furent

finalement cause de sa ruine.

Le ci-devant marquis de la Fayette fut

placé dans le second bureau, dont le comte

d’Artois étoit président ; et comme le sujet

de leurs discussions étoit Fimpot
, cela lit

passer en revue toutes les circonstances qui

y avoient des rapports. M. de la Fayette ac-

cusa verbalement Calonne d’avoir vendu

des domaines de la couronne pour deux mil-

lions
,
d’une manière qui paroissoit incon-

nue au roi. Le comte d’Artois
[ comme pour



ilntimider
,

car la bastille exîstoît alors ]

lui demanda s’il vouloit mettre cette accu-

sation par écrit ; il répondit qu’oui. • Le

comte d’Artois ne la demanda pas
,
mais ap-

porta un message du roi à cet effet. M. de la

Fayette mit alors son accusation par écrit

pour être dopnée au roi
, en disant qu’il la

soutiendroit. Cette affaire n’eut plus de sui-

tes ; mais M. de Calonne fut peu de temps

après renvoyé et se retira en Angleterre.

Comme M. de la Fayette
,
par l’expérience

qu’il avoit acquise en Amérique^, entendoit

mieux l’économie du gouvernement civil

que la généralité de ceux qui composoient

l’assemblée des notables
,
le fort du travail

tomba sur lui. Le plan de ceux qui avoient

une constitution en vue fut de disputer à la

cour le droit d’imposer
,
et quelques-uns

dirent ouvertement leur opinion. Il y eut

souvent des contestations entre le comte

d’Artois et M. de la Fayette sur différens

sujets. Quant aux arrérages déjà ‘ dûs
, ce

dernier proposa d’y remédier en réglant la

dépense sur le revenu ,
et non pas le revenu

sur la dépense; et, comme objets de réforme,

il proposa d’abolir la bastille et toutes les

prisons d’état dans tout le royaume ( dont
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Fentretieï! causoit beaucoup cle dépense )"

et de supprimer les lettres-de-cachet / .mais

on ne fit pas alors beaucoup d’attention à la

première proposition ;
et quant aux lettres-

de-cachet^ la majorité de la noblesse étoit

en leur faveur.

Quant aux moyens de pourvoir au trésor

public, l’assemblée refusa de prendre sur

elle une augmentation d’impôts
,
en disant

qu’elle n’en avoit pas le droit. Dans une dis-

cussion sur ce sujet
,
M. de la Fayette dit

qu’il n’y avoit qu’une assemblée nationale ,

librement élue par le peuple et ' agissant

comme ses représentans
,
qui pût mettre de

nouvelles taxes. Voulez-vous dire, demanda

le comte d’Artois , les états - généraux 1

M. de la Fayette répondit qu’oui. Voulez-

vous ,
ajouta-t-il, signer ce que vous dites

pour que je le donne au roi ? L’autre répli-

qua qu’il signeroit non-seulement cela, mais

qu’il iroit plus loin
,
et diroit que la méthode

la plus efficace étoit que le roi accordât l’éta-

blissement d’une constitution.

Comme l’un des plans n’avoit pas réussi

celui de faire agir l’assemblée des notables

comme un parlement ,
il fallut avoir recours

à l’autre ,
qui étoit de recommander. Quant
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à cela rassemblée tomba d’accord de recom-

mander aux parlemens l’enregistrement de

deux nouvelles taxes
,
l’impôt du timbre et

l’impôt territoriale On évaluoitle produit de

ces deux impôts à 12,0,000,000. Il faut à pré-

sent reporter notre attention sur les parle-

jnens auxquels on renvoie de nouveau la

balle.

L’arclievêque de Toulouse [depuis arche-

vêque de Sens et cardinal
]

fut chargé de

l’administration des finances peu après le

renvoi de M. de Galonné. Il fut aussi fait

principal ministre
,
place qui n’existoit pas

toujours en France. Quand cette place

n’existe pas
,
le chef de chacun des princi-

paux départemens travaille immédiatement

avec le roi
;
mais quand il y a un principal

ministre les autres ministres ne travaillent

qu’avec lui. L’archevêque parvint à une plus

,

grande autorité qu’aucun autre ministre de-

puis le duc de Cholseul , et la nation étoit

fort bien disposée en sa faveur
;
mais par une

ligne de conduite inconcevable
,

il perdit

toutes les occasions de faire le bien , devint

despote
,
fut disgracié ,

et cardinal,

^
L’assemblée des notables étant séparée, le

nouveau ministre envoya les édits des deux

nouveaux
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nouveaux Impôts recommàndés pât* rasseiîi4

blée aux parlemens pour y être enregistrés*

Ils vinrent d’abord au parlement de Paris
^

qui fit réponse ^ qu^avec les charges que

soutenait la^ nation
,
le mot de taxe ne de*^

voit être prononcé que. pour les diminuer j

et qui rejetta les deux édits.
^

' Sur ce refus
,
le parlement fut mandé à

Versailles
,
où le roi tenoit ce que Ton ap-^

pelle un lit de justice *, et les deux^ édits

furent enregistrés en présence du parlement

par un ordre d’état, de la manière dont j’en ai

fait m'ention dans un autre endroit* Là-des*

sus le parlement retourna à Paris
,
renou-

vella ses séances selon la forme accoutumée,

et fit biffer l’enregistrement
,
en protestant

contre tout ce qui ayoit été fait à Versailles

et déclarant l’enregistrement nul et illégal*

Tous les membres du parlement reçurent

alors une lettre- de»cacliet qui les exiloit à

Troyes en Champagne
;
mais Icomme ils de-

meurèrent aussi inflexibles dans le lieu de

leur exil qu’auparavant, et que la vengeance

ne suppléoit pas aux impôts
,
ils furent quel-

que temps après rappellés à Paris.
,

.

_
* Les édits leur furent encore présentés, et le

comte d’Artois entreprit d’agir comme rer

I
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présentant du roi.. Il vint donc à Paris
, en

grande procession , et le parlement s’assem-

bla pour le recevoir. Mais la pompe et la

parade avoient perdu leur influence en

France y et quelqu’idée qu’liait eue de son

importance en partant de Versailles, il eut

à s’en retourner.avec celle de la mortifica-

tion et du manque de succès. Lorsqu’il des-

cendit de voiture pour monter au parle-

ment , la foule [ qui étoit fort nombreuse ]

fit entendre ses murmures ,
en disant : «c’est

» Monsieur d’Artois qui veut encore de notre

>» argent ?>. Le mécontentement marqué dont

il s’apperçut lui causa quelques appréhen-

sions ; et l’officier de garde qui l’accompa-

gnoit cria auæ armes

\

Ces mots furent arti-

culés si haut qu’ils retentirent dans toutes les

avenues du palais
, et produisirent une con-

fusion momentanée. J’étois alors dans un

des appartemens par où il devoît passer
,
et

ne pus m’empêcber de faire des réflexions

sur la misérable condition d’un homme mé^

prisé.

Il s’efforça de faire Impression sur le par-

lement par de grands mots , et ouvrit son

discours par ces. paroles : «le roi , notre sei-

» gneur et maître ». Le parlement le reçut

I
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très-froîdement et avec sa résolution* ordi-

naire de ne point enregistrer l/inipot
; et

cette entrevue se termina ainsi.

Après cela une nouvelle question fut

agitée. Dans les différens débats et dans le§

contestations qui s’élevèrent entre la cour

èt les parlemens au sujet des taxes
,
le par-

lement de Paris déclara à la fin que, quoique

c’eût été la coutume des parlemens, d’enre-:

gîstrer les édits pour les taxes
,
comme, af-

faire de convenance, ce droit n’appartenoit

qu’aux êtats-générauæ *, et que conséquem-

ment le parlement ne pouvoit pas avec

décence discuter sur ce qu’il n’avoit pas

droit de faire. Le roi vint ensuite à Paris et

alla au parlement ,
ou il resta depuis dix;

heures du matin jusqu’à six heures du soir \

et avec .une franchise qui parut naturelle
,

comme sans avoir consulté le cabinet ou le

ministère ,
donnalsa parole au parlement que

les états-généraux seroient convoqués,
" Mais il y eut ensuite une autre scène

svir unobjet tout-à^fait différent despremiers.

Le ministère et 1er cabinet ne se soucioient

pas de convoquer les états-généraux
; 11$

savoient bien que. si les états-génémux s’as-t

sembloient leur chûte étoit certaine
; et

la
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comme le roi n’avôit point fixé le temps lit

s'avisèrent d un projet fait pour éluder
, sans

paroître s’opposer.

Dans cette intention
, la cour se mit elle-

même à faire une espèce de constitution ;

ce fut principalenjent l’ouvrage de M. La-

moignon
,
garde-des-sceaux

,
qui s’est défait

depuis. Ce nouvel arrangement consistoit

dans l’établissement d’une cour plénière ^jui

seroit investie de tous les pouvpirs dont le

gouvernement pourroit avoir besoin. Les

membres de cette cour dévoient être nom-
més par le roi

;
le droit tant contesté de

mettre l’impôt fut abandonné de la part du

roi, et un nouveau code de loix substitué au

premier. Ce projet
,
dans plusieurs points,

contenoit de meilleurs principes que ceux

qui avoient jusqu’ici servi de bases à l’ad-

ministration du gouvernement ; mais quant

à la cour plénière ,
ce n’étoit qu’un inter-

médiaire par lequel le despotisme devoit

passer avant de paroître lui-même sur la

scène.

Le cabinet avoit fondé de grandes espé-

rances sur ce nouveau plan. Ceux qui dé-

voient composer la cour plénière étoient

déjà nommés ; et comme il falloit sauver les
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apparences, on.y àvoit placé plusieurs de»

personnes les plus estimées de l’état. Elle

devoit .s’assembler le 8* mai 1788 ; mais on*

trouva deux objections bien fortes pour s’op-

poser à sa réunion.. On en attaqua là légalité

(Ju côté du principe et du côté de la forme.

- Sur le principe
,
on dit que le goùver^

nement n’avoit pas le droit de se* changer

lui-même ; et que si l’on én admettoit la pra-

tique, elle deviendroit principe et serviroît

d’exemple ppur toutes les altérations qu’il

plairoit au gouvernement de faire
;
que le

droit de changer le gouvernement étoit un
droit national

, et non pas un droit ' de gou-

vernement. — Et du côté de la forme, on

maintint que la cour plénière n’étoit qu’un

cabinet plus nombreux.

Les ci-devant ducs de la Rochefoucauld, de

Luxembourg, de Noaillesi et plusieurs autres,,

ne voulurent poiîitaccepter leur place et s’op-

posèrent à tout le plan. Quand l’édit pour

établir cette nouvelle cour fut envoyé aux

parlemens pour y être enregistré et mis à.

exécution les
;
parlemens refusèrent aussi*

Le parlement de Paria ne se contenta pas de

refuser il ne reconnut pas l’autorité
, et la

contestation se renouTella plus fort que

IS

V
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jaifiais: -entré là cour et le cabinet; Tàri^^

qüë laparlement étoit assemblé pour dîsou-w

ter ce sujetl, le ministère fit eïlvirotinêf le'

paiais d un régiment de "soldats^ et fôrtfter

une espèce de blocus. Les membres en-

voyèrent clierclier des lits et dés provîsiô^ns,

et vécurent comme dans une citadelle" as-

siégée. Comme ce blocus n’avoit pas produit

l’effet désiré, l’officier commandant reçut

ordre d’entrer dans le parlement et d’en

saisir les membres
;
ce qu’il fit y et plusieurs

des plus récalcitrans furent envoyés dans

dilférentesprisons. A-peu-près dans ce temps-

là il arriva une députation de la province

de Bretagne
,
pour remontrer contre l’éta-

blissement-de la cour plénière
;

et l’arche-

vêque envoya les députés à la bastille. Mais

l’intrépidité de la nation étoit invincible ;

elle connoissoit si bien l’avantage du terreîn

qu’elle avoit pris
,
celui de refuser l’impôt

,

qu’elle se contenta d’une espèce de résis-

tance passive
,
qui baffoua tous les plans

alors formés contre elle. On fut finalement

obligé de renoncer au projet de la cour

plénière
;
le principal ministre peu de temps

après subit son sort ,
et M. Necker fut

rappelle*
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La tentative d’établir la cour plénière eut,

un effet sur.la nation dont elle ne s’apper-

çut pas elle*inême. C’étoitune sorte de nou-^

Telle forme de gouvernement qui servit in-

sensiblement à faire disparoître l’ancienne ,

et à la désarçonner de l’autorité ^supersti*

tieuse de l’antiquité. C’étoit le gouverne-

ment qui détrônoit le gouvernement ; et

l’ancien régime ^ . en tentant d’en créer un

nouveau, laissa un vuide.

Le manque de succès de ce projet renou-

vella celui de convoquer les états-généraux^

et cette matière donna lieu à une nouvelle

question politique. Il n’y avoit pas de forme

réglée pour convoquer les états-généraux j

on entendoit par-là une députation du cler-^

gé^ de la noblesse et du tiers-état, mais leur

nombre n’avoit pas toujours été le même*
Ils n’avoient été convoqués que dans des

occasions extraordinaires
, et leur dernière

convocation avoit été en 1614 ; ils s’étoient

alors assemblés en nombre égal dans chaque

ordre et avoient voté par ordre.

M. Necker ne tarda pas à s’appercevôir

que le mode de 1614 ne rempliroit • ni les

vues du gouvernement actuel
, ni de la na-

tion. Dans l’état ou étoient les choses
,

ils

14
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ne se seroient accordés sur rien. Ils seroîent

entrés dans des discussions sans nombre sur

les priTilèges et sur les exemptions
, ce qiiî

n’auroit aucunement pourru aux besoins du

gouvernement
,

ni au désir de la na-

tion, d’avoir une constitution. Mais comme
il ne. vouloit pas décider cette question par

lubmênie
,

il rappella les notables et la laissa

à leur décision.

Cette assemblée étant principalement

composée de nobles et du haut clergé ^
et se

trouvant conséquemment juge et partie dans

l’affaire
,
décida en faveur du mode de iéi4*

Cette décision n’étoit conforme ni au vœu
de la nation ,

ni à celui de la cour
;
car l’a-

ristocratie s’opposoit à toutes deux , et ré-

clamoit des privilèges indépendans de Tune

'ou de l’autre. Le sujet fut repris par le par-

lement qui recommanda que le nombre des

communes fût égal à celui des deux autres

ordres ^ et que les trois ordres s’assemblas-

sent dans une cilambre et volassent en coiir^

Hiun. Le nombre fut finalement fixé à douze

cents ,
six cents pour les communes

, [
et

e’étoit moins que leur proportion en raison

de leur valeur et de leur importance dans

l’état,} trois cents peur le clergé et trois cent^
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pour là noblesse. ; mais quant au .mode d«

s’assèmbler
,
soit dans différentes chambres

V

ou en commun
,
ou à la manière ,de voter

,

soit par ordre ou par tête , cda ne fut .pas

décidé (i).

(i) M. Burine
, ( et je prends îa liberté de lui dire qu’il

ne sait rien des affaires de France) en parlant sur ce

fujet , dit : « La première chose qui me frappa dans la

» convocation des états-généraux fut qu’on s’éc?rtoît

» grandement de l’ancienne méthode ». Et peu après il

dit : U du moment où je, lus la liste de ses membres
,

je

» vis pleinement et .prefque aussi exaâement que cela

' V est arrivé tout ce qui devoit s’ensuivre — M. Burke

ne vit certainement pas ce qui devoit' ' s’ensuivre. Je

m’efforçai de lui perfuader, tant avant qu’après la con-

vocation des états-généraux , qu’il y auroit une révolu-

lutîon ; mais je ne pus en venir à bout , et il n’en voulut

rien croire. Comment donc peut-il avoir tout prévu ?"

Cela me passe ; et quant à ée qu’il dit sur ce qu’on s’esc

écarté de l’ancienne forme , outre la foiblesse de cette

remarque , cela montre qu’il ignore tout-à-fait les cîr-

constances.il étoii nécessaire qu’on s’en écartât, parce que

l’expérience avoir démontré qu’elle étoit mauvaise. Les

états généraux de 1614 avoient été appelles au commen-

cement de la guerre civile, dans la minorité de Louis XIIÎ;

mais par le choc des différens ordres ils augmentèrent îa

‘confufion à laquelle ils dévoient remédier. L’auteur de

ïîntri^ue du cabinet
,
qui écrivit avant qu’on pensât à au-

cune révolution en F^a-nce, en parlant des états-g'né-

/

et/



L*éIectîori qui suivit ne fut pas une élec-

tion contestée, mais une électionvigoureuse.

Les candidats n’étoient pas des hommes
mais des principes. Il se forma des sociétés

dans Paris
,

et des comités de correspon-

dance et de communication s’établirent dans

toutes les villes du Royaume pour éclairer

le peuple et lui expliquer les principes du

gouvernement civil ; et Télection fut con**

duite avec tarit d’ordre qu’elle ne donna pas

même lieu à la rumeur du tumulte.

Les états-généraux dévoient s’assembler

en avril 1789 , mais ils ne s’assemblèrent

qu’au mois de mai. Ils prirent trôîs cham-

bres différentes, ou plutôt l’aristocratie et

le clergé se retirèrent dans deux chambres

séparées. La majorité de l’aristocratie récla-

ma le privilège de voter par ordre
,
et de

donner son consentement ou son refus de

raux de 1614 ,
dit : « ils tinrent cinq mois îe public en

n suspens et par les questions qu’ils agitèrent et la

» chaleur avec laquelle elles éioient introduites ; il parok

V que les grands pensèrent plutôt à satisfaire leurs pas-

» sions particulières qu’à faire le bien de la nation^ et

» tout le temps fe perdit en altercations , eir cérémonies

U et en parades ». L’Intrigue du Cabinet^ totn, /, p, 32.3^



cette maniéré; et ^plusieurs évêques etîiautê

bénéficiers réclanière-“"*
^

pour leur ordre.
'

Le tiers-état [comme on

désavoua toute connoissance d’ordres et de

privilèges artificiels
, et fut non-sfeulement-

résolu sur cet article, mais même un peu

dédaigneux. Il commença à regarder l’aris-

tocratie comme Une espèce d’excroissance

provenant dé la corruption de la société ;

et parla disposition qu’avoit montrée l’aris-

tocratie de conserver les lettres-de-cacliet

,

et dains d’autres occasions ,
il étoit évident

qu’on ne pouvoir paa former une constitu-

tion en admettant des horiimes Sous un au-*

tre caractère que sous celui d’iionlmes de la
‘

nation.
-

-
. . , .

Après une multitude de discussions sur cè^

point, le tiers-état ou les communes
[
sur une

motion faite par l’abbé Syeyés
, ]

se déclarè-

rentccREpRÉSENTANS ub la nation; déclarant*

>> en même-temps que les deux ordres de

a» la noblesse et du clergé nepquvoient être

» considérés que comme des dépiités de

» corps
, et ne pouvoient avoir voix délibé^

» rativeqiien se réunissant sous un carac-
'

» tùre national aux représentaus de lu nu^



» ûqn^yy ,Ce décret éteignit,le nom ttétats*:
^

généraux , et donna à l’assemblée- celui',

qu’elle porte aujourd’hui, assemblée -

lionale, • ' •

.

Cette motion ne fut point faite d’une ma
^

nière précipitée ; elle fut le résultat d’une

délibération réfléclaie , et concertée entre

les représentans des communes et les mena-,

hres patî*iotes des deux autres chambres

qui voyoient la folie
,
lô mal et l’injustice

des distinctions artificiellea et des privilèges.

Il paroissoit évident à tous les gens sensés

qu’on ne pouvoit former de constitution qui

pût mériter ce nom sur d’autres bases que

,

. celles de la nation. L’aristocratie s’étoit jus-

qu’ici opposée au despotisme de la cour
,

et

avoit affecté le langage du patriotisme
;
mais

,

elle s’y étoit opposée comnae à un rival [de

même que les barons d’Angleterre s’étoient

opposés au roi Jean
, ]

et elle s’opposoit

alors à la nation par les mêmes motifs.

Lorsque cette motion eut passé, les repré-

sentans de la nation
,
comme on l’avoit pro-

jetté, envoyèrent une députation aux deux

autres chambres pour les inviter à se join-

dre à eux sous un caractère national
, afin

de procéder aux affaires de l’état. La majo-

rité du clergé
,
principalement les curés dô
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.paroisses^ quittèrent la chambre du clergé et

joignirent les communes
;
et quarante-cinq

membres de Tautre chambre en firent au-

tant. Il y a une espèce d’histoire secrette te-

nant à cette dernière circonstance
,
qui a

besoin d’explication. On crut qu’il n’étoit

pas prudent que tous les membres patriotes

de la chambre de la noblesse se retirassent

tout d’un coup
;

' et en conséquence de cet

arrangement , ils se retirèrent petit à petit

,

laissant toujours quelques-uns d’eux pour

discuter la question et pour surveiller les

autres. Le nombre de ceux qui se retirèrent

monta bientôt à quatre-vingt, et devint ra-

pidement considérable; ce qui joint à la

majorité du clergé réduisit les mécontens

à un très-petit nombre.

.
Le roi

,
qui

,
peu semblable aux personnes

revêtues de cette dignité, a le cœur excellent,

se montra disposé à recommander Tunion des

trois chambres sur les principes adoptés par

l’assemblée nationale
;
mais les mécontens

.firent leurs efforts pour l’empêcher et for-

mèrent un autrè projet. Leur nombre étoit

composé de là majorité de là chambre aristo-

cratique et de la minorité du clergé, prin-

cipalement d’évêques et de hauts bénéficiers;
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îls résolurent de tout tenter et d’employer

la force et la ruse. Ils n’objectoient point à

l’établissement d’une constitution
; mais ils

vouloient eux-mêmes en dicter les princi-

pes , et la faire d’une manière conforme à

leurs vues et à leurs positions particulières.

D’un autre côté
,

la nation désàyouoit

toute autre prétention de leur part, excepté

la qualité de citoyen , et étoit détermînéé à

rejetter leurs réclamations mal fondées.

Plus l’aristocratie voulut se montrer, plus

elle fut méprisée ;
il y avoit une imbécillité

visible ,
et un manque d’énergie dans la

plupart d’entreux ,. une sorte de je ne

sais quoi ,
de façon qu’en affectant de vou-

loir être plus que citoyens
,
ils étoient moins

que des hommes. Elle perdit du terreih

plutôt par le mépris qu’elle excita que par

la haine qu’on lui porta ; ce n’étoit pas un

lion que l’on craignoit, mais un âne dont

on se moquoit. Voilà en général le caractère

de l’aristocratie , ou de ce que l’on appelle

nobles ou noblesse
,
ou plutôt ignoblesse

dans tous les pays.

Le projet des mécontens avoit donc alors

deux objets en vue ; savoir , de délibérer .et

de voter par ordre
^

plus particuliérement
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iur ïes questions toucliant la constîttilioïî’^

[
par ce moyen

, la cliambre aristocratique

aiiroit eu la négative sur tous les articles de

la constitution]
;
ou, en cas qu’ils ne pussent

pas parvenir à ces fins, de renverser entiè-

rement rassemblée nationale.

' Pour effectuer Tun ou Fautre de ce$ ob-

jets , iis commencèrent à cultiver Famitié

du despotisme qu’ils avoient jusqu’ici voulu

rivaliser, et le comte d’Artois devint leur

chef.

Le roi
, [

qui a déclaré depuis qu’oii

avoit surpris sa .religion
]

tint
, selon Fan-

cien usage
,
un lit dejustice , dans lequel

il régla qu’on délibéreroit et voterpit par

tête dans certaines occasions , mais conserva

aux trois chambres la faculté de délibérer et

de voterparordre sur toutes les questions con-

cernant la constitution. Cette déclaration du

roi fut faite contre l’avis de M.Necker, qui

commença alors à s’appercevoir qu’il ne plai-

soit plus à la cour et qu’on pensoit à un autre

ministère.

I Comme la forme de s’assembler par cham- .

bre étoit encore conservée en apparence ,

quoique effectivement détruite , les repré-

pe^tans de la nation^ aussi<< têt après cette »
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déclaration du roi

, se retirèrent dans leurâ

chambres pour délibérer sur une protestation

contre ladite déclaration. La minorité de la

noblesse s’assembla dans un endroit parti-

culier pour délibérer sur le même sujet. Les

mécontens avoient alors concerté leurs me-.

sures avec la cour, et le comte d’Artois s’étoit

chargé de les conduire ; et comme ils virent ^

par le mécontentement que la déclaration

avoit excité et l’opposition qu’elle avoit oc-

casionnée
,
qu’ils ne pourroient point diriger

la constitution en votai^it par ordre , ils en

vinrent à leur second objet, celui de cons-:

pirer contre l’assemblée nationale et de la

détruire.

Le lendemain matin les portes de l’assem-
•

blée nationale se trouvèrent fermées et gar-

dées par des troupes qui empêchèrent les

membres d’y entrer. Là - dessus
> , ils se

retirèrent dans un jeu de paume, quiétoit.

l’endroit le plus convenable qu’ils purent

alors trouver , et après avoir repris leur

séance, prêtèrent serment de ne jamais se.,

séparer ,
dans quelques circonstances qu’ils

pussent se trouver
, la mort exceptée

, avant

d’avoir établiune constitution.Comme l’essai

de fermer les portes n’avoit eu d’autre effet .

que



que célui de produire une plus grande uniou

ent^e les membres, elles furent touyertes la

Itodemain
,

et les affaires publiques y furent

traitées comme à l'ordinaire. •

• Nous ne devons pas à présent perdre de

vue la formation du nouveau ministère
,
qui

devdit accomplir là ruine de rassemblée na-

tionale
;
mais comme il falloit des forces

, on

donna des ordres pourun rassemblement de

trente mille hommes, dont le commande-

ment fut donné à Broglie
,
fune des personnes

désignées pour le nouveau ministère
,
que

l’on fit revenir de sa campagne pour cet effet.

Comme il falloit des ménagemens pour qüe

ce plan ne fut pas divulgué jusqu’à ce qu’il

fût mûr pour l’exécution
,
c’est à cette poli-

tique que l’on doit attribuer une déclaration

faite par le comte d’Artois
,
dont il est à pro-

pos de faire mention.

Il étoit évident que ^ tant que les mécon-

tens cpntinueroient à se tenir dans leurs

chambres séparées
,

cette mesure exciteroit

plus de jalousip que s’ils se réunissoient aux

représentans de la nation
,
et que leur com-

plot pourroit être soupçonné
;
mais commue

ils avoient pris cette résolution et qu’il leur

liilioitun prétexte pour s’en départir ,
il devie-t;

‘
\ K ‘
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nécessaire d’en trouver un. On fit faire ati

. comte d’Artois cette déclaration
, « que s^ils

» ne se rendaient pas à Vassemblée natio--

>» nale , la vie du roi serait en danger » ••

sur quoi ils quittèrent leurs chambres et se

réunirent.

Quand le comte d’Artois fit cette déclara-

tion , on la regarda comme absurde de sa

part
,

et on crut qu’elle n’étoit calquée que

pour tirer de leur situation désagréable le

petit nombre de membres qui n’étoient point

réunis aux communes, et cette conclusion

auroit été juste s’il n’étoit rien arrivé par la

suite, maiscomme les évènemensdécouvrent

toujours mieux les causes , cette réunion

apparente n’étoit qu’une couverture pour les

macliinations qui se tramoient
,

et la décla-

rationrépondoit àces fins. Peu detemps après

l’assemblée nationale se trouva environnée

de troupes ,
et il en arrîvoit tous les

j
oürs par

milliers. Cette circonstance occasionna une

forte remontrance de l’assemblée nationale

au roi
,
sur le peu de convenance de cette

mesure ,
et pour lui en demander la raison.

Le roi, qui n’étoit pas dans le secret, comme

îl l’a depuis avoué ,
donna pour réponse qu’il

h’avoit d’autre objet en vue que de conserver
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la tranquillité publique ^ qui paroissoit en

danger.

Mais quelques jours après le complot se

découvrit. M. Necker et les autres ministres

furent i^envoyés
,
on forma un nouveau mi-

nistère des ennemis de la révolutiosi, et

Brogiie avec environ vingt - cinq ou trente

mille hommes de troupes étrangères étoit

arrivé pour le soutenir. Le masque étoit alors

levé et les choses en vinrent à une crise. L’é-

vènement fut que dans Fespaee de trois jours,

les nouveaux ministres et leurs suppôts se

trouvèrent obligés de quitter la France , que

la bastille fut prise ,
et Brogiie et ses troupes

dispersés comme nous Favons déjà raconté

dans un endroit de cet ouvrage.

Ily a des circonstances curieuses dansFhis-

toire de ce ministère mort - né
,

et de cet

avorton de conspiration, pour former une
contre révolution. Le château de Versailles,

où se tenoît la cour, n’étoit qu’à quelques cen-

taines de pas de la salle de Fassemblée na-

tionale ,
les deux places étoient dans ce me*

mentcomme les quartiers généraux des deux

armées ennemies; cependant la cour étoit

aussi peu instruite des nouvelles arrivées de

Paris à Fassemblée naticpnale
,
que si elle avoit

Ka
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résidé à cent lieues de-là. Le ci-devant mar-

quis de la Fayette
,
qui

,
comme nous Tavons

dit ,
avoit été choisi pour présider rassem-

blée nationale dans cette occasion particu-

lière ,
envoya

,
par ordre de rassemblée

, trois

députations successives au roi, le jour de

la frise de la bastille
,
pour conférer avec lui

sur l’état des affaires ; mais les ministres qui

ne savoient pas même que cette forteresse fût

attaquée ,
empêchoieiit toute espèce de com-

munication ,
et se félicitoient mutuellement

de leurs succès ; mais dans peu d’heures les

nouvelles arrivèrent si rapidement et si suc-

cessivement qu’ils n’eurent plus d’autre parti

à prendre que celui d’abandonner leurs bu*

reaux avec la plus grande précipitation. Les

uns se déguisèrent d’une manière
,
les autres

d’une autre ;
aucun deux ne partit sous sa

véritable forme. Leur sollicitude fut alors

d’arriver avant la nouvelle de leur désastre ,

de crainte d’être arrêtés ,
mais quoiqu’elle

se répandît avec la rapidité de Téclair
, leur

fuite fut encore plus précipitée.

• Il est digne de remarque que l’assemblée

nationale ne fît pas du tout poursuivre ces

conspirateurs fugitifs, qu’elle ne lit même

aucune mention d’eux , et qu’elle ne cher-
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châtA se venger d’aucune manière. Occupée

de rétablissement d'une constitution fondée

sur les droits de l’homme et sur rautorité

du peuple ,
la seule autorité sur laquelle

le gouvernement a droit d’être assis dans

tous les pays , l’assemblée nationale ne fut

émue d’aucune de ces passions basses qui

marquent le caractère des gouvernemeris

însolens fondés sur leur propre autorité ,

ou sur l’absurdité d’une succession liéré*

ditaire. C’est une des facultés de l’esprit

humain de prendre l’impression de ce qu’il

contemple
,

et d’être à l’unissôn de son

objet.

La conspiration ainsi dissipée
,
un des

premiers objets de l’assemblée nationale ,

au lieu de ces proclamations vindicatives

des autres gouvernemens
,

fut de publier

une déclaration des droits de l’homme

,

comme la base sur laquelle elle devoit bâtir

la, nouvelle constitution, etqu© nous joignons

ici.

K3
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DÉCLARATION

DES DROITS DE l’HOMME ET DU CITOYEN.

Les représentans du peuple François,

constitués en assemblée nationale
,
consi-

dérant que l’ignorance
,
d’oubli ou le mé-

pris des droits de l’homme sont les seules

causes des malheurs publics et de la coi!’-

ruption des gouvernemens ,
ont résolu d’ex-

poser dans une déclaration solemnelle les

droits naturels
,

inaliénables et sacrés de

l’homme ^ afin que cette déclaration
,
cons-

tamment présente à tous les membres du

corps social
,
leur rappelle sans cesse leurs

droits et leurs devoirs
;
afin que les actes

du pouvoir législatif et ceux du pouvoir

exécutif
,
pouvant être à chaque instant

comparés avec le but de toute institution

politique
,
en soient respectés ;

afin que les

réclamations des citoyens
,
fondées désor-

mais sur des principes simples et incontes-

tables , tournent touj-ours au maintien de

la constitution et au bonheur de tous.

En conséquence , l’assemblée nationale

reconnoît et déclare , en présence et sous



les auspices de TÊtre Suprême , les droits

suiyans de rhomme et du citoyen.

Akticxe Pebmisr;

Les hommes ndssent et demeurent libres

et égaux en droits ;
les distinctions sociales

ae peuvent être fondées que sur Tutilité

commune»
,

II. Le but de toute association politique

est la conservation des droits naturels et

imprescriptibles de Thomme ; ces droits sont

la liberté , la propriété
, la sûreté et la ré-

sistance à l’oppression.

III. Le principe de toute souveraineté

réside essentiellement dans la nation ; nul

corps , nul individu ne peut exercer d’au^

torité qui n’en émane expressément.

IV. La liberté consiste à pouvoir faire tout

ce qui ne nuit pas à autrui
;
ainsi l’exercice

des droits naturels de chaque homme n’a

de bornes que celles qui assurent aux autres

membres de la société la jouissance de ces

mêmes droits
; ces bornes ne peuvent être

déterminées que par la loi.

V. La loi n’a le droit de défendre que les

r.
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actions nuisibles à la société. Tout ce qui

n’est pas défendu par la loi ne peut être

empêclié ,
et nul ne peut être coiifc'aint à

faire ce qu’elle n’ordonne pas.

VL La loi est l’expression de la volonté

générale
^
tous les citoyens ont droit de con-

courir personnellement ou par leurs repré-

seiitans à sa formation
;

elle doit être la

même pour tous ^ soit qu’elle protège
,
son

qu’elle punisse. Tous les citoyens étant égaux

à ses yeux
,
sont également admissibles à

toutes dignités
,
places et emplois publics

,

selon leur capacité
,
et sans autres distinc-

tions que celles de leurs vertus et de leurs

talens.

VIT. Nul homme ne peut être accusé ,

arrêté
,
ni détenu que dans les cas déter-

minés par la loi et selon les formes qu’elle

a prescrites. Ceux qui sollicitent, expédient,

exécutent ou font exécuter des ordres arbi-

traires
,
doivent être punis

; mais tout ci-

toyen appelé ou saisi en vertu de la loi doit

obéir à l’instant : il^se rend coupable par la

résistance.

VIII. La loi ne doit établir que des peinas

striçtement et évidemment nécessaires , et
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nul ne peijit être puni qn’en vertu d*une loi

établie et promulguée antérieurement àiï

délit, jet légalement appliquée.

IX. Tout homme étant présumé innocent,

jusqu’à ce qu’il ait été déclaré coupable ,

s’il est jugé indispensable de l’arrêter
,
tonte

^•igueur qui ne seroit pas nécessaire pour

s’assurer de sa personne doit être sévé-

|:ement réprimée par la loi.

X. Nul ne doit être inquiété pour ses

opinions V même religieuses, pourvu que

leur manifestation ne trouble pas l’ordre pu-

blic établi par la loi.

XL La libre communication des pensées

et des opinions est un des droits les plus pré»*

eiôux de rhomjne. Tout citoyen peut donc

parler
,
écrire

,
imprimer librement , sauf à

répondre de l’abus de cette liberté
, dans

les cas déterminés par la loi.
’

^
XII. La garantie des droits de l’homme et

du citoyen nécessite une force publique :

cette force est donc instituée pour l’avantagé

de tous
,

et non pour rutilité particulière

de ceux à qui elle est confiée.

XIII. Pour l’entretien de la force publi-^

que
,
et pour les dépenses d’administration

,
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une contribution commune est indispenstt^

ble ; elle doit être également répartie entre

tous les citoyens , en raison de leurs

cultes.
^

XIV. Les citoyens ont le droit de consta-^

ter par eux^mêmes ou par leurs représentant

la nécessité
.
de la contribution publique ,

de la consentir librement
,
d’en suivre rem-

ploi
,
et d’en déterminer la quotité

, l’assiette ,

le recouvrement et la durée.

XV. La société a le droit de demander

compte à tout agent public de son admi«

nistration.

XVI. Toute société dans laquelle la ga-

rantie des droits n’est pas assurée
,
ni la

séparation des pouvoirs déterminée , n’a

point de constitution.

XVII. Les propriétés étant un droit în-

' violable et sacré , nul ne peut en être privé ,

si ce n’est lorsque la nécessité publique ,

légalement constatée , l’exige évidemment ,

et sous la condition d’une juste et préalable

indemnité.
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Obsbrtatioks SVK déclaratioh ©s®

DROITS DB d’homme,'

T

Les trois premiers articles comprennent

en termes généraux tonte une déclaration

de droits. Tous les articles suivans en tirent

leur origine on ne sont que des explica-

tions. Le quatrième
,
cinquième et sixième

définissent plus particulièrement ce qui

n’est que généralement exprimé dans le pre-

mier, le second et le troisième.

Le septième j huitième^ dixième et onziè-

me sont des déclarations de principes sur

lesquels les loix doivent être faites
,
confor-

mément Rux droits déjà déclarés. Mais il y
a de très-honnêtes gens

, tant en France que

dans les autres pays
,
qui doutent qtie le

dixième article garantisse suffisamment le

droit qu’il a dessein d’accorder ; et qui di-

sent qu’outre cela c’est ôter quelque chose

à la dignité divine de la religion , et affoi-

blir sa force efficiente que de la rendre un
^ujet de loix humaines. La religion se pré-

sente alors à l’homme comme la lumière

interceptée par un nuage intermédiaire
,

qui lui en obscurçit la vue, et il n’apperçoit
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rien digne de révérence dans la sombr*

raie (i).

Les articles snivans ,
en commençant par

le douzième
,
sont substantiellement con-

tenus dans les principes des articles précé-

dens
; mais dans la situation particulière où.

*' (i) Il y a une simple idée qui , si elle se présente bien

à Tesprit
,
soit dans un sens légal ou religieux

, empêchera

tout homme ou toui corps d'hommes , ou tout gouver-

nement de jaîhais ei’rer sur le sujet de la religion ; c'csjf

qu’avant qli’aucune institution humaine de gouverne-

ment fût connue dans le monde, il existoit, si je puis

me servir de cette expression, un contrat entre Dieu et

l'homme depuis le commencement de la création , et que

comme la relation ou la condition dans laquelle se trouve

l’homme par rapport à fon créateur , ne sauroit être

changée par aucune loi ni par aucune autorité humaine ,

cette dévotion religieuse
,
qui fait partie de ce contrat ,

ne peut point devenir le sujet des îoix humaines , et que

toutes les Ioix doivent se conformera ce contrat anté-

rieur
, et ne pas présumer de rendre le contrat conforme

aijx loix qui , outre qu’elles sont de fabrique humaine,

sont subséquentes au contrat. Le premier aâede Thomme

iorfqu’il regarda autour de lui
,

qu’il vît qu’il ne s’étoit

pas fait lui-même , et qu’il trouva un monde garni pour

le recevoir ,
doit avoir été la dévotion , et la dévotion

doit toujours refter sacrée pour tous les hommes ,
de

quelque manière qu ils jugent à propos de la témoigner ^ et

les gouvernemens ont tort de s’en mêler.
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8e i:rouvôit la France

,
ayant à détruire ce

qui étoit mauvais
,
aussi bien qu’à élever ce

qui étoit bon
,

il étoit à propos d’être plus

exact qu’il n’auroit été nécessaire de l’être

dans une autre position.

Tandis que la déclaration des droits étoit

en agitation à l’assemblée nationale
,
quel-

ques-uns de ses membres remarquèrent que

si on publioit une déclaration de droits
, il

falloit qu’elle fût accompagnée d’une décla-

ration de devoirs. Cette, observation annon-

ce de la réflexion : ils n’erroient cependant

que parce qu’ils ne rélléchissoient pas

assez profondément. Une déclaration de

droits est aussi une déclaration de devoirs

réciproques. Ce qui est mon droit comme
homme

,
est également le droit d’un autre

homme ; et il est de mon devoir de lui ga^

rantir le sien comme de posséder le mien.

Les trois premiers articles sont les bases

de la liberté tant individuelle que natio-

nale ; aucun pays dont le gouvernement

ne tire pas son origine des principes qu’ils

contiennent , et ne continue pas d’en con-

server la' pureté, ne sauroit être appelle

libre ; et la déclaration des droits est d’une

plus grande valeur pour le monde entier
, et
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fera plus de bien que toutes les loîx et tou®

les statuts publiés jusqu’à ce jour.

Dans l’exorde déclaratoire qui précède la

déclaration des droits
, on voit le spectacle

solemnel et majestueux d’ime nation ou-

vrant sa commission sous les auspices de

sori créateur pour établir un gouvernement ;

scène si nouvelle et si élevéé au-dessus de ce

que Ton a encore vu* dans cette partie du

monde
,
que le nom de révolution n’appro-

cbe point de la dignité de son caractère t

elle s’élève jusqu’à celui de la regénératiojt

de l’homme ;
que sont les gouvernemens de

l’Europe sinon des scènes d’iniquité et d’op-

pression ? Quelrest celui d’Angleterre ? Ses

propres habitans ne disent-ils pas eux-mêmes

que c’est un marché où chacun a son prix ,

et où la corruption est un trafic conti-

nuel fait aux dépens d’un peuple trompé? Il

n’est donc pas surprenant que l’on calomnie

la révolution Françoise. Si elle s’étoit sim-

plement bornée à la destruction d’un despo-

tisme monstrueux
,
peut-être que M. Burke

et quelques autres auroient gardé le silence.

Leur cri présent est qu’elle est allée trop

loin : c’est-à-dire
,
qu’elle est allée trop loin

pour eux ; elle ose regarder la corruption

en face ; et la borde venale est alarmée , ses
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craintes se manifestent dans ses ontrages i

et elle ne fait' que publier les gémissemens

du vice blessé. Mais une pareille opposition

au lieu de nuire à la révolution Françoise

ne peut que lui faire honneur. Plus on la

frappera plus il en sortira de lumières , et

il y a plutôt à craindre qu’on ne la frappe

pas assez. Elle n’a rien àappréhender des atta-

ques : elle est établie sur la vérité, et son

nom sera aussi durable que le temps.

Après avoir examiné les progrès de la

dévolution Françoise dans tous ses princi-

paux incidens ,
depuis son com^nence-

tnent jusqu’à la prise de la bastille
,
êt de

son établissement par la déclaration des

droits
,
je vais terminer ce sujet avec l’apos-

trophe énergique de M. de la Fayette;

Puisse ce grand monument élevé à la li-

berté servir de leçon à Voppresseur et

d'exemple à ropprimé.

M É L A N G E S.

Afin de ne point interrompre le sujet dans

là partie précédente de cet ouvrage
,

j’ai

réservé quelques observations pour former
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un chapitre de mélanges ; et par ce moyen
la variété ne sauroit être accusée de con-

fusion. L’ouvrage de M. Burke n’ést qu’un

mélange depuis le commencement jus’à la

fin. Son intention étoit d’attaquer la révolu-

tion Françoise; mais au lieu de s’avancer

en ordre, il l’a assaillie par une populace

d’idées qui sont tombées les unes sur les

autres, et se sont entre-détruites.

Il est 1 aisé de rendre compte de la confu-

sion et de la contradiction qui existent dans le

livre de M. Burke. — Quand unhomme dans

une longue cause veut régler sa coui se par

toute autre chose que par quelque vérité ou

quelque principe évident, il est sûr de se

perdre. Il ne peut tenir ensemble toutes

les parties d’un argument èt les faire aboutir

à une issue, qu’en ayant toujours' cette

boussole sous les yeux. Ni la mémoire ni

l’invention ne sauroit en tenir lieu/ La

pemière lui manque et la dernière le trahit.

Malgré le galimathias , car cfela ne mérite

pas d’antre nom, que M. Burke a débité

touchant les droits héréditaires ,
et la suc-

cession héréditaire ,
et les assertions qu’une

nation n’avoit pas le droit de se former un

gouvernement ;
il lui est arrivé par hasard

i de
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âe donner qnelqu’idée de ce qu’est un gou-

vernement : €c Un gouvernement

,

dit-il, est

une composition de sagesse humaine

£n admettant qu’un gouvernement soit

une composition de sagesse humaine
,

il

s^ensuit nécessairement que la succession

héréditaire et les droits héréditaires ^ comme
on veut bien les appellera n’en sauroient

faire partie
,
^arCe qu’il est impossible de

rendre Idftagesse héréditaire
;

et d’un autre

Coté, ce n’est point une composition bien

sage
,
qui dans son opération peut confier

le gouvernement d’une nation à la sagesse

d’un imbecillé. La position que prend ici

M. Burke est fatale à toutes les parties de

sa cause. L’argument passe des droits héré-

ditaires à la sagesse héréditaire
; et la ques*-

tion est :
qui est l’homme le plus sage ? Il

faut à présent qu’il montre que chaque indi-

vidu, dans la ligne d’une succession hérédi-

taire ,
étoit un Salomon , ou son titre ne

vaut rien pour être roi. —* Qnel coup vient

de faire M. Burke ! Pour me servir d’uae

phrase de marin , il afauberté lepont et à

peine laissé un nom lisible dans la liste deâ

î;:oi> , et il a fauçhé la chambre des pairs aveo

L



(162.)
une faulx aussi formidable que celle du

temps et de la mort.

Mais il semble que M.^ Burke ait prevu cette

réplique ; et il a pris soin de se mettre en

garde
,
en faisant un gouvèrnement non-

seulement une composition^ de sagesse

humaine, mais un monopole dé sagesse. Il

met la nation
,

qu’il regarde comme les

fous ^ d’un côté', et son gof^érneineiit de

sagesse, tous sages de Gotham [1] ,
oeraütre

;

et il proclame : « que les hommes ont droit

à ce que cette sagesse supplée à leurs be-^

» soins vi. Ayant ainsi fait sa procla.mation

,

il leur explique ensuite quels sont leurs

besoins
,
et quels sont leurs droits,^ Dans cet

endroit-ci il n’a certainement pas été mal-a-

droit car il rend leurs besoins lin manque

de sagesse ; mais comme cela n’est pas fort

consolant
,

il les informe qu’ils ont droit

[non pas à aucune partie de la sagesse de

cette composition^ mais d’être gouvernés par

elle
;
et afin de leur inspirer une révérence

fiolemnelle pour ce gouvernement mono-

pole de sagesse
,
et pour sa vaste capacité

(i) Expression ironique angloise qui veut 4ire des

gens prévenus en leur faveur.
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pour tous les cas possibles ou impossibles

,

bons ou mauvais, il continue, avec l’im-

portance mystérieuse d’un astrologue
,
à les

informer de ses pouvoirs en ces termes :

— te Les droits de l’honime dans un gou-

M vernement sont leurs avantages
;

et ces

w avantages consistent souvent dans un ba-

33 lancement entre des biens différens
;
quel-

33 quefois en un compromis entre le bien eç

33 le mal

,

et quelquefois entre le mal et le

33 maL La raison politique est un principe

33 calculateur *, ajoutant
,
— soustrayant y

33 — nmitipiian t«^— et divisant moralement^

33 etnoii pas méthaphysiquement ou mathé-

33 matiquement
,
les vraies démonstrations

33 morales 33. ^

Comme l’audience ébahie à laquelle

M. Burke croit parler n’entend peut-être

pas tout ce savant jargon
,

je vais entre-

prendre d’être son interprête. La significa-

tion de tout cela, mes bonnes gens, c’est

qu^un gouvernement n est gouverné par
aucun pnneipe quelconque ; qü^il peut
rendre mauvais ce qui est bon y ou bon ce

qui est mauvais y selon son caprice» En un
mot

y
qidun gouvernement est le pouvoir

arbitraire»

La
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Maïs M. Burke a oublié quelque chose ;

Rabord, il n’a pas montré d’où yenoit ori-

ginairement cette sagesse
;

secondementy il

n’a pas fait connoitre par quelle autorité

elle a commencé à agir. De la manière dont

il traite cette matière
,
c’est ou le gouver-

nement qui vole la sagesse ou la sagesse qui

. vole le gouvernement.- Il est sans origine,

et son pouvoir sans autorité. En un mot,

. c’est une usurpation.

Soit par honte, ou par la conviction de

quelque défaut radical
,
dans un gouver-

^

neinent
,

qu’il est nécessaire de dérober à

. la vue ,
ou pour ces deux raisons

,
ou pour

quelqu’autre cause que je n’entreprends pas

de déterminer
,

il arrive toujours qu’un rai-

. sonneur monarchique ne remonte jamais à la

, source d’un gouvernement. C’est un des shib-

_ boleths (e) par où on peut le connoitre. Dans

tnilleans d’ici ceux qui vivront en Amérique

ou en France remonteront avec la fierté

de la contemplation à l’origine de leurs

gouvernemens, et diront : cefut Vouvrage

. de nos glorieuæ ancêtres l Mais que peut

dire un raisonneur monaixhique ? De quoi

•

,
peut-il se vanter ? Hélas i de rien. Un cer-

tjain je ne sais ^Itioi l’empêche de remonter à
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rorigine de son gouvernemenf, de peur qne^'

quelque Mandrin ou quelque Cartouche ne

sorte de la longue obscurité du temps > ' et

ne dise
: Je suis origine! Quelque peine

que prît M. Burke% il y a deux ans ^ au sujet

du 'bill de la régence et de la successioti

héréditaire ^ et quelques recherches qu’il fît

pour trouver des exemples , ii n’eut cepen-

dant pas la hardiesse de parler de Guillaume

de Normandie
,
et de dire vvoièi le premisr

de Id liste !' Voici Id source^ des Honneurs l

le fils d’une prostituée ,,et le déprédateur- de

la nation Angloiscv ' r

Lès Opinions sur fes gouvernemens sont

bien changées dans tous les pays *, et con-

tinuent dé changer avec une rapidité in-

croyable. Les révolutions d’Amérique eüjde

France ont jette un rayon de lumièï^dans

le monde qui est parvenu jusqu’à^ Fhomme,
Les dépenses excessives des gouvernemens y

ont excité^ les hommes à réfléclîi^ eh les~

rendant sensibles : et une fois qtie ÎCiVoile

commence à se déchirer ,
il n’est plusipos-

sible de le [raccommoder; L’ignorance est

d’une nature toute j>articuliète r' Uïife fois^

dissipée, il est inipo^sible de la- rétablir

Elle n’est précisément rien de positif

LS
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seulement nh lîianque de connoissance ; et

quoiqu'on puisse tenir Vlxomme dans l’igna-

rance, on ne sauroît lefaire redevenir igno-

rant. L'esprit, en découvrant la vérité, agit de

la même: manière qu’il agit' par le canal des

yeux pour, découvrir les objets
;
.quand une

fois un.' objet quelconque a été appérçü
, il

est impossible que l'esprit retourne au même
point où il étoit avant de l'avoir vu. Ceux

qui parlent d'une contre-révolution mon-
ti^ent- combien peu ils e.onnoissentUa. nature

de i'uomnte. Il n'existe pàs; dans toute l'éten-

due des langues un arrangement de mots qui

puisse .exprimer les moyens d'effectuer ,une

cantre "ÿJ^eyalufion. Lesrmoyensme saurojent

être qu’une privation de «lumières
;

et fon

n’d.pas reipCîore déceuvêrt la possibilité- de

î‘d\xQ,}dé^ppr0ndT0 a i'hQBï(uie ses. ,çoi^e!iç -

sanoes,'«oU' de fair^ rétTP-§rader’he% pensées.

' M',^!Biîrke travaille eu vain à arrêter, les

progrès <fe la science et c’est' d’autant

pljisonial -de* sa part- , que l’on est informé

dan^rla; eité'^>Vi'uhe certaine affaire qui le

fait soupçonner d’'avpi!r une pension sous un
nom supposé . Cela rend raison d’une étrange

doctrine' avancée :Son ouvrage
, .

qui

,

quoi qpien appa$^ ppintée contreda
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cîété de la révolution ^ est réellement dirigée

contre ‘toute la nation.

« Le roi d’Angleterré %
dit-il

,
tient sa

>» coutprîne [ car selon M, Eurke elle n’ap-

» partient pas à la nation }. au mépris dn
y> choix de la ‘société dç la révolniion

,
dont

33 les ipenikfes collec:l.iv^ment ou indivis.

dueUojfie.dt^ y lî^’ontÿas une^îsimple voix,

i* pour l’éleXitiori d’uii ro.i jet lo^; héritiers der

sa majesté', chacun dans son temps' êt par

» ^ordre de succession
,
parviendront à la:

9» CQurQûn^ avec le même méprispour leuPi

choiop i que sa nnLai.esté est parvenue ^ celle:

3> qu’elle (pprte aujoücdlhuî^^.^ . . . l

• Quant à- cé qui. regarde la question d>i

savoixVqui .est roi enAn gleterre ou aillfeurs

ou saLy/aùra' aueup^ si le* petqjlét

choisira: U» ebefidesiGherokées
,
ou un hus^.

sard. Hesspis pour iXbitp cela ‘ne: m’inquièti>

aucunement./— c’est FafFairé des Aiiglois

mais: quant* à- la doctrine
,
en tant qu’elle flp

rapport/auxtdroits des; hommes et‘ de&nâiîi

dons-
,
elle est aussi: abominable que tout ce

;;

que d’on: a jamais pu .prononcer de: plus ‘has •

dans lepâys le plus esclave de l’uniTers.

ne saurdis dire si
,
iilétanppas’ accoutumé' - à3

entendre prêcher umparèir-despotisine ^ 'elle^
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fait Sur moi une plus forte impressioiï

que sur tout autre ; mais je suis certain que
ses principes sont abominables.

Ce n’est pas de la société de la révolution

dontM. Burke entend parler; c’est de la na-

tion
,
dans son caractère originaire et dans

son caractère représentant

^

et il a eu soin

de se faire comprendre, en disant qu’elle

n^avoit pas une voix, soit collectivement^ soit

individuellement. La ^ciété de la révolution

est composée de citoyens de toutes les classes-

et tle membres des- deux Chambres du parle-

ment
; conséquemment si aucun de ses

membres n’a le' droit d’une voix v personne

îi’en sauroit avoir ni^ B.ans la nation , ni

dans le parlement. Cela doit servir d’aver-

tissement à tous les pays, en leur faisant con-

noitre combien il est 'dangereux d’iin^rter

chez eux des famihesi‘étrangères pour, être

rpis. Il est vrainiéhr curieux d’obserrer que

qpioique lé peuple angiois ait été ? dans l’ha^
'

bitude de traiter le sujet des rois_, c’est tou-

jours une famille étrangère de rois qui règne

sar lui ; et que n’aimant pas les étrangers il

se trouve toujours gouverné par des étran-»

gers. C’est aujourd’hui la maison- de

Brunswick
, chef d’uneudes petites tribut

d’Allemagne*
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Ç’a toujours été la coutume des parlemèns

d’Angleterre de régler ce que Ton appelle la

succession,
[
supposant que la nation con*

tinuôit dans la volonté d’annexerunebranche

monarchi<|ue à son gouvernement ;
car sans

cela le parlement n’auroit pas eu Fautorité

d’envoyer en Hollande ou en Hanovre ,
ou

de donner un roi à la nation contre son gré] ;

et c’est étendre le pouvoir du parlement jus--

qu’au dernier point sur ce 'sujet; mais lé

droit de la nation embrassé tout le sujets

parce qu’elle^ peut changer la forme entière

de son gouvernement. Le droit du parlement

n’est qu’un dépôt
, un droiFdélégué , et cela

par une très-petite partie de la nation , car

Fune de ses Chambres n’a pas même" ce ca-

ractère. Mais le droit de la nation est un

droit originaire ^ aussi universèl que celui

d’accorder l’impôt. C’est la nation qui paie

tout
,
et tout doit se conformer à sa volonté

générale. -

Je me rappelle d’un discours fait dans ce

que -Fon appellera Chambre des pairs
^
par

le comte dé Shelburne
,
et je^'crois que c’est

du temps qu’il étoit ministre
^
qui peut s’àp--

pliquer.à ce cas-CÎ; Je ne Fai pas exactement

présent à la mémdîfe $ mai^ les paroles et là
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substance, autant que je puisjn’en rappeller,

étoient ce qui suit
;
que laforme d'un gou-~

vernement étoit une chose enthèrement à la

disposition delà nation dans tous les temps’

^

que si elle vouloit iine forrne monarchique

elle en avoit le droit ; quç si ensuite elle

vouloit devenir république elle 'en avoit aussi

le droit
^
etpouvoitdire à un roi nous n avons

plus besoij^ de vos services,'
,

-,

Quand. M.jEurke, dit : « les héritiers de sa

55 majesté^^ chacun dans son temps
. et par

» ordre de succession, parviendront à la

>5 couronne aveclem.êmemépiisdeleurchoix

55 que sa majesté est parvenue à celle'^qu’eile

>5 porte en dire trop
,
même au plus

humble hi5ÿLyi;^du pays ,
dotit^une partie du

travail j.o^r^^Uqr sert à.payer i^- million ster-

lîng que, la nation doniie ^ous les ans à là

personne qu’elle appelle rqi. XJp gouverne-r

ment insolent est le desjijotrsme ;
mais un

gouvernement méprisant est encore pis et

payer le mépris c’est un exîôès d’esclavage,

jCette.fqrme^^e gouverneraient, vient d’AUç-

magne^,^ et^mcr fait souvenir^de ce que me
Xâit un sold^4® Brunswick; fait prisonnier,

par les Américains dans Ja 'dernière guerre >

«c Air ! 44:4 , l’Amérique est un charmant
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» pays libre

,
il vaut bien la peine qu’oti

?» combatte pour le défendre
;
j’en cotinois

la différence, par la connoissance que j’ai

» du mien : dans mon pays si le prince dit

?» mangez du foin., nous mangeons du foin

Dieu ait pitié de ce pays
,
dis-je en, moi-

même, soit l’Angleterre ou tout autre ^ dont

la liberté est soumise à des principes alle-

ïiiandg de gouvernement ,
et ù des princes

de Brunswick ! t-

, Comme M. Burke parle tantôt de l’Angle-

terre, tantôt de la.France, et tantôt du monde
entier et des §ouvernemens en général , il

est difficile de répondre à son liv^re sains lui

faire façe sur le même terrein. Quoique les

principes des gouvernemens vsoientgénéraux,

il est presque? impossible dans certains cas

de les séparer de l’idée de places et, de cir-

constances
;
et cela est encore plus difficile

quand on met les circonstances en place

des argumens,'Gé qui' arrive souvent k

Mi ':Burke., . ‘K
"

/; Darfs la' premières partie de soïi livre
, en

s’adrèssant au peuple francois
,

il dit : « au-.

^ cune expérisnee ne nous a appris [voulant

' dire les Angîois*J-que par aucune aiître

wléthoàe^c^ue.cellejle la çou^



^ ronne
,

notre liberté pût se perpétue#

» et rester sacrée comme notre droit hérédi^

» taire Je demande à M. Bttrke qui la

lui enlevera ?—* M. de la Fayette en parlant

à la France dit
: pour qu^une nation soit

libre
,

il sujjit qu^elle le veuille. Mais M.-

Burke représente l’Angleterre comme man-
quant de capacité pour prendre soin d’elle-

même
,
et dit qu’il faut que sa liberté soit

gardée par un roi qui la méprise. Si l’An-

gleterre en est venue à cet état d’avilisse-

ment, elle est prête à manger du foin
,
commet

en Hanovre ou en Brunswick. Mais outre la?

folie de cette déclaration, ikarrive que tous

les faits jsont contre M. Burke.

Ce . fut parce que Je gouvernement’ étoit

héréditaire que la liberté du peuple courut

des dangers. Charles Jacques II sont

des exemples de cette vérité. Cependant au-

cun d’eux ne porta la présomption asses

loin pour mépriser là nation. " ’

Comme il est quelquefois avantageux aux

habitans’d’un pays d’entendre ce qu’ont

dire à leur sujet ceux des autres pays
,

il est

possible que le peuple françoîs puisse tirer

quelque chose de l’ouvï*age de M. Burke ,

et que le peuple anglois tire quelque’ clioseï

r
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des réponses qnll occasionnera. Lorsqu©

' les nations se querellent sur la libei*té
,
un

vaste cliamp s’ouvre à la discussion ;
les ar-

gumens commencent parle droit de guerre ;

sans soufi’rir aucun des maux qu’elle occa-

sionne
,
comme la science devient Tobjet

de la dispute
,
le parti défait est celui qui

remporte le prix de Faction,

M. Burke parle de ce que l’on appelle une

couronne héréditaire comme si c’étoit quel-

que production de la nature
;
ou comme si ,

semblable au temps
,

elle avoit le pouvoir

d^opérer non - seulement d’une manière

indépendante
,
mais en dépitmême de l’hom-

me
;
ou comme si c’étoit une chose ou un

sujet universellement reconnu. Hélas ! elle

n’a aucune de ces propriétés ,mais elle a dea

qualités tout-à-fait contraires. C’estune chose

imaginaire
,
dont la propriété est plus que

douteuse
, et dont la légalité dans quelques

années ne sera pas admise. '

Mais pour rendre ce sujet plus clair que

ne peuvent le faire des expressions générales,

il sera nécessaire de poser les différens points

de vue sous lesquels [ ce qu e Fon appelle
]

une couronne héréditaire
, ou pour parler

plus juste, une succession
, héréditaire, am
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'gouvernement d’une nation peut être

considérée
,
qui sont ;

D’abord; le droit d’une famille particu-

lière de s’établir elle-même.

Secondement, le droit d’une nation d’é-

tabliriune famille particulière.

Quant au premier de ces points de vue

,

celui d’une famille s’établissant elle-même

de sa propre autorité^ avec des pouvoi s

îiérédltaires
,

et indépendamment du con-

sentement de la nation
,
tous les gens sensés

conviendront que c’est le despotisme
;
et ce

seroit insulter à leurs facultés intellectuelles

que de vouloir le prouver.

Quant au second, celui d’une nation éta-

blissant une damiile particulière
, et lui ac-

cordant pouvoirs héréditaires
^

il ne se

présente pas comme le despotisme à la pre.

inière vue ;
mais si on réflécliit une secondé

Ibis, etque l’onporte cette réflexionjusqu’aux

descendans de cette famille
, on verra que

la succession héréditaire devient, dans ses

conséquences, le meme despotisme sur les

mitres que l’on avoit improuyé pour soi. Elle

tend à exclure le consentement des généra*-

tions futures, et l’exclusion du consen-

tement est le despotisme.
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Quand un homme en possession d un gou-

vernement
,
ou ceux qui doivent lui suc-

céder, diront à une nation, ce je tiens ce pou-

>? voir ^ en dépit de vous >3, il n’importe Sur

quelle autorité il se fonde , ce n’est pas sou-

lager, mais aggraver là peiiie d’une personne

dans l’esclavage ^ de lui rappeller qu’elle a

été vendue par ses parens
;
et comme ce qui

augmente l’atrocité d’un acte ne sauroit ser-

vir à en prouver la légalité
, on ne peut don-

ner la succession liériâitaire comme une

chose légale.

Pour arriver à une décision plus parfaite,

sur ce point
,

il sera à propos de considérer

la génération qui entreprend d’établir une

famille avec des pouvoirs héréditaires
, sé-?*

parémeiit des générations qui doivent la

suivre; et d’examiner aussi le caractère en

vertu duquel la première génération agit

,

par rapport aux générations futures.

La nation qui choisit d’abord un homme
et qui le place à la tête de son gouvernement,

soit avec le[titre de roi ou toute autre distinc-

tion quelconque, agit pour elle -même
cbmme un être libre ^ que son choix soit

bon ou qu’il soit mauvais. La personne ainsi,

placée n’est point héréditaire* mais choisie.
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et nommée ; et la nation qui le choisit ne

vit pas sous un gouvernement héréditaire,

mais sous un gouvernement de son propre

choix et de son propre établissement. Si la

génération qui Ta élevé et la personne ainsi

élevée vivoient éternellement
,
la succession

ne seroit jamais héréditaire
,
et conséquem-

ment la succession ne sauroit avoir lieu que

par la mort des premières parties.

Comme donc la succession héréditaire

n’est point applicable à la première généra-

tion
,
nous avons maintenant à considérer

en quel caractère cette génération agit par

rapport à la génération suivante
,
et à toutes

les générations futures.

Elle prend un caractère auquel elle n’a ni

droit ni titre.' De législatrice elle devient

testatrice
,
et prétend faire un testament qui’

opère après son décès
,
pour léguer le gou-

vernement ;
et elle tente non-seulement de

laisser
,
mais d’établir sur la génération fu-

ture une nouvelle forme de gouvernement,

différente de celle sous laquelle elle vivoit

elle -même. Elle ne vivoit pas elle-même ,

comme nous l’avons déjà observé
,
sous une

forme héréditaire de gouvernement
,
mais

SOUS un gouvernement choisi ét
^

établi par

elle
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elle; et elle cherclie, ejti vertu d’un testament

qu’elle n’a pas l’autorité de faire
,
à ôter à la

génération naissante et à toutes les généra-

tions futures les droits et] le libres arbitre

avec lesquels elle a ellè-même agi.

Mais
,
outre ce droit que toute génération

a d’agir coliectiveinent comme testatrice
,
les

objets auxquels elle applique son testament

dans ce cas-ci
,
sortent des limites de toutes

les loix et' de tous les testamens.

Lès droits de l’homme en société ne sont

susceptibles ni d’être transférés ni d’être

anéantis ; ils né sont que transmissibles
j

et il n’est pas aü pouvoir d’aucune génération

d’en intercepter finalement la descente*. Si la

gériéràtion actuelle ou toute autre génération

se trouve disp.osée à être esclave
,

cela ne

diminué pas le droit de la génération future

pour être libre : les torts ne peuvent avoir dé

désçenté légale. Quand M. Burke veut sou-

tenir que la nation anglaise
,
au temps de la

révolution de i688
,
abdiqua ses droits de la

'manière laplus solemnellepour, elle-même et

pour toute sapostérité
y

il tient un langage

qui ne mérite pas de réplique
,
et qui ne peut

qu’exciter le mépris fpour ses principes pros-

titués ou la pitié pour son ignorance»

M
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Sous quelque jour que la succession hér&

ditaire
,
comme provenant de la volonté et

du testament de quelque génération anté-

rieure
,
puisse paroître , c’est une absurdité.

A ne sauroit faire un testament pour prendra

à la propriété de^ et la donner à 67; c’est

^
cependant la manière dont opère ce que Fou
appelle une succession héréditaire par la loi.

Une certaine génération antérieure fit un
testament qui a dépouillé la génération nais-

sante et toutes les générations futures de

leurs droits pour transférer ces mêmes droits

à une troisième personne qui se présente

ensuite, et leur dit, dans le style de M. Burke,

qu’ils. n’ont pas de droits

^

que leurs droits-

lui sont déjà légués, et qu’elle gouvernera en

dépit àiQ\eo.v volonté. De pareils principes

et d’une pareille ignorance
,

délivrez nous ,

Seigneur !

Mais après tout
,
qu’est-ce que cette mé- ^

tapbore, appellée couronne

^

ou plutôt qu’est-

ce que la monarchie ? Est - ce une chose

réelle ,
ou un nor^

,
ou une fraude ? Est-ce

une composition de sagesse humaine ou

d’artifice humain, pour obtenir de l’argent

d’une nation sous divers prétextes ?/ Est-ce

une chose nécessaire à une nation l Si cela
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^ ^ ^

^

est
^
en quoi consiste cette nécessite

^
quelâ

services rend- elle
,

quelles sont ses occu-

pations
,
et quel est son mérite ? Sa vertu

réside - 1 ^ elle dans la métaphore ou dans

l'homme ? L'orfèvre qui fait la couronne

en faitul aussi la vertu? Opère-t-elle comme
le bonnet de Fortuiiatus^ ou le sabre d'ar-

lequin ? Rend-elle un homme sorcier ? En-

fin qu’est-ee que b'est ? Il paroît que c'est

une chose dont la mode se passe ^ qui devient

ridicule
,

et qui est rejettée dans quelques

pays comme inutile et dispendieuse. En
Amérique on la regarde comme une ab-

surdité
;
et en France elle est si fort sur le

déclin
y
que la bonté de l'homme et le res-

pect pour son caractère personnel sont les

saules choses qui conservent l’apparence

de son existence.

Si le gouvernement est ce que M. Burke

nous le décrit
,
une coinposition de sa-

gesse humaine
,

je pourrois lui demander

si la sagesse étoit alors tellement rare en

Angleterre
,
qu'il devint nécessaire de l'im-

porter de Hollande ou d'Hanovre? Mais j@

rendrai au pays la justic* de dire qu’il n^en

étoit pas ainsi ; et que s'il en étoit ainsi ,

les Anglois n'ont pas bien choisi leur car»

Ma
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gaison. La sagesse de tous les pays

, lorsque

l’on sait s’en servir à propos
,
est suffisante

pour toutes ses fins
; et il n’étoit pas plus

besoin en Angleterre d’envoyer chercher un
stathouder de Hollande

, ou un électeur

d’Hanovre
,
qu’il ne l’étoit en Amérique de

faire la même chose. Si un pays n’entend

pas ses propres affaires
, comment un étran-

ger
,

qui ne connoît ni ses loix
,

ni ses

mœurs
,
ni sa langue

,
les entendra-t-il ? S’il

existoit un homme si éminemment plus sago

que le reste de ses compatriotes
,
que sa sa-

gesse devînt nécessaire pour instruire une

nation
,
on pourroit donner quelque raison

pour une monarchie
;
mais lorsqu’on jettant

les yeux sur un pays ,
nous remarquons

comment chaque partie de ce pays entend

ses propres affaires
,

et quand en portant

nos regards sur l’étendue du globe , nous

voyons que de tous les hommes qui l’habi-

tent ,
la race des rois est celle qui a le moins

de capacité
,
notre raison ne peut manquer

de nous demander— pour quel usage ces

hommes sontdis entretenus ?

S’il y a quelqua^chose dans la monarchie

que nous autres Américains n’entendions

pas, je souliaiterois quç M, Burke voulût
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bien nous en instruire. Je yoîs en Amérîquo

un gouvernement qui s’étend sur un pays

dix fois aussi grand que l’Angleterre , et qui

est administré régulièrement pour la qua-

rantième partie de la dépense que coûte le

gouvernement d’Angleterre. Si je demande

à un Américain s’il veut un roi, il me
demande si je le prends pour un imbé- |

•

cille : d’oû vient donc cette différence ?

Sommes-nous plus ou moins sages que les

autres ? Je vois en Amérique la généralité du

peuple vivre dans une sorte d’aisance in«»

connue dans les monarchies ,
et je vois que

le principe de son gouvernement ^ qui est

celui de Végalité en droits

^

fait des progrès

rapides dans le reste du monde.

Si la monarchie est une chose inutile

,

pourquoi est-elle conservée quelque part ? et

si elle est nécessaire
,
comment peut-on s’en

dispenser f Toutes les nations civilisées se-

ront d’accord que le gouvernement civil est

nécessaire ; mais le gouvernement civil est

le gouvernement républicain. Toute cette

partie du gouvernement d’Angleterre
,

depuis la charge de constable jusqu’à cel-

les de la magistrature, dans tous les dé-

partegiçns , dans les sessions de quar-

M3



(i8^)
tier et dans les assises generales ^ sans

en excepter même le jugement par jurés ,

est de la nature des gouvernemens républî-

^cains. Il n'y paroît aucune trace de la mo-
narcliie ^ excepté le nom que Guillaume le

Conquérant imposa aux anglois en les obli-

geant de l’appeller leur souverain seigneurie

roi.

Il est facile de concevoir qu’une bande

d’hommes intéressés^ tels que les gens en pla-

ce, les pensionnaires, les gentilshommes delà

chambre ,
les gentilshommes de la cuisine ,

les gentilshommes des commodités
, et Dieu

sait qui
,
trouvent autant de raisons pour le

gouvernement monarchique que leurs pen-

sions payées aux dépens du public leur rap-

portent ; mais si je demande au fermier, au

manufacturier , .au négociant, à l’artisan et

à tous les gens qui vivent de leur industrie
,

jusqu’au dernier manœuvre
, à quoi lui sert

ja monarchie
,
je suis sûr qu’il ne pourra pas

me répondre. Si je lui demande ce que c’est

que la monarchie ,
il croit que c’est quelque

chdse qui ressemble à un bénéfice simple.

^Quoique les taxes *'d’Angleterre montent

à près de 4oo millions [tournois ], dites pour

la dépense du gouvernement
, U est cepen-
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dant évident qne le bon sens de la nation est

ce qui la gouverne, et qu’elle se gouverne

par des magistrats et des jurés presque à ses

propres frais
,
sur des principes républicains ,

exclusivement de la charge des impôts. Les

honoraires des juges sont presque tout ce

qui sort du trésor public. Considérant que

tout l’intérieur du gouvernement est exécuté

par le peuple
, les impôts d’Angleterre de-

yroient être les plus légers de toutes les na-

tions de l’Europe
, au lieu que c’est tout le

contraire. Comme on ne sauroit rendre

compte de cette dépense extraordinaire du

côté du gouvernement civil
,
il faut néces-

sairement examiner la partie monarchique.

Quand les Anglois envoyèrent chercher

George 1er
, [

et quelqu’un plus sage que

M. Burke
,
se trouveroit fort embarrassé de

découvrir pourquoi on avoit besoin de lui ,

ou quel service il pouvoit rendre ] ,
ils au-

roient dû au moins lui avoir imposé la con-

dition d’abandonner l’Hanovre. Outre les in-

trigues sans bornes de l’Allemagne
,
qui dé-

voient s’en suivre de ce qu’un électeur d’Al-

lemagne étoit roi d’Angleterre^ il y aune
impossibilité naturelle de réunir dans la

même peiisonne les principes de la liberté et

M4
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les principes du despotisme , ou comme oil

rappelle en Angleterre
,
du pouvoir arbi-?

traire. Un électeur d’Allemagne est dans son

électorat un despote
;
comment donc pou-

voit-on s’attendre qu’il fût attaché aux prin-

cipes de la liberté dans un pays
,
tandis que

son intérêt dans un autre étoit d’être soutenu

par le despotisme ? Cette union ne sauroit

exister , et on auroit bien pu prévoir que les

électeurs d’Allemagne feroient des rois Alle-

mands, ou, pour me servir des expressions de

M. Burke,prendroient le gouvernement avec

« mépris ». Les Anglois ont été dans l’ha-

bitude de ne considérer un roi d’Angleterre

que selon les rapports qu’il a avec eux ; au

lieu que la même personne
,

tant que cette

réunion existe, a un chez lui dans un autre

pays
,
dont l’intérêt est différent des leurs ,

et dont les principes de gouvernement sont

opposés aux leurs.

L’angleterre ne peut être regardée par cette

personne que comme une ville où il fait sa

résidence
,

et l’électorat comme son patri-

moine. Les Anglois peuvent souhaiter ,

comme je crois qu’ils le font^ succès aux

principes de la liberté en France ou en Alle-

masne : mais un électeur Allemand tremble
KJ *
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pour le sort du despotisme dans son élec-

torat; etleduchédeMecklenbourgj où la fa-

mille de la reine actuelle gouverne, est dans la

même misérable condition
,
sous la verge du

pouvoir arbitraire
,
et ses liabitans dans l’es-

clavage.

Ibne fut jamais un temps où il devînt plus

nécessaire aux Ahalois de surveiller avec

circonspection les intrigues du continent

que dans le momeiU actuel
,

et de faire une

distinction entre la politique de ^électorat et

celle de la nation. La révolution de France a

^
entièrement changé les rapports politiques

'^entre la France et l’Angleterre
,
comme na-

tions ; mais les despotes germaniques ,
la

Prusse à leur tête, conspirent contre la liberté;

et l’attachement de M. Pitt pour sa place
, et

le crédit que ses liaisons de famille ont ob-

tenu
,
ne sont point des sûretés suffisantes

contre cette intrigue.

Comme tout ce qui se passe dans le monde
devient un sujet d’histoire

,
je vais quitter

ce sujets et donner une courte explication

de l’état des parties et de la politique de l’An-

gleterre, comme M.Burke a fait de la France.

Soit que le règne actuel ait commencé
par le mépris

,
ou non

, c^est l’affaire de
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M. Burke; il est cependant certain qu’il eft eut

grandement l’apparence. L’animosité de la

nation
,
comme on doit s’en rappeller

,
fut

très-grande
; et si les vrais principes de la

liberté avoient alors été aussi bien entendus

qu’ils promettent de l’être aujourd’hui
,

il

est probable que la nation ne se seroit pas

patiemment soumise à tant de contradictions.

George 1er qi George II sentoient bien qu’ils

avoient un rival dans la famille de Stuart ;

# et comme ils ne pouvoient compter que sur

leur bonne conduite
,

ils eurent la prudence

de ne point faire paroître leurs principes Al-

lemands de gouvernement ;
mais à mesure

que la famille de Stuart s’éteignit
, la pru-

dence devint moins nécessaire.

Les contestations entre les droits des îia-

bitans et ce que l’on appelle les prérogatives

de la couronne continuèrent d’échauffer

les esprits jusqu’à la conclusion de la guerre -

de l’Amérique^etmême quelque temps après;

lorsque tout-à-coup un calme soudain suc-

céda^ l’exécration fit place aux applaudisse-

mens, et la popularité de la cour crut comme
un champignon dans une nuit.

Pour rendre compte de cette transîtiou

soudaine
,

il est* à propos d’observer qu’il y
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a deux espèces de popularité ; Tune excitée

par le mérite
,
Tautre par le ressentiment.

^Comme la nation étoit divisée en deux par-

tis
, et que chacun de ces partis vantoit le

mérite de ses champions parlementaires

pour ou contre les prérogatives
y
rien ne

pouvoit donner un choc plus général qu’une

coalition subite entre ces mêmes champions»

Leurs différens partisans^ étant par ce moyen
laissés dans l’embarras

, et pleins de dégoût

pour cette mesure
j ne trouvèrent d’autre

remède qu’en réunissant leur haine contre

tous les deux. L’aiguillon du ressentiment

étant alors plus fort que celui que la contes-

tation sur les prérogatives avoit occasionné

la nation abandonna tous les premiers objets

de droit
,
et ne chercha que celui de se satis-

faire. L’indignation contre la co-aliatioii

,

dissipa tellement l’indignatiori contre la

coiir qu’elle l’éteignit
;

et sans aucun chan-

gement de principes du côté de la cour, le

même peuple qui avoit réprouvé son despo-

tisme se joignit à elle pour se venger du

parlement coalisé. La question ne fut plus

alors sur l’objet qui étoit le plus aimé ,
mais

sur celui qui étoit le plus haï ; et le moins

hai passa pour être aimé. La dissolution du
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parlement coalisé ayant fourni les moyens
de gratifier le ressentiment de la nation, ne
pouvoit pas manquer d’être populaire

;
et

dedà vint la popularité de la cour.

Des transitions de cette espèce montrent-

qu’une nation est plutôt sous le gouverne-

ment de ses passions que sous celui de prin-

cipes fixes et immuables
;
et lorsqu’elle est

une fois lancée
,
quoique témérairement

,

elle se trouve forcée de continuer sa course

afin de justifier ses premiers actes par sa

persévérance.-

Elle approuve maintenant des mesures

qu’elle censureroit dans d’autres temps, et

emploie tous les efforts de la persuasion sur

elle-même pour étouffer son jugement.

A la rentrée du nouveau parlement, M.
Pitt se trouva à la tête d’une majorité assu-

rée, et la nation le soutint, non pas par

rapport à lui
,
mais parce qu’elle étoit réso-

lue de le faire par vengeance contre un au-

tre. Il s’introduisit à l’attention du public

par un projet de réforme du parlement
,
qui

dans ses effets auroit été une justification

de la corruption publique. La nation devoit

acheter les privilèges des bourgs pourris^



au Heu qu’elle devroit punir ceux qui font
un pareil trafic.

Sans parler des deux niaiseries de Faffaire
d’Hollande

, et du million sterling par an
pour payer la dette nationale

, Faffaire qui
se présente plus particulièrement à nos re-
gards est celle de la régence. Jamais, sui-
vant moi, Fillussion ne fut présentée avec
plus dart, et la nation plus complètement'
trompée. —— Mais pour rendre cela sensible
il sera nécessaire d’en examiner les cir-

constances.

M. Fox avoit avancé dans la cKambre des
communes que le prince de Galles

, comme
héritier par succussîôn

, avoit le droit en lui
de prendre le gouvernement. M. Pitt s’y op-
posa

, et en tant que son opposition fut res-

treinte à la doctrine
,
elle étoit juste. Mais

les principes que M. Pitt maintint pour sou-
tenir sa thèse étoient aussi mauvais et

même pires dans leurs conséquences que
ceux de M. Fox, parce qu’ils tendoient à
établir une aristocratie sur la nation, et sur
la petite partie de représentation qu’elle a
dans la Chambre des Communes.
Ce n est pas ici la question' d’examiner si

la forme du gouvernement Anglois est bon-:
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ne ou mauvaise ; mais en la prenant tell^

qu’elle est
,
sans avoir égard à son mérite

ou à son démérite ,
M. Pitt étoit plus éloi-

gné du but que M. Fox.

On la suppose composée de trois bran-

Qhes ;
— c’est pourquoi tant que la nation

sera disposée à conserver cette forme ,
ces

branches ont un établissement national y

sont indépendantes l’une de l’autre, et ne

sont pas crées l’une par Tautre. Si M. Fox

avoit laissé le parlement derrière, et dit que le

prince de Galles réclamoit au nom de la

nation ,
M. Pitt auroit donc alors été obligé

d’opposer [
ce qu’il appella ]

le droit du

parlement au droit de la nation.

De la manière dont la question fut agitée

,

M.Fox prit la base de l’hérédité, et M. Pitt

la base du parlement ; mais le fait est qu’ils

prirent tous deux la base de l’hérédité ,
et

que M. Pitt prit la plus mauvaise des deux.

Ce que l’on appelle parlement est un

composé de deux Chambres ,
dont l’une est

plus héréditaire et plus indépendante du

parlement que la couronne n’est supposée

l’être. C’est une aristocratie héréditaire ,

prenant et maintenant des droits et une au-

torité irrévocables et inaltérales tout à fait

iïidépendans de la nation. Où donc étoit le
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mérite populaire d’élever ce pouvoir héré-

ditaire au-dessus d’un autre pouvoir héré-

ditaire moins indépendant de la nation

qu’il ne prétendoit l’être lui-même
,
et d’ab-

sorber les droits de la nation dans une Cham*
bre qu’elle n’a ni le droit d’élire

,
ni de con-*

trôler ?

L’impulsion générale de la nation étoît

juste
;
mais elle agit sans réflexion. Ella

approuva l’opposition faite au droit main-

tenu par M. Fox, sans s’appercevoir que

M. Pitt soutenoit un autre droit inaltérable
^

plus éloigné de la nation.

Quant à la Chambre des Communes
, elle

n’est élue que par une très-petite partie dé

la nation
;
mais si l’élection étoit aussi uni-

verselle que l’impôt
,
ce qui doit être

, elle

ne seroit cependant que l'organe de la na-

tion
,

et n’auroit pas de droits inhérens.

—

Quand l’assemblée nationale de France ré-

sout une question
,
la décision est faite au

nom de la nation
; mais M. Pitt, dans toutes

les questions nationales
,
en tant qu’elles

ont rapport à la Chambre des Communes
,

absorbe les droits de la nation dans son or-

gane
,
et rend l’organe la nation , et la na-

tion zéro.



(192)
En un mot

,
la question de la régencé

étoit une question de 2.4,000,000 livres

[ tournois
]
par an

,
attachés au département

du pouvoir exécutif; et M. Pitt ne pouvoit

avoir Padministration d’aucune partie de

cette somme sans établir la suprématie du

parlement ;
et quand cela fut fait

,
il étoit

indifférent, qui seroit ou ne seroit pas ré-

gent, puisqu’il devoit être régent à sés dé-,

pens. Parmi les curiosités que cette grande

discussion produisit
,
on t'rou^ la méta-

morphose d’un jgrand sceau en roi
,
son im-

pression à un acte devant avoir l’autorité

royale. Si donc l’autorité royale est un
grand sceau , elle n’est rien en elle-même ;

et une bonne constitution seroit infiniment

plus utile à la nation que ne valent à pré-i

sent les trois pouvoirs dans leur état ac-“

tuel. >

' L’usage continuel du mot constitution

dans le parlement d’Angleterre prouve

qu’il n’y en a pas ; et que lè tout n’est qu’une

forme de gouvernement sans constitution

,

et se constituant avec lés pouvçirs qu’il lui

plaît. S’il existoit une constitution on s’en

rapporteroit certainement à elle ; et la dis-

cussion sur tous les points constitutionnèls
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Un membre du parlement dit
,
ceci est une

constitution ;
et un autre, cela est une cons-

titution; aujourd’hui c’est une chose, demain

c’en est une autre, tandis que ce débat prouve

qu’il n’y en a pas. La constitution est à pré-

sent le cheval de bataille du parlement, il

s’accommode à l’oreille de la nation. Au-
trefois c’étoit la suprématie universelle du

parlement ; mais depuis les progrès de la

liberté en France ,
ces phrases sont dures à

l’oreille; et le parlement.Anglois a pris la

mode de l’assemblée nationale de France ,

sans en prendre la substance de parler d^

constitution^

Comme la génération actuelle du peuple

angloîs n’a pas fait le gouvernement
, elle

n’est pas responsable de ses défauts
;
mais il

est aussi certain qu’il est connu que cela est

arrivé en France
,
qu’il faut qu’un jour ou

l’autre il repasse entre les rnains de la nation

pour subir une réforme constitutionelle. Si

la France , avec un revenu de près de

600,000,000 delivres
,
une étendue de pays

riche et fertile
,
quatre fois plus eonsidé -

Table que l’Angleterre
,
une population de

^4)000^000 d’habitans pour supporter les

N
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taxes , ayec plus de deux mîllîars de numé-*

faire en circulation , et une dette moins

considérable que celle d'Angleterre, a été

obligée , n’importe par quelle cause ,
d’en

Tenir à régler ses affaires , cela résout 1©

problème des fonds dans les deux pays.

Il n’entre pas dans la question d’examiner

depuis quand ce que l’on appelle la cons-

titution angloise existe , et de tirer de-là des

conséquences sur sa durée ; la question est

de savoir combien de temps le système des

fonds publics peut durer ? Ce système est

d’invention moderne, et n’a pas encore

passé une génération ; cependant dans ce,

court espace de tems ,
il a fait tant de pro-

grès
,
qu’en comptant les dépenses courantes

de l’administration^ il exige une somme de

-taxes au moins égale au revenu de toutes

les terres pour satisfaire au besoin de l’état.

Il doit être évident à tout le monde qu’un

gouvernement n’auroit pas toujours pu
suivre le système qu’il a adopté depuis

soixante-dix ans ; et par la même raison il

ne peut pas toujours le suivre.

Le système des fonds n’est pas de l’argent ;

et , à proprement parler
, ce n’est pas non

<
^lus du crédit . Xl^créc sur le papier la somme



qu’il paroît emprunter
^
met un impôt pour

Soutenir le capital imaginaire par lé paie-
-,

ment de l’intérêt > et envole Fannuité au

marché afin de la vendre pour du papier

déjà en circulation Si on donne quelque

crédit
,
c’est à la disposition ou est le peuple

de payer la taxe
, et non pas au gouverne-

ment qui la met. Quand cette bonne volonté

de la part dp peuple cesse , ce que l’on pre-

ïioit pour le crédit du gouvernement cesse

aussi. L’exemple de la France
,
sous l’ancien

régime
,
montre qu’il est impossible de forcer

;ie paiement des impôts
,
quand une nation

entière est déterminée à s’y opposer.

M. Burke
,
dans son exposé des Jinances

de France

,

estime la quantité d’or et d’ar-

gent en circulation dans ce royaume à en-

viron deux milliars cent douze millions. En
faisant‘son calcul il a sans doute divisé selon

le cours du change , au lieu d’évaluer une

livre sterling à un louis ; car l’état des fi-

nances de France de M. Necker ^ dont

M. Burke a tiré le sien
j,
est de deux milliars

deux cens millions.

M. Necker en France etM. George' Chai-

mers , du bureau du commerce et des plan-

tations en Angleterre , dont milord Hawkes-

Na '
•
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bury est président, publièrent à-»-péu-pré$

dans le même-temps ( 1786 ) un compte de

la quantité de numéraire qu’il y avoit dans

chaque nation , fondé sur les retours de la

chambre des monnoies de chaque nation.

M. Chalmers estime la quantité d’argent cir-

culant en Angleterre
, y comprises l’Ecosse

et l’Irlande, à 4^0,000,000 tournois (1).

M. Necker
( 2) dit que le montant du nu-

méraire de France
,
après la refonte de la

veille monnoie ,
étoit de deux milliars cinq

cents millions, et après avoir fait une déduc-

tion pour ce qui va dans les îles etpour toutes

les autres circonstances possibles
,
il estime

celui qui reste dans la circulation en France

à *(leux milliars deux cens millions
; mais

en la supposant telle que l’a faite M, Burke
,

c’est un milliar huit cens millions de plus

qu’en Angleterre.

On peut voir que la quantité de numéraire

en circulation en France ne sauroit être au-

dessous de cette évaluation
,
par l’état de

(ï) Voyez l’eftimation de la force comparative de la

Grande-Bretagne
,
par G. Chalmers.

(a) Voyez administration des finances de France;

par M, Necker, tome IIÏ,
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son reYêHïi, sans avoir pour cela recours aux

registres de la monnoie. Le revenu de la

France avant la révolution étoit de près de

^oo^ooojooo delivres ; et comme il n’y avoit

pas alors de papier
^
ce revenu se payoît en

or et en argent
;
et il auroit été impossible

de lever un pareil revenu sur une moindre

quantité d’or et d’argent que ne Fa estimée

M. Necker* Avant l’établissement des billets

de banque en Angleterre , le revenu étoit

environ le quart du montant de For et de

Fargent , comme on peut le voir en consul-

tant les registres des revenus antérieurement

au roi Guillaume ^ et par la quantité d’ar-

gent estimée en circulation dans ce temps-

là, qui étoit à-peu-près la même qu’#u-

jourd’bui.

Il ne peut être d’aucun service à une na-

tion de s’en imposer à elle-même ou de s’en

laisser imposer
;
mais les préjugés de plusieurs

personnes et la fourberie des ^ autres ont

toujours représenté la France comme une
nation qui ne possédoit que peu d’argent

,

au lieu que la quantité qu’elle en possède

est non-seulement quatre fois plus considé-

rable que celle d’Angleterre
,
mais outre cela

beaucoup plus grande en proportion du
' N 3
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nombre de ses habitans. Pour rendre compte

de ce déficit du côté de l’Angleterre
,
il faut-

examiner son système ^e fonds. L’opération

de ce- système est de multiplier le papier , et

de le substituer en place de l’argent ,
sous

différentes formes ;
et plus le papier est mul-

tiplié, plus il y a d’occasions d’exporter les

espèces
;

il seroit même possible
[
en l’éten-

dant à l’émission de petits billets
]
de faire

tout-à-fait disparoitre le numéraire.

Je sais que ce sujet n’est pas agréable à des

lecteurs Anglois
;
mais les matières que je

vais traiter sont d’un telle importance en

elles-mêmes qu’elles exigent l’attention de

tous ceux qui sont intéressés dans les affaires

d’argent d’une nature publique.— Il y a

une circonstance dont M. Necker fait men-

tion dans son Traité sur radministration des

finances ,
à laquelle les Anglois n’ont jamais

fait attention , mais qui forme la seule base

^ur laquelle on peut calculer la quantité d’or

et d’argent qui doit être en circulation chez

toütes les nations de l’Europe, pour en con-
^

\ server une proportion rélative avec les autres

nations.

Lisbonne et Cadix sont les deux ports dans

lesquels tout l’or et l’argent venant, de l’A-
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jîiérîque méridionale sont importés
; ce«

métaux se répandent ensuite dans toute

l’Europe par le moyen du commerce , et

augmentent la quantité de l’argent monoyé
dans toutes les parties de l’Europe. Si donc

on peut en connoître l’importation annuelle

en Europe
,

et si la proportion relative du

commerce avec l’étranger des différentes

stations auxquelles ils sont distribués peut

être évaluée , cela donne une règle assez

sûre pour estimer la quantité d’argent qu’il

doit y avoir dans chaque nation , dans tous

les temps.

M. Necker, par les registres de Lisbonne

et de Cadix
,
montre que l’importation de

l’or et de l’argent en Europe est de cinq

millions sterling [120 millions tournois
]
an-

nuellement. Il n’a pas fait ce calcul sur l’im-

portation d’une année
; mais sur celle de

quinze années consécutives, depuis 1763

jusqu’en 1777 inclusivement; et dans cet

espace de temps l’importation a été d’un

milliar huit cents millions tournois , ce qui

fait soixante-quinze millions sterling. (1)

Depuis le commencement de la succession

(i) Voyez l’administration des finances , tome III*

1^4



d'Hanovre en 1714, jusqu’au temps où

M. Clialmers a publié son ouvrage
,

il y a

un espace de soixante-douze ans
; etla quantité

d'or et d’argent, importée en Europe dans

cet espace de temps
,
devroit être de trois

^çents soixante millions sterling, [à-peu-près

dix miliiars tournois ]. '

Si Ton estime le commerce de la Grande*^

Bretagne avec l’étranger à la sixième

partie dg tout le commerce étranger de

l’Europe
, [ ce qui est peut-être une estima-

tion inférieure à ce qu’en disent ces mes-

sieurs de la bourse
]
la proportion que l’An-

gleterre devroit retirer de cette somme par

ie commerce
,
pour être à l’unisson du reste

de l’Europe
,
devroit aussi être un sixième ,

ce qui fait un milliar quatre cents quarante

millions ; et si l’on fait la même déduction

pour les Colonies et les autres circonstances

de l’Angleterre que M. Necker le fait pour

la France ,
la quantité qui doit rester en cir-

culation , après cette déduction ,
sera d’un

milliar deux cents quarante - huit millions

tournois ou de 5a, 000,000 st. ; et cette somme
doit avoir été dans la nation

[
au temps où

M. Clialmers publia son ouvrage
] outre celle

qui y étoit déjà au commencement de la



V

( aol )

race Hanovrîenne
, et avoir fait en tout au

môinB,i584,ooo,oootoumois[66,ooo,ooo st.];

au lieu de cela il n’yenavoitque 480,000^000

[ 20,000,000 sterling
] ,

ce qui fait un mil-,

liar cent quatre millions tournois au des-

sous de sa quantité proportionelle.

Comme la quantité d’or et d’argent im-

portée dans Cadix peut être plus exactement

connue que celle des marchandises impor-

tées en Angleterre
; et comme la quantité

d’espèces frappées à la tour est encore plus

positivement connue
,
les points principaux

ne peuvent souffrir aucune cqpitradiction.

Donc , ou le commerce d’Angleterre ne rap-

porte aucun profit , ou l’or et l’argent qu’il

rapporte s’enfuient continuellement par des

crevasses invisibles
,
au taux d’environ sept

cents cinquante mille livres sterling par an,

ce qui
,
dans le cours de soixante-douze ans ,

occasionne ce déficit
;

et on y supplée par

du papier (1).

(i) Les deux partis intéressés peuvent mieux expli-

quer que personne si le commerce d’Anglererre rapporte

de Targent , ou si le gouvernement le renvoyé chez,

fétranger lorsqu’il y est apporté; mais il n’eft au pou-

voir ni de l’un ni de l’autre de nier que ce déficit existe.
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La révolution de France est accompagné#
d’une multitude de circonstances nouvelles ,

Tandis que le docteur Price , M. Eden, (depuis lord

Auckland
) M. Chalmers et d’autres agitoient la question

de savoir si la quantité d’argent actuellement en Angle-

terre étoit plus ou moins grande qu’au temps de la révo-

lution , on ne fit pas attention à cette circonstance ,
que

depuis la révolution il n’y a pas eu moins de quatre cents

millions sterlings d’imporiés en Europe , et que consé-

quemment cette quantité avoit dû être quatre fois plus

considérable en Angleterre qu’elle ne l’étoit au temps de

la révolution pour être à l’unisson du reste de l’Europe.

Ce que fait aujourd’hui l’Angleterre par Ton papier, elle

auroit pu le faire par le moyen d’espèces sonnantes , sî

. Tor et l’argent étoîent rentrés dans l’empire en pro-

portion de ce qu’ils devroient faire , ou s’ils n’en

avoîent pas été exportés; elle tâche donc de rétablir

par le moyen du papier la balance qu’elle a perdue en

argent. Il est certain que l’or et l’argent qui arrivent an-

nuellement en Efpagne et en Portugal dans les galions

ne restent pas dans ces pays-là. En supposant la moitié

de ^l’importation en or et l’autre moitié en argent , elle

est d’environ quatre cents tonneaux par an ; car par le

nombre de vaisseaux employés à transporter ces métaux

de l’Amérique méridionale en Espagne et en Portugal

,

on peut aisément juger de la quantité sans avoir recours

aux registres.

Dans l’état oîi se trouve aujourd’hui l’Angleterre, U

est impossible qu’elle puisse augmenter son numéraire*
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iion-seulement dans le. inonde politique

mais dans le cercle des affaires d’argent#

Les impôts multipliés, non-seulement diminuent la pro-

priété des individus , mais diminuent en même-temps le

capital d’une nation en excitant la contrebande ,
que l’on

ne peut faire qu’avec de Tor et de l’argent. Par les liaisons

de politique que le gouvernement britannique a entrete-

nues avec les puissances d’Allemagne et du reste du.

continent , elle s’est fait des ennemis de toutes les puis-

sances maritimes ; et conféquemment elle est obligée

d’entretenir une marine considérable ; mais quoique les/

vaisseaux soient bâtis en Angleterre , il faut faire venir

les matériaux de chez l’étranger et de pays où l’on ne

peut guère donner en échange que de l’or et de l’argent.

On a fait courir de faux bruits en Angleterre ,
pour faire

croire qu’il y avoit beaucoup d’argent , et entr’autres que

les réfugiés François en apportoient une grande quan-

tité. Cette idée est ridicule. La plus grande partie du nu-

méraire de France est en écus ; et il faudroit plus de

vingt des plus grands charriots avec dix chevaux chacun

pour tranfporter un million sterling en argent. Doit-on

même supposer que quelques individus , fuyant à cheval

ou en chaise de poste d’une manière privée , étant d’ail-

leurs visités à la douane , et ayant la mer à passer, puis-

sent en apporter une quantité suffisante pour leur propres

^ dépenses,

.
Quand on parle de millions , on devroit faire attention

que de pareilles sommes ne peuvent s’accumuler dans

un pays que par des progrès lents et dans un long espace
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Entr’autres clioses

,
elle prouve qu’un gou-

vernement peut être insolvable et une nation

riche. En tant^que ce fait a rapport au ci-

devant gouvernement de France
,

il de-

vint insoivabld parce que la nation ne vou-

lut pas plus long-temps soutenir son extra-

vagance
,

et il ne put se soutenir lui-même,

— Mais quant à la nation, elle avoittous les

moyens de payer. On peut appeller un gou-

vernement insolvable toutes les fois qu’il s’a-

dresse à la nation pour payer ses arrérages ;

l’insolvabilité du ci - devant gouvernement

de France et celle du gouvernement actuel

d’Angleterre
,
ne diffèrent qu’en ce que

la disposition du peuple diffère. Ee peu-

ple François refusa des susbides à l’an-

cien gouvernement
;

et le jleuple An-
gîois se soumet à toutes les taxes sans

de temps Le système le plus économique que l’Angleterre

pourroit adopter aujourd’hui , ne rétabliroit pas en un

siècle la balance de l’argent qu’elle a perdu dt purs la suc-

cession d’Hanovre : elle est de soixante-dix millions ster-

ling en arriére de la France , et elle doit être en propor-

tion égale au-dessous de tous les pays de l’Europe

parce que les retours de la roonnoie en Angleterre ne

montrent pas une augmentation d’espèces , tandis que

les registres de Lisbonne et de Cadix démontrent qu’il

y a une augmentation de numéraire de trois à quatre

ccms millions sterlings en Europe.



C )
examen. Ce que Ton appelle la couronne a

été plusieurs fois insolyable en Angleterre ;

la dernière fois fut en mai 1777^ lorsqu'elle

s’adressa au parlement pour payer plus de

dettes particulières qu’elle

n’auroit pas pu payer sans assistance.

. Ce fut une erreur commune à M. Pîtt^ à

M. Burke et à tous ceux qui n’étoient pas

instruits des affaires de France , de confon-^

dre la nation Françoise avec le gouverne-

ment François. Il est vrai que la nation s’ef-

força de rendre le ci-devant gouTernement

insolvable ^ afin de s’emparer elle-même des

rênes ; et elle a réservé tous ses moyens
pour le soutien du nouveau gouvernement.

Dans un pays aussi vaste et aussi peuplé que

l’est la France, les moyens naturels ne sau-

roîent manquer, et les moyens politiques

paroissçnt du moment où la nation est dis-

posée à les permettrez Quand M. Burke p

dans un discours prononcé Fhiver dernier

dans le parlement britannique
,
jetta les

^eux sur la carte de FEurope
,
et vit

im vuide à Fendroit oh étoit la Fran--

ce y il parla comme un homme qui

rêve. La même France existoît alors ainsi

que ses mêmes moyens naturels. Le seul

vuide étoit celui que l’extinction du despo-^
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tîsme avoit laissé

, et qui devoît être rempli

par une constitution plus puissante en res-

sources que le pouvoir qui venoit d'expirer.

Quoique la nation Françoise ait rendu

l’ancien gouvernement insolvable
, elle n’a

pas permis que les créanciers souffrissent de
cette insolvabilité

;
les créanciers de leur

côté ,
considérant la nation comme le véri-j-

table payeur, et le gouvernement seulement

comme son agent.> aimèrent mieux avoir à

faire à la nation qu’au gouvernement. Cela

paroît beaucoup troubler M. Burke, parce

que c’est funeste à la politique par laquelle

les gouvernemens se croyoient assurés. Ils

ont contracté des dettes , dans le dessein de

s’attacher ce que l’on appelle les capitalistes

de la nation et de les intéresser à leur sou-

tien ; mais l’exemple de la France démontre

que la sûreté permanente du créancier gît

dans la nation et non pas dans le gouver-

nement ; et que dans toutes les révolutions

possibles des gouvernemens , les moyens

sont toujours dans la nation et que la na-

tion existe toujours. M. Burke dit, que les

créanciers auroient dû subir le sort du gou-

vernement atfquel ils avoient eu confiance ;

mais l’assemblée nationale les considéra

\



( 207 )

comme les créanciers de la nailon , et xioîi

pas comme les créanciers du gouverne-

ment 5 comme les créanciers du maître ^ et

non pas de l’intendant.

Quoique l’ancien gouvernement né pût

suffire aux dépenses courantes
,
lé gouvèr-

nement actuel a remboursé une grande par-

tie dû capital. Cela a été effectué par deux

moyens ; le premier en diminuant les dé-

penses du gouvernement , et l’autre par la

vente des biens du clergé. Les bigots et les

débauchés convertis , les déprédateurs et les

usuriers du temps passé , pour s’assurer un
meilleur monde que celui qu’ils alloîent

laisser, avoient légué des biens immenses

au clergé pour des usagespieuæ ; et les prê-

tres s’en étoient emparés. L’assemblée na-

tionale a ordonné qu’ils fussent vendus,

pour le bien de la nation
,
et a pourvu dé-

cemment ^ l’entretien du clergé.

En conséquence de la révolution
,

l’in-

térêt annuel de la dette de Frapce sera di-

minué au moins de cent quarante-quatre

millions ,
en payant plus de deux milliars

quatre cents millions du capital
;
ce qui én

diminuant les premières dépenses du gou-

vernement au moins de soixante - doua©
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raillions

,
placera la France dans une sîtuat-

tion digne de l’imitation de l’Europe.

En faisant une’ revue generale de touf le^

sujet, que le contraste est immense ! Tandis

que M. Burke parloit d’une banqueroute gé-

nérale en France, l’assembléenationale payoit

une partie du capital de sa dette; ettandis que

les taxes se sontaccruesde près de

tournois annuellement en Angleterre ,

elles ont diminué de plusieurs millions en

France. M. Burke et M. Pitt n’ont pas dit

un mot des affaires de France
,
ou de l’état

des finances de France dans la présente

session du parlement. Le sujet commence

à être trop bien entendu ; et en imposer

n’est plus de saison.

Le livre de M. Burke est une énigme con-

tinuelle depuis un bout jusqu’à l’autre. H
est furieux contre l’assemblée nationale ;

mais de quoi ést-il furieux? Si ses assertions

étoient aussi vraies qu’elles sontmal fondées,

et si la France par sa révolution avoitanéan-

,ti sa puissance , et étoit devenue ce qu’il

appelle un vuide
^
cela pourroit exciter la

. douleur d’un François
, [ comme apparte-

nant à la nation ] ,
et provoquer sa rage

contre l’assemblée nationale ; mais comment

cela
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Cela peut-il exciter la rage de M. Burkê ?

Hélas ! ce n^est pas de la nation Françoise

dont M» Burke veut^arler ,
mais de la coun

de France
; et toutes les cours de TEurope ,

craignant le même sort, sont en deuil. Il

n’écrit ni comme un François , ni comme
un Anglois ; mais comme cette créature

rampante connue dans tous les pays ,
et

qui n’est l’amie d’aucuns , sous le nom de

couBTisAN. Que ce soit la cdùrde Versailles,

ou la cour de Saint-James
^
ou Vhôtel-dJ^

'Carlton
, (î) ou la cour à venir, cela est indif-

fèrent; car les principes cheJïillss des cours

et des courtisans sont les mêmesl Ils ont

une politique commune dans toute FEu^

rope^ détachée et séparée de rintéiêt des

nations ; et en parbissant se quereller', ils

s’accordent pour piller. Rien ne sauroit

être plus terrible pour une cour, ou pour un
courtisan que la révolution de France (i).

Ce qui fait le bonheur des nations est un
supplice pour eux ; et comme leur existence

dépend de la duplicité d’un pays , ils

tremblent à l’approche des principes, et

Q) Hôtel qu’habite le prince de Galles.

O
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craignent l’exeniple qui jaenace .leur

ruine. ^ ,

i Q ]S[ C S' r O N.

La raison et rignorarice
,
aussi opposée#

eiitr’elles cjue la lumière et les ténèbres ,

gouvernent la masse du genre liumain. Si

Fuiie ou Fautre est suffisamment réprtndae

dans un pays
,

le fnéclianisme du gouver-

nement se meut avec beaucoup de facilité.

La raison obéit à la raison , et l’ignorance

se soumet à ce qu’on lui dicte.

Les deux formes de gouvernemént qui

sont les plus communes dans le monde

,

sont d'abord

,

le gouyeniement par élection

et par représentation
;

secondejnent^
^

lé

gouvernement par succession héréditaire.

Le premier est génëralément connu par

le hoiïi dé républiqueVie dernier par celui

‘de mohafcilié ét d’aristocratie.

Ces deux formes "distinctes et opposées,

s’élèvent stir lesydeux hases distinctes et op-
' ' - *

’ jj
’ ' ' ' ’

'

,
-

*

posées dé la raison et de l’ignorance. Com-

me'' l’exercice du gouvernement demande

"des talens et de la capacité
,
et comme les

liens et la capacité ne^snuroient être hêté-



oitâireâ
,
il èSt évîàèrit t[uè la sucée

redifaire exigé de lliomme une cr<

làqûeïPé ' Sa raison 'ne sauroîP souscrire

qui‘ b1é petit' s'établir que sur son ignorance
ei filus un pays est dans Tignorànce

,
plus

if êét ^rbpfé a cette espèce d,e gouverne»
lùerit.

V.

An côhtrâirè
^ dans une république bien

ccîristitiiéé
;
lë gbuveYûenient n'exige d autre

crëyancè de rbomme que celle que la raison
pëiit donner, il voit le ràisojihable de tout
lé 'SÿâtèiU'é ,"sôn origine et sa' manière d’o-
pferer

; et conimé il est d'aiitarit niiéux sou-
teiiW qil’iï éét mieux* ëntêndu^ les facultés

hn^'ariiëé|^ àgissènt avec ' liârdiesse
, et ac-

qüiêtènï s‘ôûs"céfte''ferihè de goiiyern èîTi t?n t>

pne virilité gigabteàqd^ '

"

Côminë' donc' cliàeùné " de ces Ÿoi
agit sur une 'base differente

, Tune se 'mou-
vant lïbrernent par l'aide^dë la raison

, rau-
tre par celle dé ' ri|nOrance

, ^noué aynns
encore à êxaminèr cé ‘qui donne un rnoii-

vemënt a cette espèée de goüverriement *

”
^ gôuvernemënt

on 1 appelle quelquefois en
gouvérneiiient de ceci ^



Xe grand ressort ^q^i fait mpiiyoîr ceU^

espèce âe
,
gouvernement est necessaire-

ment la corruption..jQuelqu’im^àrfaites quq

soient les^élections et la. représentation dès

gouverneme^ mixtes
, ,

elles . mettent
.
qe-

pendani en exercice une plus grande partie

de la raison que celà ne convient à la partie

héréditaire c’est pourquoi U dq^yipnt,né-

cessaire à.Q corrompre ou acheter \dLxpAr

son. .Un gouyernement mixte est un, tout

imparfait
,
cimentanr et soudant^eiisemble

^

lés parties discordantes par la corruption

,

pour les faires agir comme une seule^masse.

,

M. Burkeparoît fort mé^cpntent ce qne

la jPrance., puisqu’elle a résolu dq, faire upe

révolution ,
n’a pas .adopté ce qu’il ^Ppl^U® .

la constitution anglaise

\

et Je. ton dpirloii- ,

reux avec lequel if .s’éxprimè à cette oc-

casion, laisse appercevoir. un soupçon que ^

la ^constitution angîpise^ avoit besoin de

queïquè chose popir conserver son crédit.

Dans les gquvernemens mixtes
,

il n’y a

pas de responsabilité ;
les parties se couvrent

les unes les autres jusqu’à ce que la respon-
,

sabîïité ne soit plus visible
,
et la corruption ,

qui fait mouTpir toute la machine reserve

toujours des moyens d’évasion. Quand on
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pose pourmaxime
,

roine sauroitfaïtêr

mal
y, cela le place’d^s Tetat de sécurité des^

ünbécilles et des foua^t etla responsabilité ne
regarde plus lui-mjême elle tombe donc

sur son ministre
,
qui s’enveloppe dans uae

majorité du parlement, qu’il peut touj^purs

commander par le moyen des places, des

pensions, et de la corruption; et cette majorité

se justifie par la même autorité avec laquelle

elle protège le ministre. Dans ce cercle vi-

cieux la responsabilité-est rej^ettée des parties

et du tout.

Quand il'y aune partie dans un gouverne-

ment qui ne peut fa.ire mal, cela, implique

qu’elle ne fait rien
, et* qu’elle n’est que la

machine d’une autre puissance par l’avis et

la direction? de laquelle elle agit. Ce que l’on

suppose être le roi -dans les gouvernernens

mixtes
,

c’est le conseil;, et comme le conseil

&it toujours partie^ d,uparlement, et que les

membres justifient sous uii caractère ce qu’il&.

conseillent et font sous un autre , un gouver*-

nement mixte devientune énigme ccuitinuel-

le; greffant sur un pays, a cause dala quan-

tité de corruption nécessaire pour en réunir^

lés parties une dépense suffisante pour sup-

porter toutes lès formes dè gouvernement à.

0 3.



la fois , et se résolSjsml/ finalement en gon-

vernemenf par comité ',^Sdan*s lesqu^s les

conseillers, les acteurs ,'",les approÎDateiirs ,

les justificateurs
,

lès personnes responsables

et les pérsôiïnès non responsables
,

sont les

memes personnagësl - ^

Par cetté maciiiilerie et^ce cbangement de

scène et dé Caractère ," les acteurs s'^aideiit

mutüëllëmènt dans des rôles qu’ils ne you»

droîent" jSàS entreprendre de jouer seuls.

Quand il est question d’obtenir de l’argent

,

cette niasse de variétés se dissout en apparen-

ce , et les partiesse donnent réciproquement

beaucoup de louanges parlementaires. Cha-

cune admire avec étonnement la sagesse ,

la libéralité
,

le désintéressement dé Pautre ,

et toutes poussent un sottpir de compassion

en considérant les fardeàux de la nation.

Mais dans une république bien constituée ,

il ne sauroit exister la moindre trace de ces

soudures , de ces louangès et de cette pitié i

la représentation étant égale dans tout le

pays
,
et complète en* elle même , de quelque

manière qu’on puisse la diviser soit en
' branché législative et exécutrice

,
toutes dé-

rivent de la même source. Les parties ne sont

p#s étrangères les, unes aux autres comme il



en est de la démocratie > de rarîstocratîe;^

et de la monarchie comme il n’y a pas de-

distinction discordante
,
il ne fant rien cor-

rompre par des compromis^ ni rien confon-

dre par l’artifice . Les mesures publiques en

appellent au bon sens de la nation
;
et, fortes

de leur propre mérite , désavouent toute

adresse de flatterie à la vanité. Une jé-

rémiade continuelle sur le fardeau des

taxes
,
avec quelque succès qu’on puisse en

faire usage dans les gouvernemens mixtes,

n’est pas conforme au sens et à l’esprit d’une

république. Si les taxes sont nécessaires ,

c’est sans doute parce qu’elles sont avanta-

geuses
;
mais si elles exigent des excuses ,

ces excuses contiennent quelque chose de

criminel. Pourquoi donc en impose -t- on

de cette manière à l’homme, ou plutôt pour-

quoi s’en iihposé-t-il à lui-merae ?

Quand on parle des hommes en les divi-

sant en rois et en sujets
,
ou quand on fait

mention d’un gouvernement sous les formes

distinctes ou combinées de la monarchie ,

de l’aristocratie et de la démocratie , qu’est-

ce qu’un homme raisonnable peut entendra

à ces expressions ? S’il y avoit efiéctive-

inent dans le monde deux ou plusieurs éld-
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nien$ du pouvoir humain , nous pourrions

remonter aux differentes origines auxquel-

les ces expressions auroient rapport : mais

comme il n’y a qu’une seule espèce d’hom-

mes ,
il ne sauroit y avoir qu’un élément

du pouvoir humain ; et cet élément c’est

l’homme lui-même. La monarchie, l’aristo-

cratie et la démocratie ne sont que les créa-

tures de l’imagination
;
et on pourroit aussi

bien créer mille expressions semblables qua

trois.

Par les révolutions de l’Amérique et de

la France et les symptômes qui ont paru dans

d’autres pays ,
il est évident que l’opinion

des hommes est changée par rapport aux

sytêmes de gouvernement , et que les révo-

lution $ ne peuvent être prévues ou empêchées

par aucun calcul politique. Le progrès du
temps et des. circonstances sur lequel on

calcule l’accomplissement des grands chan-

gemens est trop méchanique pour mesurer

la force de l’esprit et la rapidité de la ré-

llexion par lesquelles les révolutions sont

jengendrées. Tous les anciens gouverne-

mens en ont rejçu un ébranlement déjà

Yisihle
,
qui était autrefois plus improbable



et qui est un plus grand sujet de surprise

que lie le seroit aujourd’hui une révolution
.

générale dans toute l’Europe.

- Quand nous considérons la mi sérable con-

dition de l’homme sous les formes monar-

chiques et héréditaires de gouvernement,

arraché de ses foyers par un pouvoir , ou

chassé par un autre
,
et plus appauvri par les

:taxes que par les ennemis
,
il est évident que

ces formes sont mauvaises
,
et qu’une révo-

lution générale dans les principes et dans la

construction des gouvernemens est néces-

saire.

Qu’est - ce qu’un gouvernement , sinon

l’administration des affaires d’une nation ?

Il n’est et ne sauroit être la propriété d’au-

cun homme ni d’aucune famille, mais de

toute la communauté aux dépens de laquelle

il est soutenu
;

et quoique par force ou par

ruse on l’ait fait passer pour un héritage ,

d’usurpation ne sauroit changer la nature

des choses. La souveraineté, de droitj^appar-

tient à la nation seule et non à aucun indi-

vidu ;
une nation a dans tous les temps un

droit inhérent et inaliénable d’abolir toute

forme de gouvernement qu’elle ne trouve
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pas convenable , et d'en établir une qui con-»

vienne à ses intérêts
, à son goût et à son

bonheur. La distinction romanesqite et

barbare des hommes en rois et en sujets ^

fluoiqu’elle puisse convenir à la condition

du courtisan ^ n’est point propre à celle de

citoyen, et est abolie par les principes sur

lesquels les gouvernemens sont aujourd’hui

fondés. Chaque citoyen est une portion de

la souveraineté
,

et
,
comme tel , ne peut

reconnoître aucune sujétion personnelle

et ne doit obéir qu’aux loix.

Quand on réfléchit sur la nature d’un

gouvernement
,
on doit nécessairement sup-

poser qu’il possède la connoissance de tous

les objets et de toutes les matières sur les-

quels il doit exercer son autorité. En con-

sidérant le gouvernement sous ce point de

vue , la forme républicaine
,
telle qu’elle est

établie en Amérique et en France , tend à

(embrasser l’ensemble d’une nation ;
et les

connoissances nécessaires aux intérêts de

toutes ses parties se trouvent dans un centre

commun qiîe les parties forment par lé

moyen de la représentation ; mais les an-

ciens gouvernemens sont d’une construc-

tion qui exclue les connoissances ainsi que*



( 219 )

le bonlieur; un gouvernement de moines ,

qui ne
.
savent ordinairement que ce qui se

passe dans Tenceinte de leurs coiivens , serôit

aussi conséquent qu’un gouvernement de

rois.

,
Ce que l’on appelloît autrefois révolution ,

n’étoit guère qu’un changement de per-

sonnes, ou une altération de circonstances

locales. Conséquemment elles parurent et

disparurent comme leurs objets^ et elles

n’eurent rien dans leur existence ou dans

leur destinée qui put avoir aucune influence

au-delà de l’endroit où elles prirent naisr

sance. Mais ce que nous voyons actuellement

dans le monde, par leé révolutions de l’A-

mérique et de la France ^ sont une régéné-

ration de l’ordre naturel des choses, un
système de principes aussi universels que la

vérité et l’existence de l’homme
,

et une

combinaison de la félicité morale et poli-

tique , et de la prospérité des nations.

Les hommes naissent et demeurent libres

et égaux en droits ; les distinctions sociales

îie peuvent être fondées que sur Futilité

commune.
^

'
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.

. II. Le but de toute àsiSdciatîon politique

est la conservation des ^rôits liatureîs^ et

imprescriptibles de rhoitime
; ces droits sont

la liberté
,
’la propriété , la sûreté et là résis-

tance à l’oppression.

. III. Le principe de touteysôuverainèté

réside essentiellement dàns^ la nation ;
nul

corps y-mul individu ne peut exercer'd’auto-

rîté "qui n’en émane expressément.

%
Dans ces principes

,
il n^y a rien qui puisse

mettre une nation eii désordre , en^excitant

son ambition. Ils sont calqués pour faire res-

sortir la sàgesse et les talens ,
et les eAiployer

pour îe bien public , et non pas pour l’émo-

lument ou l’agrandissement d’une classe

particulière d’hommes ou de familles. La

souveraineté monarchique ,
ennemie du

genre humain
, et source de ses maux , est

abolie ; et la souveraineté elle-même remise

à sa place naturelle et originaire , la nation? .

S’il en étoit ainsi dans toute l’Europe , la

cause des guerres seroit anéantie.

On dit d’Henri IV de France- ,
homme

d’un cœur excellent
,

qu’il avoit
,
vers l’an*-

née 1610, le projet d’éteindre les guerres

en Europe. Ce projet étôit d’ét&bUr üU: dbn**

s
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grès> européaii
,
ou

, séion Fetp^efisioa de

Tauteur Ft-ançois
, une républiauë pacifique ;

en <nommant des délégués de toutes des na-

tionsr. cpi dévoient agir comme, une cour

d’arbitrage ,danS toittes les disputés
.
qui

pouîToien.t s’élever entre les nations/ Si ce

projet avoitv été adopté dans le temps où il

iht proposé , les taxes de FAngleterre et de

la^’rance, comme deu^. des parties , seroient

de. deux cents quarante millions moindres

annuellement qu’e|ies ne Fétoient au com-

mencement de la révolution Françoise.
.

,^Pour eonnoîtrc les raisons pour lesquelles

un.pareil plan ne, fut pas, giis à exécution,

ejt pourquoi au li09t
d’établir un congre^

pou3t;/?rér^^ir le&-giU©'ires^ on ne Fà formé

que pour guerre après une dé-

pense inutile de plusieurs î années , il sera

nécessaire faire voir que les intérêts des

gôUvernemenS soati.différens de ceux da

1^,nation, i :

'

Â.

Ce qui occasionne un impôt sur une na-

tion devient en mêpie-temps un moyen d©

reyenii pour un gouvernement ; chaque

guerre se termine par une augmentation

d/impôts , jBt conséquemment par une aug-

.

mentution de revenu.; et quel qiie sûi|; Févé-
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némen’t , de la manière doiit les guerres sont

aujourdMiui commencées et terminées
^

le^

pouyoïr et le crédit des gouvernemens sont’

augmentés. La guerre donc
, à cause de sa

fécondité
,
en tant qu-elte fournit un pré-''

texte de nécessité poiir les impôts, et des

nominations à des places et à des charges,

devient une des principales parties du sys-

tème des anciens goUvernemens ; et établir

une méthode quelconque d’anéantH*- îà*^

guerre, quelqu’avanfageux que cela fut aux^

nations
,

seroit ôter à- de pareils gouvër-'

nemens la plus balle partie de leur apaUage.

causes frivoles pôur lesquelles om én-*'

'

treprend la guerre
,
montrent la disposition'

eti'ayiditédes gouvérae^eris pour soiij:éüiri

système de la guerre , et dévoilent les

tifs qui les font agir

^

‘ ' I

es réptibliqués ne sont-elles paS*

plongées dans des guerres ? Parce que là ;

nature de leur gouvernement n’admet paâ^^

un intérêt distinct de' celui de là natiori*

ollande môme
,
quoiqu’une pépu'^ '

liai organisée, et faisant un com-

merce qui s’étend dans toutes les parties dû''

monde , 'filt près d’un siècle sans avoiç

gaerre ; et du momént où la forme dÛ gôu-<

I



V J

Ternement fut cliangée en France , les prin-

cipes républicains de la paix^ de Ja pros-

périté publique et de réc'onoiiiie
,
s’élevèrent

avec le nouveau gouvernement; et les

mêmes causes prodiiiroient les mêmes effets

chez les autres nations. • *

Comme la guerre est le système des gou-

vernemens de l’ancienne fabrique, les

îiaines que les nations entretiennent réci-

proquement les unes contre les autres, ne

sont autre chose que ce que la politique de

leurs gouvernemens excite, pour entretenir

l’esprit de ce système. Chaque gouvernement

accuse l’autre de ,
.perfidie > d'intrigue rft

d’ambition
, commq . un moyen d.’4Gliaufl[er

rimagination de leurs
.
nations T^spectivas ,

et de lesprovoquer à des hostilités-X*’honima'

ne devient l’ennemi der.homme que p^r Ifin-

termediaire d’uir faux système;^e^Auveç-

nement. Au lieu (Jonc d^ crier coiUre l’am-

bition des rois, les cris devroient être, di-

rigés contre le principe de pareils gouver-

nemens ;
et au lieu,.de chercher à réformer

l’individu
,

la nation deyroit s’appliquer à

réformer le système.

La question n’est pas d’examiner ici si

les formes et les maximes des ffouveriiemeas
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encore 'ëxistans , étoîent adaptées à Tétât clu

monde ail temps où elles furent établies;

plus elles sont anciennes^ moins elles ont

«cVanalogie avec Tétat actuel des choses.

Le temps et le changement de cîreonstances

et d’opinions ont le même effet graduel sur

les formes de gouvernement qu'ils ont

sur les coutumes et sur les mœurs. L’a-

griculture, le commerce , les manufactures ,

et les arte tranquilles
ÿ
qui contribuent plus^

qu’autre chose à la prospérité des nations ,

exigent un différent système de gouver-

nèment, et une différente espece de connois-

sàncé pour diriger ses opérations, qu’il n’en

felloit dans le premier période du monde.

Comme il n’est pas difficile de s’apper-

cevoir; par la masse de lumières répandue

dans Tùnivers , que les gouvernemens hé-

fiditaires firent vers leur fin
,

et que les ré-

volutions
,
fondées sur les grandes bases de

la souYeraineté des nations et du gouver-

nement par représentation
,
s’avancent à

grands pas dans TEurope , ce seroit un acte

de sagesse d’anticiper leur approche
,

et de

produire des révolutions par le moyen de

la raison et des arrangemens, plutôt que de

4es exposer à Tissue des convulsions.

Ce



Ce que nous voyons nous prouve qu’ü n^y

ft aucune réforme improbable dans fe

monde politique. Nous sommes dans un
siècle de révolutions, dans lequel on doit

s’attendre à tout. L’intrigue des cours, qui

nourrit le système de la guerre
,
peut èacbiter

les nations àformerune confédération géné-

rale pour l’anéantirV et l’établissenieht d’un

congrès Européen pour protéger lés prb*-

grès des gouverherriens libres
,

et jirbpagér

la civilisation et les feîsens des natiôftfS, ést

-un événemènt pllis^probable que hél’étoient

autrefois les révolutions et ralliàn^é“*dé là

France ét de rÀmériq\iër
'
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4^hmgaASiUMf^ \the fyanf despaîr,^

iÇçite e^e$sion fa^ alksion à mn onVragc i-clîgieu*

4iigIoÎ9<f€^ c^^brt« intittilé*: les Progrès du Pèlerin.,

ou tkt p4g^mtpr(r§f^ss 9 i.ct\t psu Jean Bunyani ', qui re-

présente If pèlerin tombant entre les mékis d*us fèant

^a*il wmina le. et qul empti^odnajle

|»èlerln dans son château. Lusag^que fait M. , Payne de

jtette rsituUitUi^ est pour montrer que la bastille parois-

sohaUx Parisiens comme U despotisme personnifie , et

que la cïtûte de t’un entrainÔit celle de Pautrc*
j

(b) Sternold et Hopkins <m Hopkins st Sernhedd ^ Tufi

chapelain et Tautre poëte du roi. Deux poëtes fort

mauvais qui traduisirent les pseaumes de David en vers

anglois.

(c) Loi du test, La loi du test est une loi qui oblige

les Angloîs à faire serment qu'ils sont de la religion éta-

blie ,
ou de la religion anglicane. Les non-conformiste»

ne pouvant pas prêter ce serment , ne font point admis

au droit de citoyen dans les villes charuées ou privilé-

giées. On ne peut en Angleterre occuper aucune place

militaire ou civile sans être de la religion dominante
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mms cette îoî «'est plus aujourd’hui strictement ohs€r?ée;

(d) Capukts Expression aogloise pour signifier qu uiîe

chose doit finalement périr.

(eySMUolaks» Mot du guet par la pronoocfef®^ ^du-

quel les Juifs reconnoifsoient leurs frères Juifs»

Noté, Page êt
, on % misfaux au lieu defias

quelques exemplaires»




